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PRÉFACE 

Les forêts jouent un rôle essentiel dans le changement climatique. Elles contribuent aux émissions de 
carbone lorsqu 'elles sont détruites ou endommagées et elles souffrent des changements de climat, de 
la sécheresse ou des conditions climatiques extrêmes. Lorsqu'elles sont gérées de manière durable, 
elles peuvent représenter un service exceptionnel en matière d'environnement en éliminant l'excès de 
carbone présent dans l' atmosphère et en le stockant dans la biomasse, les sols et les produits ligneux. 
De plus, le bois de feu produit de façon durable offre une alternative aux combustibles fossiles sans 
dommage pour l' environnement. 

La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et le Protocole 
de Kyoto _(PK) qui en découle confirment ce rôle des forêts. Durant la 7ème Conférence des Parties de 
la Convention-cadre à Marrakech, Maroc, en 2001 , les gouvernements se sont mis d'accord sur le 
cadre final de mise en oeuvre du PK, qui oblige les gouvernements des pays industrialisés à réduire 
leurs émissions nettes de gaz à effet de serre aux montants fixés pour chaque pays. Le PK pourrait 
entrer en vigueur pendant ou juste après le Sommet mondial sur le développement durable qui se 
tiendra à Johannesbourg, Afrique du Sud, en août/septembre 2002. 

Cependant, les négociations internationales sur le changement climatique relatives aux forêts sont loin 
d'être terminées et évoluent rapidement. Plusieurs questions restent encore à régler comme par 
exemple les définitions relatives aux forêts , les directives pour mesurer, contrôler et faire rapport au 
Mécanisme pour un développement propre (MDP), ou le traitement des produits ligneux récoltés. 

Les pays en développement n' ont pas d'objectifs spécifiques de réduction des émissions. Mais ils 
tentent de réduire leur part dans les émissions de gaz à effet de serre. Dans le secteur forestier, ils 
comptent sur les dispositions du Protocole de Kyoto qui pourraient aider à réduire les émissions 
comme conséquence de la déforestation et de la dégradation des forêts, à adapter les forêts aux 
changements de climat, renforcer le rôle comme puits de carbone des forêts, et en même temps 
favoriser le développ;ment durable. Dans ce contexte, une attention particulière est portée au MDP 
qui pourrait aider à financer les activités relatives au développement durable du secteur forestier. De 
plus, l' Accord de Marrakech a créé des fonds qui pourraient couvrir des activités forestières qui ne 
sont pas actuellement possibles dans le cadre du MDP. 

Bien que contribuant assez faiblement au changement de climat, l'Afrique pourrait souffrir 
d'insuffisances alimentaires sérieuses résultant de ce changement et en devenir ainsi l'une des 
principales victimes. La FAO reconnaît le lien très fort qui existe entre la gestion durable et la 
conservation des forêts , l'atténuation du changement climatique et la sécurité alimentaire. Elle essaie 
donc d'aider ses Etats Membres, en particulier les pays en développement, à venir à bout des défis et 
des opportunités offerts dans le cadre de la CCNUCC et du PK. 

Le but de cette publication est de fournir des informations au secteur forestier africain sur les accords 
en cours concernant le changement du climat, le MDP et d'autres ressources pour conserver les forêts , 
les adapter et augmenter leur rôle comme puits de carbone, et les conditions de mise en oeuvre du PK 
and Afrique. 
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SYNTHÈSE 

L' Afrique contribue pour 7 pour cent seulement aux émissions mondiales de gaz à effet de serre. 
Soixante-dix pour cent des émissions du continent proviennent du changement d'usage des terres, 
essentiellement de la déforestation. Par contre, le continent africain est potentiellement le plus exposé 
aux conséquences négatives des changements climatiques. Le risque d'extension de la désertification, 
la pauvreté d'une grande part des populations, qui dépend largement de l'utilisation des ressources 
naturelles , la faiblesse de son économie et de ses institutions, le manque de moyens des 
gouvernements façonnent les contours d'une situation préoccupante. 

Pendant la période 1989-1998, le puits mondial a absorbé annuellement environ 2,3 GtC. Ce chiffre 
est à peu près du même ordre de grandeur que celui des émissions de C02 liées à la déforestation, 
estimé à ~nviron 1,6 GtC /an. Le réservoir de carbone constitué par la biomasse et le sol est immense, 
ce qui montre l'importance de la conservation des forêts naturelles et des modifications de certaines 
pratiques agricoles, lorsque celles-ci contribuent au déclin de ces réservoirs. Certaines activités liées à 
la forêt ( exploitation, carbonisation, transformation du bois) sont émettrices de gaz à effet de serre. 

Une typologie des activités forestières contribuant à l'atténuation des changements climatiques 

Les activités forestières offrent un important potentiel de stockage additionnel de carbone. Ces 
activités peuvent être classées en quatre catégories : i) les activités visant à la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, ii) les activités de valorisation énergétique de la biomasse ligneuse en 
substitution aux combustibles fossiles, iii) les activités de constitution de puits de carbone autres que la 
biomasse énergie, et iv) les activités de conservation des forêts. Certaines activités combinent 
plusieurs fonctions. 

Un instrument spécifique de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques : le Mécanisme pour un développement propre 

La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) date de 1992. Le 
Sommet de Kyoto, en 1997, a vu les pays industrialisés (pays de l'Annexe 1) s'engager à réduire ou 
modérer leurs émissions de gaz à effet de serre de 5,2 pour cent en moyenne. Parallèlement, il 
proposait la mise en place d'instruments spécifiques pour parvenir à réaliser plus efficacement les 
objectifs de réduction des émissions. Parmi ces instruments, le « Mécanisme pour un développement 
propre » (MDP) est celui qui est le plus susceptible d'associer concrètement les pays du Sud. 

Le MDP possède la double caractéristique d'un instrument « de flexibilité», permettant la production 
de réductions d'émissions certifiées au niveau souhaité avec le meilleur rapport coût-efficacité, et de 
développement, devant drainer de nouveaux investissements dans des activités qui contribuent 
réellement aux objectifs prioritaires de développement des pays hôtes des activités. Les incertitudes 
scientifiques sur l'évolution du « bilan carbone» des forêts à long terme ont été mises en avant pour 
remettre en cause l' éligibilité d'un certain nombre d'activités forestières au MDP. 

Un accord qui consacre l'éligibilité de certains puits de carbone au MDP 

Les participants de la CdP sont parvenus à un accord pour prendre en compte des puits de carbone 
dans les mécanismes de flexibilité. En ce qui concerne le MDP, seules les actions de boisement et de 
reboisement sont éligibles. Les activités de substitution d'énergies fossiles par de la biomasse, 
activités dont l'éligibilité ne faisait pas de problèmes, concernent également la foresterie. Cette 
inclusion partielle des puits de carbone est valable pour la première période d'engagement. 

Les définitions présentes pour la « forêt » et le « boisement et reboisement » excluraient les activités 
de reboisement au sein des forêts naturelles dégradées. Or, ce type d'activités est particulièrement 
pertinent, écologiquement et économiquement, dans plusieurs pays africains. Les définitions pour le 
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MDP et les « arrangements institutionnels >Y reterrus pour la mise en œuvre des projets LULUCF/MDP 
sera déterminante. 

L'exclusion des activités de conservation résulte d'une volonté de réduire le poids des « activités 
LULUCF » dans le champ des activités liées à l'application du Protocole de Kyoto, mais découle 
également des doutes sur la possibilité d'établir des scénarios de référence suffisamment robustes pour 
quantifier les réductions d'émissions entraînées par la réalisation de projets de conservation. 

A l' issue de la Conférence de Marrakech, on peut penser que la demande de crédits carbone issus 
d'activité de puits de carbone dans les pays en développement sera plutôt modeste. Les pays 
développés pourront remplir une partie de leurs engagements en recourant à la croissance naturelle de 
leurs stocks forestiers. Les concessions obtenues par la Fédération de Russie pour ses puits de carbone 
laissent présager une offre importante de « crédits carbone ». De surcroît, le retrait des Etats-Unis 
d'Amérique du champ du Protocole de Kyoto devrait conduire à une baisse de la demande attendue de 
« crédits carbone ». 

De nouveaux Fonds liés aux changements climatiques pour les pays en développement 

La CdP a demandé la constitution de trois nouveaux Fonds destinés à aider les pays en développement 
à s' adapter et à contribuer à la lutte contre les changements climatiques : 

• Le Fonds spécial pour les changements climatiques. Ce fonds spécial vise à financer des 
activités, programmes et mesures relatifs aux changements climatiques, en complément des 
ressources du FEM et des ressources fournies à l'échelon bilatéral et multilatéral. Ce fonds doit 
financer des activités dans le domaine a) de l'adaptation, b) du transfert de technologies, c) de 
l'énergie, des transports, de l' industrie, de l' agriculture, de la foresterie, de la gestion des déchets, 
d) pour la diversification des économies des pays en développement fortement dépendants à 
l'égard des combustibles fossiles. Ce fonds sera alimenté par des contributions volontaires des 
Parties. 

• Le Fonds pour l'adaptation relevant du Protocole de Kyoto. Il devrait financer le 
renforcement des capacités pour l'adaptation au changement climatique et des mesures de 
conservation des forêts tropicales, de réhabilitation des terres dégradées, de lutte contre la 
désertification particulièrement en Afrique. Ce fonds sera financé par un prélèvement ( « part des 
fonds ») sur les activités de projets MDP (2% ). Les pays de l'Annexe I sont invités à fournir des 
ressources complémentaires. 

• Un Fonds pour les pays les moins avancés, qui doit financer un programme de travail spécifique 
en direction de ces pays (PMA) qui devrait comprendre les programmes d'action nationaux aux 
fins de l'adaptation. Les ressources du FEM seront mises à contribution pour abonder ce fonds. 

On s' attendait à ce que la 7èrœ CdP se prononce sur la prise en compte du stockage du carbone dans les 
produits bois, mais la conférence a demandé au GIEC des études plus approfondies sur ce point, en 
vue d' une décision en 2004. 

FEM et FFEM, des instruments opérationnels pour une large gamme d'activités d'atténuation 
des changements climatiques dans les pays en développement 

Le FEM y a été désigné comme l'instrument financier de la Convention sur la diversité biologique 
(CDB) et de la Convention-cadre sur les changements climatiques. Les subventions de ce fonds 
multilatéral, essentiellement alimenté par les pays de l'OCDE, reposent sur le principe du « coût 
incrémental »: elles sont affectées aux surcoûts correspondant à la prise en compte de l'environnement 
mondial dans un projet. 

Parmi les douze programmes opérationnels du FEM actuellement, le programme PO 12 « Gestion 
intégrée des écosystèmes » est le seul qui se donne pour objectif d'accroître la capacité de 
séquestration de carbone des écosystèmes, sans effet adverse pour la biodiversité. Mais les activités de 
promotion de la biomasse ligneuse, ressource renouvelable, en substitution à l'utilisation de 
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combustibles fossiles, peuvent faire l'objet d'une éligibilité au titre du PO 6, qui vise à la suppression 
des obstacles à l'adoption de ce type d'énergie. 

La France possède son propre dispositif, le Fonds français pour l'environnement mondial (FFEM). Par 
rapport au FEM, les projets du FFEM mettent l'accent sur les effets de développement économique et 
social. Le FFEM intervient en cofinancement et sa contribution est plafonnée à 50 pour cent du 
montant total du projet retenu. Contrairement au FEM qui ne finance pas d'activités impliquant des 
opérations d'exploitation forestière, le FFEM concoure au financement de projets d'aménagement 
forestier. 

Le Mécanisme pour un développement propre, un instrument novateur aux contours qui se 
précisent lentement 

Le Mécanisme pour un développement propre doit permettre à des États ou des entités privées de pays 
industrialrsés d' obtenir des certificats de réduction d'émission (CRE) en finançant des projets de 
réduction d'émission, ou de séquestration de carbone, dans les pays en développement. 

Les pays en développement attendent beaucoup de la mise en œuvre de ce mécanisme, en termes de 
transfert de fonds et de technologies. Les pays africains sont très intéressés par la perspective de 
bénéficier de flux d'investissements pour la constitution ou la gestion de « puits de carbone » liés à des 
activités forestières. 

Le MDP sert donc explicitement deux objectifs. La référence au développement durable du MDP le 
place également dans l'orbite des deux autres conventions : Convention sur la diversité biologique et 
Convention de lutte contre la désertification. On attend du MDP qu' il combine un « optimum climat » 
et un « optimum développement durable », c'est-à-dire un compromis entre objectifs de différente 
nature. 

Des questions techniques essentielles non encore résolues conditionnent le démarrage effectif du 
MDP, particulièrement pour les activités de fixation du carbone 

L'éligibilité partielle des puits au MDP reste tributaire de la résolution de plusieurs difficultés 
techniques, dont l'une des principales est celle de la « non permanence » potentielle des puits, liés aux 
changements d' usage des terres et à aux risques inhérents à la foresterie. Une des propositions 
relatives à la prise en compte du caractère éventuellement non permanent des forêts est la formule 
colombienne des « crédits temporaires » qui ont une durée de validité limitée et doivent être 
renouvelés. En principe, cette question devrait être tranchée fin 2002. 

Le SBSTA doit également proposer des méthodes pour évaluer l'additionnalité des réductions 
d'émissions et le problème des « fuites » de gaz à effet de serre. 

Le statut de l'utilisation énergétique de la biomasse ligneuse 

Le statut des activités d' utilisation énergétique de biomasse ligneuse est encore ambigu. Il est 
considéré que la biomasse énergie est « neutre » au plan du bilan carbone. Sur cette base, de nombreux 
analystes déduisent que les activités de substitution de combustibles fossiles par de la biomasse 
doivent être éligibles au « Mécanisme pour un développement propre ». Mais ce sont les utilisateurs 
de cette biomasse, plutôt que les producteurs, qui bénéficieraient potentiellement des incitations liées 
au mécanisme. Si la substitution de bois de feu aux combustibles fossiles s'effectue au travers de la 
dégradation irréversible des formations boisées d'un pays, le bilan carbone sera clairement négatif. 

Une dynamique émergente autour du MDP qui doit être renforcée par la constitution d'une 
expertise spécifique dans les pays en développement 

La mise en œuvre du MDP implique la constitution d'un nouveau type d'expertise pour évaluer les 
« clauses implicites » d'éligibilité d' un projet au MDP. Une ingénierie des activités forestières dans le 
MDP est en cours de constitution, et les pays en développement, particulièrement les pays africains, 
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sont absents de cette dynamique. Le renforcement des capacités nationales dans ce domaine apparaît 
tout à fait nécessaire. 

Parmi ces initiatives autour du MDP, la plus notable est celle du Fonds Carbone Prototype (FCP) de la 
Banque mondiale. Du fait des débats en cours sur les puits, pas plus de 10 pour cent du fonds seront 
investis dans des projets forestiers de puits de carbone. Deux dispositifs d' accompagnement peuvent 
intéresser spécifiquement l'Afrique : le PCFplus, qui est un programme de recherche, de formation et 
d' information, et le CDM-Assist, qui est un programme de renforcement des capacités nationales 
destiné à l'Afrique Sub-Saharienne et qui sera réalisé en partenariat avec le FFEM. 

Les relations du MDP avec les objectifs nationaux de développement et la gestion de la 
biodiversité 

Les pays en développement peuvent légitimement faire valoir leurs propres priorités de 
développement dans la mise en œuvre du MDP. La CdP a confirmé qu ' il appartient aux pays hôtes 
d' apprécier la nature et l'importance des bénéfices des activités en termes de développement durable. 

Il est vraisemblable que les projets forestiers MDP devront faire l'objet d'une étude d'impact 
environnementale avant leur agrément. Plus précisément, l'utilisation des critères et indicateurs de 
gestion durable développés depuis plusieurs années par différents organismes semble assez appropriée 
à ce type d'évaluation. 

Le potentiel des instruments de la Convention pour le renforcement des investissements dans des 
activités de développement forestier à long terme 

L' intérêt d'une rémunération de la « fonction carbone » de la foresterie est de réduire le handicap 
économique attaché aujourd' hui à une gestion à long terme au regard des gains rapides et importants 
que sont censés permettre nombre d'occupation du sol concurrentes. L'apparition d'une « rente 
carbone » issue du MDP ne changera pas les écarts de rentabilité entre projets forestiers « de cycle 
court » et ceux « de cycle long », mais pourra faire passer ces derniers d'une situation de non 
rentabilité à une situation de rentabilité potentielle. 

La dimension «développement» des activités forestières contribuant à l'atténuation des 
changements climatiques 

Du point de vue des pays du Sud, le point de départ de l'appréciation d'activités potentiellement 
éligibles au MDP est leur contribution effective au développement du pays hôte. Au-delà des seules 
activités couvertes par le champ du MDP, les autres activités forestières contribuant également à 
l' atténuation des changements climatiques apportent des bénéfices directs en matière de lutte contre la 
pauvreté, de développement local et national, de lutte contre la désertification. 

La formule du « fonds d' investissement » présente un intérêt certain. Sans mécanisme de coordination, 
les investissements bilatéraux se concentreront inévitablement sur les projets « à simple dividende » 
stockant un maximum de C02 au détriment des projets de « second choix » du point de vue du 
stockage, mais à plusieurs dividendes. Or, le profil de rentabilité de ces activités pourrait être modifié 
par l'apport de fonds provenant de l' APD et devenir ainsi susceptible d' intéresser des investisseurs 
privés dans le cadre du MDP. La faiblesse de capacités institutionnelles est un des principaux 
handicaps des pays africains pour parvenir à bénéficier d' investissements. 

Un ensemble d'activités forestières et agroforestières qui intéressent les pays africains à des 
degrés différents 

On a retenu sept activités forestières qui pourraient être éligibles au MDP ou être financées au titre du 
Fonds d'adaptation ou du Fonds spécial, ou bénéficier d'aides financières du FEM dans le cadre de ses 
programmes existants. Ces activités sont : 
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• Les plantations à usages multiples et l' agroforesterie. 
• Les reboisements sur terrains dégradés. 
• Les boisements industriels. 
• Les activités de valorisation énergétique du bois. 
• L'accroissement de l'efficacité de l'industrie du bois. 
• La conservation des vastes massifs forestiers. 
• La réalisation à grande échelle implique que différentes questions techniques soient résolues : 

pépinières, maîtrise des techniques de sélection et de sylviculture, connaissance des sols. Les 
questions institutionnelles, politiques et juridiques sont tout aussi critiques : clarification des 
statuts fonciers et des droits sur les ressources ligneuses, concurrence potentielle des usages de 
l' espace, fiscalité et règles commerciales en vigueur . 

L'enjeu des politiques publiques et de l'évolution institutionnelle des pays africains pour 
bénéficier de ces nouveaux instruments d'investissement 

Le MDP est un vecteur de mobilisation de l'investissement privé pour la réalisation d'investissements 
dans les pays en développement. Son potentiel effectif de réalisation dépend étroitement des 
caractéristiques institutionnelles et économiques, du dynamisme du partenariat privé susceptible 
d'ouvrir de nouvelles opportunités, d'un système juridique efficace pour garantir les contrats, de 
systèmes d' assurance pour couvrir les risques. Les pays africains sont globalement mal préparés pour 
utiliser pleinement le potentiel ouvert par ces nouveaux instruments, alors qu 'une grande partie des 
enjeux environnementaux planétaires se jouent sur leurs territoires. Pour bénéficier du potentiel ouvert 
par le MDP, de nombreux pays africains devront adapter leur mode de fonctionnement institutionnel. 

Conclusion : des instruments à combiner et à intégrer dans les politiques publiques de 
développement forestier 

Pour le continent Africain, le potentiel d' investissement des instruments liés à l' application de la 
CCNUCC existe, mais est plus limité qu' on aurait pu l'espérer pour la première période 
d'engagements. Le choix de restreindre aux boisements et reboisements la gamme des activités 
éligibles au MDP, les définitions actuelles de la forêt et du reboisement pourraient exclure les activités 
de reboisement au sein des forêts dégradées. L'agroforesterie et les petits projets de boisement à 
l'échelle communautaire peuvent bénéficier d' investissements dans le cadre du MDP, mais tout 
dépendra de l'architecture qui sera retenue pour le mécanisme et les règles qui encadreront sa mise en 
œuvre. En outre, l'état des négociations internationales pour l'application du Protocole de Kyoto 
rendent peu probables des investissement importants dans les puits de carbone des pays en 
développement. Les incertitudes relatives aux statuts fonciers et les dysfonctionnements institutionnels 
fréquents rencontrés dans les pays africains risquent de pénaliser le continent dans le choix des zones 
d'investissement. Les perspectives d'utilisation de biomasse énergie en substitution à des combustibles 
fossiles semblent offrir des perspectives intéressantes. Cependant, les règles actuelles du GIEC en 
matière de comptabilisation des émissions conduisent à créditer l'activité de substitution et non la la 
production durable de biomasse énergie, ce qui constitue une structure des incitations inadaptée au 
contexte des pays africains où se pose le problème du renouvellement de la ressource boisée. 

Si l' attention récente s' est portée sur le MDP, il convient de souligner le rôle grandissant auquel est 
appelé le FEM avec la décision de constituer trois fonds liés aux changements climatiques. 

Même si seules quelques activités sont concernées par le MDP, la combinaison de plusieurs 
instruments appuyés par des politiques publiques appropriées et soutenues par l'aide internationale, 
peut permettre la réalisation d'actions nécessaires au développement forestier en Afrique. La capacité 
des gouvernements à susciter des initiatives et à organiser ce type de dynamique sera un facteur 
critique. 
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INTRODUCTION 

Le continent africain est potentiellement le plus exposé aux conséquences négatives des changements 
climatiques prévus par les rapports du Groupe intergouvernemental sur l ' évolution du climat (GIEC). 
Le risque d'extension de la désertification, dont on sait que le continent est déjà victime, la pauvreté 
d' une grande part des populations, qui dépend largement de l'utilisation des ressources naturelles et de 
l'agriculture, le manque de moyens des gouvernements qui ont déjà du mal à entretenir les 
infrastructures existantes, comme celles de santé, façonnent les contours d'une situation préoccupante 
au début du 21ème siècle. 

La contribution del' Afrique aux émissions anthropiques de gaz à effet de serre est faible , avec environ 
7 pour cent des émissions (début 1990), en incluant les changements d'usage des terres. Les émissions 
issues de. combustion de combustibles fossiles , transports inclus, sont encore plus faibles et 
représentent seulement 3,9 pour cent du total mondial1. La principale source d'émission du continent 
africain, environ 70 pour cent, vient donc du changement d' usage des terres, c'est-à-dire 
essentiellement la déforestation, les 30 pour cent restant étant imputables aux émissions industrielles et 
aux transports. Ces données suffisent à indiquer l'importance que revêt pour l'Afrique les négociations 
sur le changement climatique, et la manière dont seront considérées les activités forestières et 
agricoles dans les différents mécanismes émergeant du processus de négociations internationales et 
visant à favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre. La plupart des pays africains, à 
l'exception de quelques pays d'Afrique du Nord, qui disposent d'une base industrielle significative, et 
de l'Afrique du Sud ne bénéficieront guère, en comparaison avec la Chine, l'Inde ou le Brésil, des 
incitations financières liées aux activités de réduction des émissions dans le secteur de la production 
d' électricité, du ciment, des produits manufacturés ou du transport. 

L'Afrique ne pourra surmonter les conséquences négatives du changement climatique, phénomène 
inéluctable dont on espère parvenir à limiter l'amplitude, qu'en parvenant à se développer dans le 
respect des grands équilibres écologiques du continent, la conservation des massifs forestiers , des 
capacités productives µes sols et le maintien d'une importante biodiversité animale et végétale étant 
des atouts majeurs dans les capacités d' adaptation des sociétés vivant dans les différents pays du 
continent. Mais l'Afrique ne pourra pas se développer sans l' aide et la coopération du reste du monde, 
en particulier des pays développés. L'aide publique au développement (APD) tend à diminuer. Les 
investissements privés ont dépassé largement les montants consacrés à l' APD, mais ils ont tendance à 
se concentrer sur certaines régions du monde et pays émergents, l'Afrique étant largement exclue de 
ces flux. 

La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) a décidé la mise 
en place de plusieurs instruments destinés tout à la fois à réaliser les objectifs de réduction des 
concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère et à susciter des investissements dans des 
activités de développement « propre », c'est-à-dire qui limitent les émissions futures de gaz à effet de 
serre et qui fixent du carbone dans les écosystèmes terrestres. Ces instruments, pour la plupart, ne sont 
pas encore opérationnels et leurs contours exacts ne sont pas définitivement arrêtés. L'un des 
principaux, le « Mécanisme pour un développement propre » (MDP), se veut à la fois un instrument de 
développement et un moyen pour les pays industrialisés d'obtenir des réductions d' émissions à 
moindre coût. Le processus international de négociation doit en préciser le contenu et les enjeux sont 
considérables pour les pays africains qui attendent de la communauté internationale des instruments 
d' orientation des investissements correspondant à leurs besoins. 

L' objet de ce document est de présenter le potentiel que représentent, pour le développement durable 
des pays africains, les instruments issus du Protocole de Kyoto et de la négociation sur le climat et 
relatifs à la foresterie. 

1 Agence internationale de l'énergie (AIE), 1999. Wor}d Carbon Dioxide Emissions from the Consumption and 
Flaring of Fossi! Fuels, http://www.eia.doe.gov/emeu/iea/êarbon.html 
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PREMIÈRE PARTIE 

LES FORÊTS ET LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

A. Le carbone et l'effet de serre 

La communauté scientifique semble être arrivée à un consensus sur la réalité d'un phénomène global 
de modification du climat à l'échelle de la planète (GJEC, 2001). Les experts s'accordent pour 
attribuer ce changement climatique à l'augmentation de la concentration des gaz dits « à effet de 
serre » dans l'atmosphère suite à certaines activités humaines, les principales étant la consommation 
de combustibles fossiles , la production de ciment et le déboisement en zone tropicale. 

Le gaz càrbonique (C02) est le principal gaz à effet de serre. Il est issu de l'oxydation du carbone 
provenant de différents réservoirs : 

Un schéma simplifié des stocks et des échanges de carbone entre la terre et 
l'atmosphère 
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On constate qu'une partie des émissions attribuables à l'activité humaine (de l'ordre de 6 GtC/an) est 
réabsorbée par les écosystèmes terrestres et les océans. Au final, l'augmentation nette de l'ordre de 
3 GtC/an dans l'atmosphère paraît faible par rapport à la taille des réservoirs de carbone. Il semble 
néanmoins que ce flux, qui a débuté il y a plus d'un siècle avec la révolution industrielle en Occident 
et ne cesse de croître, soit suffisant pour expliquer un réchauffement global et induire un déséquilibre 
du système climatique. 

B. Place des forêts dans la dynamique du changement climatique 

Les forêts participent au phénomène climatique à travers différents processus et sous plusieurs formes . 
Elles peuvent être : 

• Des réservoirs de carbone 

Les forêts constituent d' importants réservoirs de carbone en interaction permanente avec l'atmosphère, 
et sensibles aux éléments extérieurs comme à l'activité humaine. Ce carbone provient directement du 
prélèvement dans l'atmosphère du C02 et se retrouve au niveau de quatre principaux réservoirs : 

la végétation : biomasse végétale vivante constituée des tissus ligneux (bois) et non ligneux. Si la 
partie aérienne est la plus visible, il ne faut pas négliger la biomasse souterraine constituée par le 
système racinaire. La teneur en carbone de la biomasse dépend des tissus : elle oscille entre 35 et 
65 pour cent (pour l'ensemble, on prend souvent 50 pour cent comme valeur par défaut). 

la litière : nécromasse ou biomasse végétale morte, constituée des débris végétaux. Elle constitue 
un support important d'éléments minéraux nécessaires à la croissance des plj;tntes. 

les sols, dont la fraction organique (humus) provient de la décomposition de la litière et la fraction 
minérale de processus géologiques. Difficile à mesurer et présentant des variations lentes, le 
carbone du sol représente néanmoins un réservoir très conséquent. Selon le rapport spécial du 
GIEC sur les activités « Utilisation des terres, changement d'utilisation des terres et foresterie » 
(Land Use, Land Use Change and Forestry - LULUCF) (2000), 19 pour cent du carbone dans la 
biosphère terrestre sont stockés dans la végétation et 81 pour cent dans les sols. En forêt (tropicale, 
tempérée, boréale), environ 31 pour cent le sont dans la biomasse et 69 pour cent dans les sols. En 
forêt tropicale, environ 50 pour cent du carbone sont stockés dans la biomasse et 50 pour cent le 
sont dans les sols. 

Les produits boisés issus de la forêt exploités par l'homme constituent aussi d' importants réservoirs de 
carbone, dont la longévité dépend de leur utilisation : moins d'un an pour le bois énergie et plusieurs 
dizaines d'années pour le bois matériau. 

• Des sources de gaz à effet de serre (GES) 

Les forêts deviennent des sources de gaz à effet de serre quand elles sont en régression : la biomasse 
se dégradant ou brûlant, le carbone organique retourne à l'atmosphère sous forme de C02• 

• Des puits de C02 

Grâce à la photosynthèse2, les forêts fonctionnent comme des pompes ou « puits » de C02 fixé au 
niveau des parties chlorophylliennes des plantes puis stocké dans les différents réservoirs sous forme 
de végétaux comme matière organique. Le GIEC (2000) donne la définition suivante des puits: « Tout 
processus ou mécanisme qui absorbe un gaz à effet de serre ou un précurseur de gaz à effet de serre 
présent dans l'atmosphère. Un réservoir donné peut être un puits de carbone atmosphérique, et ce 

2 Synthèse de sucres à partir du C02 atmosphérique et de l'eau au niveau des parties chlorophylliennes des 
végétaux : C02 + H20 => CHO + 0 2 
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durant un certain laps de temps quand il absorbe plus de carbone qu'il n'en libère.» Les puits réalisent 
un « piégeage » ou une « fixation » de carbone, défini comme : « processus tendant à faire augmenter 
la teneur en carbone d'un bassin ou d'un réservoir de carbone autre que l'atmosphère». 

On estime qu'il existe dans la biosphère terrestre un puits de carbone qui absorbe environ 2,3 GtC 
annuellement, soit près de 30 pour cent des émissions fossiles (qui sont de 6,3 à 6,5 GtC/an), et que ce 
taux tend à augmenter (Valentini et al., 2000). Il est remarquable de noter que ce chiffre est à peu près 
du même ordre de grandeur que celui des émissions de C02 liées à la déforestation, estimé entre 1,6 et 
2 GtC/an. L'absorption de carbone par les écosystèmes contrebalance donc globalement les émissions 
de la déforestation tropicale. 

La capacité future d'absorption du carbone par les écosystèmes forestiers est devenue un enjeu de 
connaissance. Elle passe d'abord par une meilleure compréhension des nombreux déterminants du 
cycle du carbone : 

Croissance des organismes 
végétaux : processus de 
fixation de carbone 
atmosphérique via la 
photo~ynthèse 

Biomasse végétale vivante 

Mortalité, chute de l 
débris ligneux, chute 
des feuilles 

Biomasse végétale morte ou 
nécromasse 

Le cycle du carbone au niveau d'une forêt 

C02 atmosphérique 

Extraction de produits forestiers: 
récolte, éclaircie, élagage 

Décomposition de la matière 
organique et minéralisation 

Produits extraits de la forêt 

Sol : carbone organique et carbone 
minéral 

(Mégevand, 1998) 

Les actions des différents déterminants sont complexes. Ainsi, les conditions climatiques et la 
concentration atmosphérique en C02 interviennent à la fois au niveau de la photosynthèse et de la 
dégradation de la matière organique par respiration hétérotrophe. Dans ce cas, la distinction entre 
facteurs naturels et anthropiques (si l'homme est effectivement responsable du changement 
climatique) est particulièrement difficile à faire. 

Plusieurs modèles ont montré que l'accroissement du C02 dans l'atmosphère avait un « effet 
fertilisant » sur la croissance des végétaux, augmentant ainsi l'absorption de carbone et la taille 
potentielle du réservoir (GIEC, 2000), ce qui expliquerait la tendance actuelle de progression 
forestière. Les estimations de l'effet fertilisant du C02 sur la photosynthèse sont très variables suivant 
les études (GIEC, 2001, p.195) : +33%, +25%, +60% pour les arbres, +14% pour des pâturages et 
cultures, etc., ces estimations étant données pour des concentrations de C02 doubles de celles d'avant 
l'ère industrielle. 

Mais des questions subsistent sur le devenir à long terme du carbone fixé. Plusieurs modèles bio
climatiques avancent que la capacité d'absorption des écosystèmes est proche de son maximum, et que 
celle-ci devrait diminuer dans l'avenir, voire s'inverser (la forêt devenant source nette d'émissions) 
entre 50 et 150 ans : le réchauffement accroîtrait la r~spiration hétérotrophe (dégradation de la matière 
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donnant lieu à émission de C02) et diminuerait donc l'efficacité de la « pompe », voire transformerait 
les écosystèmes forestiers en source nette d 'émissions de C02 (Scholes, 1999). 

La simulation du Hadley Center 

La simulation du Hadley Center, dont les résultats ont été publiés dans la revue Nature en 
2000, a voulu prendre en compte l'effet du réchauffement de l'atmosphère sur la végétation ; 
et l'océan, en plus de raccroissement de la concentration du CQ2• L'hypothèse retenue -1 
dans l'un des scénarios-est celle ~'un accroissemen~ .m~yen de température ~u soJ de 5,~0 I 
(4° global) au cours du 21è=s1ecle. Dans ce scenano., une grande partie de la foret 1 

amazonienne décline du· fait de l'accroissement <ie la sécheresse etla décomposition de la 
matière organique des sols s'accélère sous l'effèt de là hausse de la température. Toujours 
dans ce scénario, l'écosystème terrestre aura émis 60 GtC au cours du siècle, àlors que 4ans 
un scénario sans réchauffement (mais: avec augmentation de . la · concentration de C02 à 
700 ppm), l'absorption par la biosphère .terrestre serait. de 750 GtC. Un sec9nd scénario 
« couplé» prend en compte l'effet additionnel des émissions terrestres de C02 en termes 
d'effet de serre. Là, le résultat est dramatique ·: la concentration de C02 dans 1' atmosphère 
atteint 980 ppm,1':augmentation moyenne,de,la température du sol arrive à 8° (5,5° global) 
et la biosphère terrestre émet 170 GtC surla;période 2000-2100 (Cox et al. , 2000). 

Ce jeu de simulâtioris est toutefois discutablel dans la . in~sure où il repose sur des 
hypothèses fortes sur le lien entre . augmentation de Ja, tèfupératùre au 'sof et celle de. la 
respiration, domaine dans lequel règne ooe grande incertitude. La capacité d'.àdaptatfon des 
formations végétales 'à une augmentation moyenne de la température est également une 
inconnue; Comme le souligne) tm articlé de ·. la revue . Science 9,000) · signé .·. pat 
18 scientïfiquès spéciàlistes du climat3. 

Références: 
Cox et al., 2000. Acceleration of global warming due to carbon:-eyd~s feedbacks in a 
coupled clirnàte model. Nature, 408. .·. 
Falkowski P., Scboles R.J. et al. (auteurs principaux), 2000. The Global Carbon Cycle: A 
Test of Our Knowledge of Barth as a System, Science, 290. 

D' après les 18 scientifiques signataires d'un article de synthèse dans la revue Science, la « force » du 
puits devrait augmenter dans l' avenir (de l'ordre de 10 à 20%) sous l'effet de la fertilisation du C02 

(accroissement de la concentration de C02 dans l' atmosphère), puis décliner et tendre vers la 
saturation à long terme (autour de 100 ans ou plus) du fait de l'augmentation de la respiration induite 
par la hausse des températures moyennes (Falkowski P., Scholes R.J. et al., 2000). Il faut noter que 
ces prévisions se placent a priori dans une hypothèse d'écosystèmes non utilisés à· des fins 
productives, sans mesures de gestion (liée à l'exploitation de forêts aménagées ou une réhabilitation 
des sols dégradés) et de reboisement. 

3 « Recent results from long-term soi! warming in a boreal forest contradict the idea that the projected rise in 
temperature is likely to lead to forests that are now carbon sinks becoming carbon sources in a foreseeable 
future" . 
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Puits de carbone et mesures de réduction des émissions industriellés: · 
opposition ou complémentarité des actions? 

Les adversaires de l'inclusion des puits dè carbone dans Jes actions couverte§ par le 
Protocole de Kyoto présentent souvent ces derniers corn.mé uneteritative des pays ·grand. 
émetteurs de COi d'échapper à des mesures $évères de réduction des émissions· dans le 
secteur énergétique. De fait, certains pays ont voulu utiliser les .activités agricoles et 
forestières dans cette perspective. M,ais, au-delà de .ces aspects d'instrumèntaiisation 
stratégique, et en se plaçant du sèûl ;point de vue de l' objeétif de l'atténuation du 
changement climatique (sans considérer à cet instant les bénéfices ·en termes de 
développement durable), il serait erroné de ne pas utiliser le potentiel de la foresterie, dès 
lors qu'on envisage que le changement climatique n 'est probablement pas uh phénomène 
linéaire, et qu'il existe sans doute des seuils cri.tiques ail-delà desquels le système 
climatique bascule de manière imprévisible(Pedersen, 2000). 

Le Edinburgh Centre for Carbon Management (ECCM) a réalisé -deux simulations de 
concentration de C02 dans l'atmosphère. Le premier scénario de type «business as usual» 
dans le domaine énergétique, envisage deux variantes/ l'une avec urié situation-forestière 
pessimiste (déforestation à taux contant, inversion . du «puits»· amazonien et pas de _ 
programme d' envergure de reboisement, l'autre ... avec une situation ,forestière améliorée 
(déforestation sensiblement ralentie, programmes importants dereboisement). 'Dans les 
deux cas, la concentration atmosphérique dépasse les 500 ppm; qüe le ECCM considère 
être potentiellement . un seuil . critique du point ·de vue des changements climatiques, aux 
aientours de 2050 dans la première vai:iante, .vers 2060 pçiur la secfonde: Le second scJ11ario 
envisage une vigoureuse réductiôn dés émissions de gaz 'à èffèt\ cfe serre'daris Ie'sec:tëur 
énergétique, avec les mêmes yariant~s du côté de la forf!Stètj.e {variantê pessimi§te et ' 
variante d'amélioration sensibfo). -Dansü a ·première varianté, le seriil ·critfque est d~passé 
vers 2070; avec la seconde vàriante, il y a inflexion de. la courbe vers 205,0:avcê un déèlin 
lent jusqu'à 2100. Le ECCM conclut que la s~ule solution raiso~able est<,lf co:µigip.erdes 
politique fortes de réduction des ~missions fossil~s avec un '.prC>grarnrne .volontariste 
d'amélioration de la gestion forestière, de conservation des forêts· êt de reboisement. , · 

Références: 
Tipper R., Forestry and the Clean Development Mechanism, Edinburgh .Centre for Carbon 
Management, 12 May 2000 •. . . ·. 

1 Pedersen T. 2000. Climate Change Fore and Aft: Where on Earth are We Going. IGBP j 
Newsletter 44. · 1 

C. Les activités forestières: un moyen de lutte contre le changement climatique 

La foresterie est susceptible de contribuer de différentes manières à l'atténuation du changement 
climatique, du fait de son rôle dans le cycle du carbone. 

• Comme puits de carbone 

Les activités forestières peuvent être sollicitées dans leur fonction de puits de carbone pour la 
contribution à l'atténuation du changement climatique, même si l'on comprend bien que ce potentiel 
est borné pour de simples raisons de limites physiques (limites à la croissance des plantes, limites aux 
surfaces à reboiser ou réhabiliter) et qu ' ils ne peuvent aucunement dispenser l'humanité de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre issues de l'utilisation des combustibles fossiles. 

Les projets de plantation de bois d'œuvre sont doublement intéressants du point de vue du 
stockage de C02, dans la mesure où le stockage-dans des produits durables comme des planches , 
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contreplaqués, ou des meubles, vient complétei: le stock permanent constitué par les arbres sur 
pied4. Même si la durée de vie des produits est limitée, une durée moyenne de plusieurs dizaines 
d'années est significative5 car elle permet de «gagner du temps» en attendant que des technologies 
économes dans le domaine de l'énergie et des transports arrivent à maturité, et elle peuvent 
contribuer à éviter des pics de concentration de C02 dans l'atmosphère de la planète. Si une partie 
de la récolte annuelle reste stockée dans des produits-bois, la capacité de stockage de la plantation 
s' accroît sans qu'il y ait pour cela extension de son aire d'occupation spatiale. 

Les projets de plantation d'arbres à usages multiples (fruitiers, hévéas, etc.) peuvent également 
être considérés pour l'éligibilité au MDP si «l' additionnalité carbone» est mesurable. Dans cette 
catégorie peuvent entrer des micro-projets villageois mais, en pratique, leur prise en compte 
dépendra de l'existence de fonds d'investissements ad hoc qui pourraient jouer un rôle d'interface 
entre des investisseurs à la recherche de certificats de réduction d'émission (et d'aide publique) et 
un ensemble d'activités forestières ou agroforestières villageoises. 

• En protégeant les forêts existantes 

Mais la dimension de puits de carbone ne constitue qu'un aspect du rapport entre la forêt et le 
changement climatique. Le réservoir de carbone constitué par la biomasse aérienne et les sols est très 
important, ce qui montre toute l'importance qu'il est nécessaire d'accorder à la conservation des forêts 
naturelles et aux modifications de certaines pratiques agricoles, lorsque celles-ci contribuent au déclin 
de ces réservoirs. 

L'un des aspects du débat sur les puits de carbone est la prise en considération ou non des activités de 
conservation, lorsque celles-ci visent à « protéger » un massif forestier menacé de déboisement par des 
activités humaines, agricoles notamment. Cette option de conservation est considérée par des 
spécialistes du climat comme la « meilleure stratégie de maintenance des puits » (V alentini et al. , 
2000) dans la mesure où elle contribue plus efficacement au stockage du carbone dans les sols et 
qu'elle préserve la biodiversité associée à la présence de forêts anciennes. 

• En réduisant les émissions de gaz à effet de serre 

Il ne faut pas oublier que de nombreuses activités liées à la forêt sont émettrices de gaz à effet de serre 
et qu'il est souvent possible, par la mise en œuvre de techniques appropriées, de réduire ces émissions. 
Ce sont l'exploitation des forêts naturelles, qui peut conduire à d'importants dégâts sur les sols et le 
peuplement lorsqu'elle n'est pas maîtrisée, et la transformation du bois, qui génère des quantités plus 
ou moins importantes de déchets, lesquels peuvent être réduits ou valorisés par leur utilisation comme 
matière première ou comme combustibles. 

L'exploitation à faible impact (EFI), dans le cadre de plans d'aménagement forestier, consiste à 
mettre en œuvre un ensemble de techniques (planification des pistes de débardage, optimisation de 
l'emplacement des parcs à bois, abattage maîtrisé, utilisation d'engins appropriés pour le 
débardage) et à réduire les dégâts d'exploitation liés aux opérations forestières, qui se traduisent 
par une mortalité accrue des ligneux. 

L' amélioration de l'efficacité de l'industrie de transformation du bois permet de réduire la quantité 
de déchets engendrés par le processus de production. Cela peut passer par l'amélioration des 
rendements matière réduisant la quantité de chutes de bois, par l'adjonction de chaînes de 
fabrication valorisant ces chutes (parqueterie, moulure, etc.). L'utilisation des déchets dans des 

4 En principe, ces activités devraient prendre en compte tant le carbone stocké dans la biomasse que celui qui est 
stocké dans le sol, en relation avec le développement du système racinaire et le couvert végétal. Le carbone 
stocké dans le sol est difficile à quantifier et peut varier considérablement d'une période à l'autre. La prise en 
compte de cette dimension de la fixation reste tributaire des méthodes de mesure qui sont développées par la 
recherche. 
5 Exemple de durée de vie de certains produits bois: charpente traditionnelle: 50 ans; bardage, agencement ou 
cloison: 20 ans, ameublement: 10 ans. 
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unités de cogénération chaudière/turbine (produisant à la fois de la chaleur pour le séchage du bois 
et de l'énergie pour alimenter les machines et fournir de l'électricité aux alentours) participe de 
cette réduction des émissions en constituant un ultime stade de valorisation des déchets qui 
viennent alors se substituer à des combustibles fossiles6. Cette valorisation énergétique des 
déchets intéresse en outre la plupart des agro-industries en zone rurale (sucreries, huileries de 
palme) qui produisent des volumes importants de déchets fermentescibles , lesquels, non valorisés, 
produisent du méthane (CH4) , gaz trente fois plus actif du point de vue de l'effet de serre que le 
C02• Il y a également la carbonisation du bois, dont l'efficacité est très variable selon les méthodes 
et techniques utilisées et qui peut être nettement améliorée. 

L'utilisation de bois d' ceuvre en substitution des matériaux dont la fabrication nécessite beaucoup 
d'énergie (ciment, acier) permet de contribuer doublement à la lutte contre l'effet de serre, comme 
par exemple le remplacement des constructions en béton ou en acier par des constructions en bois 
(charpentes, poutres, etc.),. L'utilisation de 1 m3 de bois transformé dans le bâtiment permet de 
stockèr environ 1 tonne de C02 pour une durée moyenne de 20 ans et d'éviter en outre l'émission 
nette, hors sous-produits, de 0.3 t de C02 si l'on remplace du béton, 1.2 t de C02 si l'on remplace 
de l'acier. 

• Comme source de combustible renouvelable 

L'utilisation de bois énergie issu de sources pérennes contribue à l'atténuation du changement 
climatique en combinant la constitution de puits et la réduction des émissions par substitution 
énergétique. La constitution de plantations ou la gestion durable des ressources boisées permet 
l'établissement d'un puits de carbone, à la fois en biomasse aérienne et en biomasse souterraine et 
dans les sols. Deuxièmement, l'utilisation de ce bois, lorsqu'il se substitue à d'autres combustibles 
fossiles (charbon minéral, ou pétrole), soit pour des usages domestiques, pour la production 
d'électricité ou enfin pour des usages industriels (fonte de fer, par exemple) permet de réduire les 
émissions liées à l'utilisation de ces derniers. L'utilisation énergétique de la biomasse conduit à un 
rendement soutenu des massifs forestiers c'est-à-dire à un accroissement de la force du puits (capacité 
annuelle d'absorption de C02 de l'atmosphère) par rapport à des formations végétales qui seraient 
laissées à elles-mêmes; sans acte de gestion. 

Les projets de bois énergie ne peuvent toutefois être assimilés simplement aux autres projets de puits 
de carbone, dans la mesure où fixation et substitution interagissent mutuellement, et que les bénéfices 
spécifiques des deux activités se combinent : l'utilisation de biomasse-énergie comme substitut aux 
ressources fossiles favorise une évolution du système énergétique du pays hôte vers l'utilisation de 
ressources renouvelables, en plus de son rôle déclencheur pour la constitution ou la gestion soutenue 
des puits de carbone. En outre, la substitution de bois énergie d'exploitation pérenne à des 
combustibles fossiles neutralise le problème de la possible non permanence des puits. 

L'hypothèse implicite du renouvellement automatique de la ressource biomasse est prise en défaut 
dans un certain nombre de pays arides ou semi-arides, comme les pays sahéliens d'Afrique par 
exemple. Là, les politiques nationales et les programmes régionaux tentent de faire baisser la 
consommation de bois-énergie pour diminuer la pression sur la ressource, constituée généralement de 
forêts naturelles. C'est notamment le cas dans les programmes «énergie domestique» au Niger et au 
Mali, en cours d'extension à plusieurs pays de la région et à Madagascar (où la majorité du bois 
énergie provient dans ce cas de plantations), qui visent à rééquilibrer l'offre et la demande de bois 
énergie. 

Si la substitution de bois de feu aux combustibles fossiles s'effectue au travers de la dégradation 
irréversible des formations boisées d'un pays, le bilan carbone sera clairement négatif. 

La présomption de «neutralité carbone» découlant des règles adoptées par le GIEC (1996) pour la 
comptabilité des émissions issues de la combustion de biomasse, empêche d'apprécier l' intégralité des 

6 Les déchets de bois étant des sous-produits ultimes. de l'activité de transformation du bois, leur utilisation 
énergétique est toujours une économie nette de combustibiê fossile, donc une réduction des émissions de C02. 
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bénéfices (en termes d'additionnalité) de cés activités: stock permanent de carbone dans les sols et les 
racines non pris en compte, constitution d'un stock de biomasse sur pied rapidement mobilisable et 
incitant à la conversion des systèmes fossiles, bénéfices importants en milieu rural, bénéfices 
écologiques associés. 

En ce qui concerne les projets liés à cette activité, il faut mentionner: 

Les projets d' accroissement de l'offre de bois énergie: la constitution (par plantation) ou le 
maintien actif (par l'aménagement des massifs forestiers) de biomasse. Leur contribution à la 
maîtrise de l'effet de serre est proportionnelle d'une part au volume stocké en permanence sur pied 
(stock moins récolte annuelle), d'autre part à la croissance annuelle de la biomasse utilisable en 
substitution à des énergies fossiles. Ce type de projet existe dans plusieurs pays sahéliens ainsi 
qu'à Madagascar. 

Les projets visant à accroître l'efficacité de la conversion pour la transformation du bois en 
charbon. En Afrique, il n 'est pas rare d'observer des rendements massiques de l'ordre de 10 à 
15 pour cent qui se traduisent par des rendements énergétiques (énergie utile) de 20 à 40 pour 
cent. Des techniques bien maîtrisées, y compris des solutions traditionnelles, permettent d'obtenir 
des rendements massiques de 25 à 30 pour cent, soit des rendements énergétiques variant de 65 à 
80 pour cent (Girard et Bertrand, 2000). Ces projets sont tout à fait pertinents dans les pays 
africains, dans la mesure où, avec l'urbanisation, le passage des ménages du bois au charbon de 
bois s'effectue rapidement (moins de 5 ans à Bamako)7. Par ailleurs, à poids équivalent, le 
charbon de bois est 2 à 5 fois plus concentré. Il permet ainsi de réduire les émissions dues au 
transport, mais également de mieux répartir dans l'espace les sources d'approvisionnement en 
rentabilisant le transport provenant de massifs forestiers éloignésB. 

Bien que logiquement liées au type de projet précédent, l'amélioration et l'~daptation des foyers à 
charbon est nécessaire, tant pour l'amélioration de l'efficacité énergétique que pour éviter la 
surexploitation de certaines essences, lesquelles, peu denses, brûlent dans les foyers actuels trop 
vite et avec trop d'intensité. 

7 Seule la faiblesse des revenus freine encore le passage au GPL ou au pétrole, mais ce basculement est toutefois 
inévitable dans les agglomérations. 
8 La dégradation des ressources forestières dans les pays sahéliens est plus liée à une mauvaise répartition des 
coupes sur les territoires (les massifs proches des villes, y compris en zone humide, sont surexploités, les autres 
souvent sous-exploités) qu' à un niveau global excessif de prélèvement. Les prédictions alarmistes des années 
1970 sur une crise du bois énergie ont été partiellement démenties et la ressource apparaît plus abondante - et 
résiliente - que prévue (avec des exceptions comme la Mauritanie). Le passage massif au charbon de bois peut 
toutefois, s'il n'est pas maîtrisé, avoir des impacts écologiques négatifs importants, notamment au niveau local. 
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Commentaires: 

1 

J • _ Les activités de gestion des réservoirs de carbone visent à la fois à accroître et maintenir les 
· stocks de carbone dans les · systèmes forestiers. Les activités de conservation dès réservoirs 

appartiennent aux deux approches, car elles permettent de .téd_ùire les émissions anthropiques 
attribuables au changement d'affectation des terres et elles maintiyn.nent l' actiyité du puits de 
carbone que constitue généralement le massif forestier. 

li 
1 

~ . 
11 

Les activités de réduction des émissions, hors celles qui sont liées au changement 
d'affectation des terres, ressemblent dans leur pri11-cipe aux projets classiqùès <:le réduction des 
émis~ions dans le secteur de r énergie ou des transports. La principale différencê provient des 
difficultés possibles, pour certaines d'entre elles, à mesurer précisément.Jes quantités 
d'émissions. évitées (cas, par ex_emple, :de)' exploitation à faible irnpact) .. Notons toutefois que 
dans le secteur énergétique, -il est aussi parfois très · difficile d'estimer -• précîsément les 
émissions évitées par l'adoption de techniques différentes (problème de -détermination du 
scénario de référence). Si par exemple un programme vise à remplacer des constructions en 
béton ou en acier par des constructions en bois (charpentes, poutres, etc.), <<l 'acÎ.ditionnalité 
carbone» sera constituée parTéconomie des émissions de gaz à effet de serre qui se seraient 
produites en fabriquant des volumes de matériaux non employés_. 

11 

• Les activités de ·substitution énergétique sont généralement assimilées à des activités de 
réduction des émissions du fait de la_ convention «d'émission zéro» proposée par le_ GIEC 
pour la combustion· de biomasse da1,1sJes, inventaires d'émis_sîons de gaz~ ê.ffyt.de ,serry,: lvlais 
d'un point de vue biophysique; .c'est bief la dimension «puits de carbone» qui imparti i:îansJâ . 
lutte contre l'effet de serre (mis à part l'intérêt économique indénfabl~ de · l'utilisation de · 
biomasse renouvelable). Ces raisons nous ont conduit à laissèr cette activité d~s une-position 
intermédiaire entrr la .constitution de :puits et la réduction .des émissions dé gaz à êffet de 
serre. Tout le problème est qu'il faudra choisir entre q:éditetles actiyités degêst,ion améliorée 
des forêts naturelles ou de bois_ement/reboisement (par exemple: plàiïtations pour la 
fourniture de bois énergie) et créditer·la substitution énèrgétique afin d'éviter une double 
comptabili~ation. Les ·effets distributifs et incitatifs ne. seront alors pas les 1llêmes dans l'un 
ou l'autre·cas. 
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Le tableau suivant récapitule les possibilités de la foresterie en termes d'activités pour atténuer l'effet 
de serre: 

TABLEAU DES TYPES D'ACTIVITES POSSIBLES LIÉES A LA FORESTERIE 
e t t ·b t , 1 1 tt t I' rn t d con ri uan a a u e con re e e e serre 

CONSTITUTION DE PUITS ET REDUCTION DES EMISSIONS DE GES 
GESTION DES RESERVOIRS DE 

CARBONE 
Réservoirs biomasse et matière organique du sol Emissions provenant de l'utilisation des terres et de la 

foresterie 
Accroissement des stocks par Conservation des Émissions de C02 liées aux dégâts 
introduction d' arbres sur terrains non ou stocks existants d'exploitation ou aux déchets ligneux 
peu boisés: plantations industrielles et (évitement des industriels : exploitation forestière à faible 
villageoises, plantations de protection émissions liées au impact sur le peuplement forestier, réduction 
des bassins versants, vergers et cultures changement des quantités de déchets de bois de l' industrie 
pérennes, agroforesterie d' affectation des (par amélioration de l'efficacité de la 

terres) : défense des transformation) 
Amélioration de la gestion des forêts forêts menacées de 
naturelles : reboisement d' emichissement déboisement, Émissions de C02 liées au bois énergie: 
dans les forêts naturelles dégradées, lutte contre meilleure efficacité énergétique ( conversion) 
amélioration des techniques sylvicoles, incendies, lors de la fabrication et de la combustion du 
accroissement de la durée des rotations ravageurs, etc. charbon de bois 

1 Produits réservoirs Émissions évitées grâce aux produits forestiers et 
(bois d'œuvre et papier, etc.) a2roforestiers ' 

Orientation de la production vers des produits à Utilisation des déchets de bois et des résidus de récolte, 
longue durée de vie ou issus des activités agro-industrielles, comme 

combustibles en substitution à des sources fossiles 
Allongement de la durée de vie des produits par 
recyclage ou traitements « Substitution matériau » : utilisation de bois d'œuvre 

en substitut aux matériaux dont la production émet 
beaucoup de GES (ciment, acier) 

Substitution énergétique 

Utilisation de biocombustibles issus de sources durables en substitut aux combustibles fossiles 
ou au bois issu de ressources forestières surexploitées, pour les besoins domestiques ou industriels, 
12our la eroduction d'électricité 

D. Les dividendes multiples des projets carbone 

En plus de contribuer à la protection de l'environnement global, ces activités forestières offrent des 
perspectives de bénéfices globaux, régionaux et locaux, à condition d'être adaptées au contexte où 
elles sont développées. 

• Des activités économiques 

Elles peuvent offrir des revenus potentiels à des populations rurales vivant généralement loin des 
centres d'activité (zones forestières, par exemple). Les projets de plantation industrielle génèrent 
des emplois (travaux d'établissement, entretien de pépinières, contrôle, récolte, activités dérivées). 
Quant aux projets de développement de plantations villageoises, ils visent la rétribution directe -
par le biais d'un fonds d'investissement - des populations rurales participant à ces activités. 

Les projets de plantation de bois d'œuvre, surtout s'ils sont couplés à des projets d'accroissement 
de l'efficacité des industries du bois, renforcent la compétitivité de la filière bois d'un pays 
forestier, à travers un accroissement de la valeur ajoutée de la transformation et une augmentation 
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de la production. En outre, le développement de ces industries permet la fourniture de matériaux 
de construction adaptés aux populations tant urbaines que rurales. Dans des pays où des industries 
du bois de dimension significatives (avec souvent des surcapacités de transformation) se sont 
développées (Nigeria, Côte d'Ivoire, Ghana, Cameroun) corrélativement au recul des surfaces et de 
la qualité des forêts naturelles, la fourniture par ces plantations de bois d'œuvre comparable à celui 
qui est prélevé dans les forêts naturelles serait susceptible de réduire la pression (notamment 
l'exploitation illégale) sur celles-ci. 

Les bénéfices en terme de développement des projets « exploitation à faible impact » sont décalés 
dans le temps, mais pas moins réels. En limitant la dégradation des massifs forestiers consécutive 
à des pratiques d'exploitation destructrices, ces projets contribuent au maintien d'une production 
durable de bois d'œuvre. 

• L'adaptation au changement climatique, la lutte contre la désertification 

Le développement de plantations d'arbres à usages multiples contribue à la lutte contre la 
désertification et l'érosion dans les régions soumises à ce type de dégradation. La Tunisie, ainsi 
qu'un certain nombre de pays sahéliens, considèrent que ces plantations constituent l'une des 
options les plus intéressantes, dans le domaine de l'agriculture et de la forêt, pour la fixation du 
carbone, l'apport de revenus aux ruraux, la fourniture de matériaux combustibles. 

La conservation des massifs forestiers est un moyen d'adaptation au changement climatique : elle 
permet en effet la protection contre l'érosion superficielle, la régulation du régime des eaux, la 
limitation des glissements de terrains et des éboulements. Les forêts de protection du littoral 
offrent une protection contre l'érosion éolienne et l'envahissement par les eaux et le sable. 

• L'indépendance énergétique 

L'amélioration de la gestion des formations naturelles fournissant du bois énergie et les 
plantations destinées au même usage contribuent à l'approvisionnement énergétique des citadins 
(après transformation en charbon de bois) à des coûts modérés et permettent de réduire la 
dépendance du pays vis-à-vis des importations de combustibles fossiles. La valorisation 
énergétique de la biomasse peut en outre permettre une production décentralisée d'électricité dans 
des zones mal desservies par les réseaux nationaux. Les zones sèches, en particulier le Sahel, sont 
particulièrement concernées par cette perspective. 

Voyons quelles opportunités offre la Convention-cadre sur les changements climatiques pour exploiter 
ce potentiel forestier dans la réalisation d'actions favorables à la fois à l'environnement global et 
l'environnement local, et comment la foresterie africaine peut s'en saisir pour faire face à ses 
difficultés. 
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DEUXIÈME PARTIE 

LES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 

A. Les récentes étapes 

Les premiers pas d' un effort international pour lutter contre le changement climatique ont été faits lors 
de la Conférence de Rio de Janeiro sur l'environnement et le développement (CNUED), en juin 1992. 
La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC, ou Convention 
Climat), adoptée par les pays industrialisés cités dans l'Annexe I de la Convention (comprenant 
l'Organis~tion de coopération et de développement économiques (OCDE) et les pays d'Europe de 
l'Est) et la plupart des pays en développement, définit le cadre institutionnel de la coopération 
internationale de lutte contre le changement climatique. Son objectif est de stabiliser «les 
concentrations de gaz à effet de serre (GES) dans l'atmosphère à un niveau qui empêche toute 
perturbation anthropique dangereuse du système climatique». Elle envisage deux moyens pour 
stabiliser les concentrations atmosphériques de GES : limiter les émissions par les sources et 
augmenter l'absorption par les puits de GES d'origine anthropique. 

Des principes spécifiques incluent : 

La nécessité de protéger le système climatique sur la base de l'équité et en accord avec les 
responsabilités communes, mais différenciées des pays. Ainsi, les pays développés doivent-ils 
faire les premiers pas en matière de réduction des émissions. 
Les besoins spécifiques et les circonstances spéciales des pays en développement particulièrement 
vulnérables (notamment les petits États insulaires). 
La nécessité d'adopter des mesures de précaution en l'absence de certitude scientifique. 

La Convention Climat utilise le "Groupe intergouvernemental sur l'évolution du climat" (GIEC), 
constitué de 2500 experts mandatés par l'Organisation des Nations Unies (ONU) et dispose d'un 
organe censé trancher sur les questions techniques relatives à l'application de la Convention: l'Organe 
subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques et technologiques (SBSTA - Subsidiary Body on 
Scientific and Technological Advice). Le GIEC a été créé dès 1988, conjointement par l'Organisation 
météorologique mondiale (OMM) et le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE). 
Il a pour mission de rassembler les données scientifiques pertinentes, d'en favoriser la production et la 
diffusion, d'en faire la synthèse critique. À partir de là, il lui incombe également d'évaluer les 
incidences écologiques et socio-économiques des changements climatiques envisagés, et de formuler 
et d'évaluer des stratégies possibles de prévention et d'adaptation. Le GIEC a publié son premier 
rapport en 1990 ; mis à jour en 1992, il a servi de base à la négociation de la CCNUCC adoptée à Rio 
la même année. Il a publié un deuxième rapport en 1995, puis un troisième, très alarmiste, en février 
2001. 

La Convention Climat institue une Conférence des Parties (CdP), organe suprême de la Convention, 
censée définir les modalités d' application de ses objectifs. Depuis 1995, la CdP se réunit 
annuellement. L'avancée la plus significative fut faite lors de la Conférence de Kyoto (CdP 3), en 
décembre 1997. 

La Conférence de Kyoto a abouti à l'adoption d'un protocole le 10 décembre 1997 qui prévoit un 
début de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le taux moyen de réduction auquel se sont 
engagés les principaux pays industrialisés est de - 5,2 pour cent des émissions par rapport à leur niveau 
de 1990, ce qui, si l'on tient compte de l'augmentation observée depuis cette date, devrait entraîner 
une réduction effective de près de 10 pour cent et, d'ici à 2010, de près de 30 pour cent par rapport à la 
croissance tendancielle des émissions observée aujourd'hui. 
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Les pays en développement ont jusqu'ici rejeté .toute obligation de réduction pour eux-mêmes, 
estimant que la responsabilité de la situation actuelle revient principalement aux pays industrialisés et 
qu'il convient de parvenir à des objectifs équitables de niveau d'émissions dans le futur, tenant compte 
notamment des niveaux de population et des besoins de développement des pays du Sud. 

Depuis 1997, les négociations se poursuivent pour préciser les modalités d'application du Protocole de 
Kyoto afin qu ' il puisse être ratifié par les pays signataires. Les forêts, et en particulier les forêts 
tropicales, y ont occupé une place importante. 

• Les décisions de la 6ème CdP à Bonn 

La 6èrœ Conférence des Parties, qui s'est achevée à Bonn en juillet 2001, après un premier échec à 
La Haye en novembre 2000, a tranché sur ces questions. Les pays industriels comptabiliseront dans 
leur inventaire d'émissions de GES les flux (émissions ou absorptions) issus des changements 
d'utilisation des terres et de la foresterie. Quant aux forêts des pays en développement, plusieurs 
instruments devraient les faire participer au système : 

Le Mécanisme pour un développement propre (MDP) : il devrait permettre de financer des actions 
de boisement et de reboisement dans un avenir proche. 

Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM), pour lequel la CdP6 a demandé des ressources 
nouvelles, par le biais de différents mécanismes financiers. Le Climate Change Focal Area, qui 
constitue le pôle d'activités existant du FEM concernant les changements climatiques (voir le 
chapitre suivant sur le FEM) devrait voir ses moyens accrus. En outre, trois nouveaux fonds, qui 
restent à constituer et à financer, ont été annoncés à Bonn : 

Le Fonds spécial pour les changements climatiques : ce fonds spééial a été décidé par la 
CdP6 au cours de la réunion de Bonn. Il vise à financer des activités, programmes et mesures 
relatifs aux changements climatiques, en complément des ressources du FEM et des 
ressources fournies à l'échelon bilatéral et multilatéral. Ce fonds doit financer des activités 
dans le domaine (a) de l'adaptation, (b) du transfert de technologies, (c) de l'énergie, des 
transports, de l'industrie, de l'agriculture, de la foresterie, de la gestion des déchets, (d) pour la 
diversification des économies des pays en développement fortement dépendants à l'égard des 
combustibles fossiles . Ce fonds sera alimenté par des contributions volontaires des Parties. 

Le Fonds pour l'adaptation relevant du Protocole de Kyoto : il devrait financer le 
renforcement des capacités pour l'adaptation au changement climatique et des mesures de 
conservation des forêts tropicales, de réhabilitation des terres dégradées, de lutte contre la 
désertification, particulièrement en Afrique. Ce fonds sera financé par un prélèvement de 
2 pour cent (part des fonds) sur les activités de projets MDP. Les pays de l'Annexe I sont 
invités à fournir des ressources complémentaires. 

Un Fonds pour les pays les moins avancés qui doit financer un programme êle travail 
spécifique en direction de ces pays (PMA) qui devrait comprendre les programmes d'action 
nationaux aux fins de l'adaptation. Les ressources du FEM seront mises à contribution pour 
abonder ce fonds. 

La CdP6 a demandé qu'un volume de ressources «prévisible et suffisant» soit mis à la disposition des 
Parties non visées à l'Annexe I (les pays en développement). Reste que la CdP6 n'a pu parvenir à un 
accord sur d'éventuelles pénalités financières pour les pays de l'Annexe I qui dépasseraient leurs 
quotas d'émissions au cours d'une période d'engagement; ces pénalités financières auraient dû être 
affectées aux financement de l'un ou de l'autre de ces différents fonds. Le montant de ces fonds 
dépendra donc largement de la volonté des pays industrialisés et, pour le fonds d'adaptation relevant 
du Protocole de Kyoto, du nombre et de la valeur des «crédits carbone» qui seront généres par les 
activités MDP. 
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Les précisions de la 7ème CdP de Marrakech 

La 7 ème CdP réunie à Marrakech (Maroc) en novembre 2001, a précisé plusieurs points relatifs au 
MDP et à la fixation du carbone par les puits. Parmi les décisions prises, on retiendra notamment : 

la constitution d'un comité exécutif du MDP, dont six membres titulaires sur dix sont issues du 
G-77 (pays en développement et Chine). Ce comité aura mandat d'approuver les méthodologies 
proposées par les organes subsidiaires (Organe subsidiaire de mise en oeuvre (SBI) et SBST A) 
pour les scénarios de référence, l'évaluation et la définition des limites des projets et 
l'accréditation des entités opérationnelles. 

la possibilité d'activités «unilatérales» dans le cadre du MDP. 

On attendait également que la 7ème CdP se prononce sur la prise en compte du stockage du carbone 
dans les produits bois (à l'heure actuelle, les règles comptables retenues considèrent que le carbone est 
émis dans l'atmosphère dès que le bois sort de la forêt, ce qui est simplificateur). Mais la Conférence 
a demandé au GIEC des études plus approfondies sur ce point en vue d'une décision en 2004. 

B. Les instruments 

1. Le Fonds pour l'environnement mondial: financer le coût de la prise en compte de 
l'environnement global 

Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) a été créé à l'initiative des gouvernements français et 
allemand en 1990, dans l'optique d'inciter les pays en développement et en transition à prendre des 
mesures ayant un impact positif en termes d'environnement mondial. Les quatre grands domaines 
visés par le Fonds sont : la biodiversité, le climat, les eaux internationales et la couche d'ozone. 

En 1992, le compromis obtenu à Rio a officiellement entériné le principe selon lequel les pays les plus 
riches doivent aider les pays en développement et en transition à satisfaire aux objectifs des 
Conventions Biodiversité et Climat, à travers des ressources additionnelles à leur aide publique au 
développement. Le FEM y a été désigné comme l'instrument financier de la Convention sur la 
diversité biologique et de la Convention-cadre sur les changements climatiques (respectivement, 
articles 39 et 21). Après une phase-pilote, la restructuration du FEM en 1994 a permis de le rendre 
plus transparent, participatif et opérationnel. 

Les subventions de ce fonds multilatéral, essentiellement alimenté par les pays de l'OCDE, reposent 
sur le principe du coût incrémental : elles sont affectées aux surcoûts correspondant à la prise en 
compte de l'environnement mondial dans un projet ou un programme de développement classique. 
Cela fait du FEM un des rares exemples de mécanismes financiers aujourd'hui opérationnels, 
spécifiquement axés sur la prise en charge d'externalités, en l'occurrence, la différence entre les 
bénéfices globaux et les coûts locaux de la protection de l'environnement mondial. 

Fonctionnement 

Le Secrétariat du FEM, basé à Washington, est géré par la Banque mondiale sous la supervision des 
32 membres du Conseil du FEM (représentant 14 pays de l'OCDE, 16 pays en développement et deux 
pays de l'Europe centrale et orientale). Instance de décision et d'orientation du FEM, le Conseil veille 
notamment à la mise en œuvre des recommandations formulées par les Conférences des Parties aux 
deux conventions. 

Après sélection des projets par le Conseil (sur avis du Groupe consultatif pour la science et la 
technologie), les activités opérationnelles sont mises en œuvre par l'une des trois agences : 

• la Banque mondiale pour les projets d'investissement; 
• le PNUD (Programme des Nations Unies pour le développement) pour les projets d'assistance 

technique et d'appui institutionnel ; 
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• le PNUE (Programme des Nations lini~s pour l'environnement) pour les projets de 
renforcement de capacité, de recherche et de sensibilisation. 

Critères d'éligibilité des projets 

Le projet doit avoir un impact positif significatif dans l'un des domaines de l'environnement mondial: 
préservation de la biodiversité, lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, protection des eaux 
internationales ou de la couche d'ozone. 

Il doit justifier d'un coût incrémental. 

Les propositions de projets doivent émaner des pays bénéficiaires - que ce soit à travers les institutions 
nationales, les organisations non gouvernementales ou le secteur privé - et être en cohérence avec les 
priorités nationales en matière de développement durable. Est éligible tout pays en développement 
ayant ratifié la Convention à laquelle le projet fait référence, condition à laquelle s'ajoute, pour les 
pays en transition, l'obligation d'être débiteur potentiel de la Banque mondiale ou de recevoir des dons 
d'assistance technique du PNUD à travers un programme-pays. 

Le projet peut relever du développement économique et social mais aussi de la seule protection de 
l'environnement. 

Il peut se présenter sous forme d'investissements et d'assistance technique, mais également de 
renforcement de capacités, recherche ou micro-projets. 

Axes prioritaires du FEM 

La Stratégie opérationnelle du FEM, adoptée en 1996, délimite les activités et domaines d'intervention 
du Fonds. Trois types de projets y sont distingués : 

Les Programmes opérationnels ( qui représentent 7 5 pour cent des financements du FEM) sont des 
cadres de planification pour la conception, l'exécution et la coordination de projets dans les 
domaines suivants : 

Préservation de la biodiversité : 
• PO 1 : Écosystèmes arides et semi-arides 
• PO 2 : Écosystèmes humides et côtiers 
• PO 3 : Écosystèmes forestiers 
• PO 4 : Écosystèmes montagneux 

Lutte contre les émissions de gaz à effet de serre : 
• PO 5 : Suppression des obstacles aux économies d'énergie et au rendement énergétique 
• PO 6: Promotion de l'adoption d'une source d'énergie renouvelable par la suppr~ssion des 

obstacles et la réduction des coûts de mise en œuvre. 
Ce programme, qui concerne aussi le bois énergie, est financé à hauteur de 100 millions de dollars 
E.-U. par an. 

• PO 7 : Réduction des coûts à long terme des techniques énergétiques émettant peu de gaz à 
effet de serre 

Protection des eaux internationales : 
• PO 8 : Programme lié aux formations aquatiques 
• PO 9 : Interventions sur les formations terrestres et aquatiques intégrées 
• PO 10: Programme sur les polluants 
• PO 11 : Transport durable 
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Transversal (biodiversité, fixation de carbone, conservation des sols et de l'eau, sécurisation 
de la production alimentaire) : 

• PO 12: Gestion intégrée des écosystèmes 
Ce programme devait primitivement s'appeler « fixation du carbone », mais de nombreuses parties 
prenantes ont fait valoir leurs craintes que certaines activités de fixation (grandes plantations 
monospécifiques, par exemple) n'aillent à l'encontre des objectifs de conservation de la biodiversité. 
Lancé en 2000, ce programme espère parvenir à un financement à hauteur de 200 millions de dollars 
E.-U. par an. 

A l'heure actuelle, un treizième Programme opérationnel concernant les activités liées à l' agro
biodi versité est en cours d'élaboration. 

Les Activités de renforcement de capacités correspondent notamment au soutien que le FEM 
procure aux pays devant s' acquitter de leurs obligations en matière de communication 
d'informations relative à une des deux conventions (par exemple : préparation de la Stratégie 
nationale de la biodiversité, ou de la Communication nationale pour la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques). Ces activités peuvent également consister en une 
aide à la définition des priorités nationales. 

Les Interventions à court terme correspondent à des actions de faible coût dans des domaines 
jugés hautement prioritaires (par exemple, des mesures pour protéger une espèce en voie de 
disparition). On y trouve les actions de soutien, dans les pays en transition, aux mesures prises 
pour éliminer l'utilisation des substances responsables de l'appauvrissement de la couche d'ozone 
en application du Protocole de Montréal (1987) et de la Convention de Vienne (1985). 

Montants 

La dotation du FEM s'est élevée à 2 milliards de dollars E.-U. pour la période 1994-1998, et a été 
reconstituée à hauteur de 2,75 milliards de dollars E.-U. pour 1998-2002. 
Les subventions allouées aux projets par le FEM sont calculées de manière à être directement 
proportionnelles au coût incrémental, qui croît lui-même avec l'impact exclusivement global du 
projet: coût incrémental= ([coût total du projet favorable à l ' environnement - coût total du projet 
de référence] - impact local). 
On distingue les « projets à part entière » (> 1 M de dollars E.-U.) des « projets de taille 
moyenne ». 
Bilan d'activité du FEM: entre 1990 et 1999, 2 629 millions de dollars E.-U. ont été répartis entre 
700 projets (Programmes opérationnels, Activités de renforcement de capacités et Interventions à 
court terme confondus). Près de 39% de cette somme (997 millions de dollars E.-U.) ont été 
consacrés à des actions dans le domaine de la lutte contre l'effet de serre. Environ 20% des crédits 
du FEM ont concerné l'Afrique Sub-Saharienne et l'Océan Indien. 

Exemple de projet type du FEM (Activité de renforcement de capacité) 

«Renforcement de capacités en Afrique subsaharienne (Ghana, Kenya, Mali et 
Zimbabwe) pour répondre à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques» 

Composantes du projet : 
• Inventaires systématiques des sources de gaz à effet de serre 
• Développement des capacités de conduite d'études et de projets 
• Identification de projets dans les secteurs de l'énergie et de la forêt 
• Sensibilisation du secteur privé pour financer ces actions 

Allocation FEM - PNUD: 2 millions de dollars E.-U. (couvrant le coût total du projet) 
Maîtrise d'ouvrage assurée par le PNUD. 
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Commentaires sur Ill critère d'additionnalité du FEM 

Le critère d'additionnalité.du FEM pose·de nombreux problèmes et entraîne des conséquences non évidentes, 
qui seront illustrées ci-après dans le cas de l'effet dé serre. 

Dans ce domaine, l' additiomialité .. à laquelle renvoie le FEM est celle ·des coûts supplémentaires induits par un 

.projet propre - une « mesure » visant, à .réduire .. ou à absorber des .émissions9 . . Delà déè~ulent les 
développements sur Ia notion de coût incrémental • êt son . application opérationnelle.· Là mise en ::œuvre des 
ressources du FEM suppose une référence de nature à là fois · éconon:iÏque et ·environnementale · à· laquelle lè 
projet candidat sera comparé afin de déterminer un surcoût, dès lors toutefois que ce dernier vise effectivement 
à réduire des émissions. 

Du point de vue de la théorie économique, le caractère linlÎté des ressou.rces du FEM incite à maximiser les 
réductions d'émissions qui peuvent être ainsi induites. Le paradoxe de la maximisation de l' efficacité des 1 

ressources limitées du FEM est qu'il faut.: 

• d'une part maximiser les réductions induites parl 'intervention du FEM, ce qui conduit à choisir en priorité 
les. projets qui présentent les coûts incrémentaux unitaires de réduction-les plus faibles ; 

• d'autre pan éviter les passagers dan destins, c 'est-à-dire exclure les projets rentables qui présentent· des 
coûts incrémentaux négatifs. 

Vu l '. imprécision qui entoure généralement la définition _de1a' situation de référence et'Ia -~g6· d:incertitude 
des outils.d'évaluation, les projets les plus intéressants du point de vue de l'efficacité du FEM sont aµssi ceux 
qui sont les plus proches des projets interditslO(Comut, 1998). ' · · 

Dans les faits, à côté du critère de sélection conforme âu ~deast cost plarining >>, qui reste applicable pour les 
« projets de court terme », le FEM a adopté une· stratégie opérationnelle qui déclare également éligibles : (i) le 
« coût additionnel ~> des actions . permettant de réduire: les barrières d';ad,ôptioh . ( distorsions .dµ .• signal prix, ·· 
rigidités et biais réglementaires; information imparfaite, etc.), enj nsistant .print ipalem~nt' ,sur les éco~omies 
d 'énergie. ~t les énergies renouv~làbles, et (ü)les coûts ad!litionnels d(ès actions-~rmèttant d~~aisser à te~ 
les coµts des technologies non polluantes, dàns la mesure où•peÛt être établi' /iîn P9téntië1 d;ab;ùssement des 
coûts suffisant pou.r que ·ces technologies· devierinèrit èompétitivës. (Stratégie opçrationnelle du Fonds pour 
l'environnement mondial, 1996;pA). : · · · · ·· 

Concernant les mesures d'élimination :· de~ Qarrières d'.adqpti_ori, fo' FEM· prévoit . de ·.financer 'de "Fassistanc.e 
technique et de l'information pout révéler les barrières .et les gains associés a~ technologies pénalisées par 
celles-ci, et pour aider à formuler et accompagner lès .réformes nécessaires. Concernant ta réduction des coûts 
de long . ternie des technologies faiblement é~ettrices, le FEM .prévoit . de tïiiâncei <<lé ' cotit inciéinentàl: de 
projets qui font progresser l'application de technologies spécifiques » (GEF; 1996). Ces nouvelles oriêritàtions 
du FEM restent donc respectueuses de la notion de coût supplémentaire, en .s'écartant toutefois d'une 
application stricte du principe de « least cost. planning », devenue impossible dès lors que l'efficacité de ces 
actions ne peut être aisément quantifiée ex ante . 

.Références : 
de Gouvello Ch., 2001. Le MDP : essai .d' intégration · de la référence ·pqsitive au développement. CIRAD, . 
document de .travail. 
Cornut P., 1998, Analyse et complémentarités entre lé -MDP êtle FEM : •une première mise en perspective, 
Rapport pour le FFEM. · · · ·· · ·· 

Le positionnement du FEM après la 6ème CdP 

Le rôle du FEM est appelé à se développer, avec l'entrée en lice du MDP pour le financement de 
certaines activités de boisement et reboisement. Outre la préparation et la gestion des nouveaux fonds 

9 «Les fonds du FEM ne doivent être utilisés que pour des coûts incrémentaux [. .. J les efforts faits pour assurer 
des bénéfices environnementaux globaux peuvent imposer aux pays des coûts additionnels (c'est-à-dire 
incrémentaux), au-delà des coûts nécessaires pour atteindre les objectifs nationaux de développement. ». 

Stratégie opérationnelle du Fonds pour l' environnement mondial, 1996 (www.gefweb.com/public/opstrat) . 
1° Ce qui conduit P . Cornut à proposer J'image de la 'zone grise' dans laquelle se rangent les projets dont le coût 
incrémental, positif ou négatif, est du même ordre de grandeur que l'incertitude des évaluations. 
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(fonds spécial, fonds d'adaptation, fonds pour les PMA) proposés par la 6èrœ CdP, le FEM va devoir 
accroître ses interventions pour favoriser le développement d'activités non éligibles au MDP du fait 
des difficultés techniques de mesure de l' additionnalité ou du caractère incertain de la permanence à 
long terme, mais dont la réalisation entraîne de multiples bénéfices et favorise des dynamiques 
d'innovation et d'apprentissage (par exemple dans l' agroforesterie, l'aménagement forestier et 
l'exploitation à faible impact). Le FEM peut également, au travers du soutien à des projets pilotes, 
contribuer à réduire les niveaux d'incertitude qui ont conduit à placer certaines activités forestières 
hors du champs du MDP pour la première période d'engagement. La mise au point de méthodes de 
mesure ou de références technico-économiques à l'occasion de projets forestiers et agroforestiers 
pilotes servira à éclairer la négociation qui devra statuer sur les activités agricoles et forestières 
éligibles au MDP dans la deuxième période d'engagement. 

2. Les crédits du Fonds français pour l'environnement mondial (FFEM) 

Logique -

Depuis 1994, le FFEM vient compléter l'action du FEM. Comme lui, il a pour objectif de financer les 
coûts additionnels liés à la protection de l'environnement mondial dans les stratégies de 
développement. Néanmoins c'est un fonds bilatéral alimenté par l'Etat français, en sus de l'aide 
publique au développement et des contributions de la France au FEM. Le Secrétariat du FFEM est 
géré par l' Agence française de développement (AFD) à Paris. 

Critères d'éligibilité des projets 

Tout comme pour le FEM, les projets retenus par le FFEM doivent: 
avoir un impact positif significatif sur l'environnement global, 
justifier de coûts incrémentaux, 
être situés dans un pays en développement ou en transition ayant ratifié la Convention à laquelle le 
projet concourt. 

Mais afin de se concentrer sur les interventions pour lesquelles le FFEM a un avantage comparatif vis
à-vis du FEM ou des interventions plus classiques de la Coopération française, le Fonds français pour 
l'environnement mondial vient en appui à des projets qui sont nécessairement : 

de développement économique et social, 
dans leur phase de réalisation sur le terrain, 
novateurs et reproductibles, 
bénéficiaires d'un cofinancement: la contribution du FFEM est plafonnée à 50% du montant total 
du projet (afin de pérenniser l'appropriation du projet au-delà de son financement). 

Axes prioritaires du FFEM 

Les axes prioritaires dans les domaines d'intervention du FFEM sont les suivants : 

Préservation de la biodiversité 
Protection des eaux internationales 
Lutte contre les émissions de gaz à effet de serre : 
• Efficacité énergétique (dans la production et la distribution d'énergie, l'industrie, les 

transports et l'habitat) 
• Promotion des énergies renouvelables et de la substitution de sources d'énergie émettant 

moins de gaz à effet de serre 
• Stockage du carbone dans les forêts et les sols 
• Élimination des déchets organiques 

Projets mixtes (biodiversité/effet de serre): ces projets ont vocation à faciliter l'adéquation des 
concepts d'environnement mondial aux caractéristiques des pays africains en particulier: 
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• Mise au point d'outils, de méthodologies et· de critères adaptés pour la prise en compte de la 
biodiversité et de la lutte contre l'effet de serre pour le financement des projets 
d' aménagement forestier, 

• Élaboration d'outils et de méthodologies pour une prise en compte facilitée des projets de lutte 
contre la désertification par le FFEM et pour améliorer l'intégration des problématiques de 
lutte contre la désertification dans les projets de développement. 

Le Secrétariat du FFEM est également chargé de mettre en œuvre des projets de réduction des 
substances appauvrissant la couche d'ozone, et qui sont financés par le Fonds multilatéral du Protocole 
de Montréal. 

Montants 

Les ressources du FFEM se sont élevées à 440 millions de FF (environ 73 millions de dollars E.-U.) 
pour la période 1994-1999 et ont été reconduites pour le même montant pour 1999-2002. 

Les subventions du FFEM s' élèvent en moyenne à 6 millions de FF (environ 1 million de dollars 
E.-U.) par projet et représentent entre 5 à 50 pour cent du coût total des projets (15 pour cent en 
moyenne). Contrairement à celles du FEM, leur calcul n'est pas directement proportionnel au coût 
incrémental. Suivant les pratiques habituelles plus larges des bailleurs de fonds, elles tiennent aussi 
compte de l'impact économique et social du projet, des risques, coûts directs ou indirects, etc. Le 
FFEM a effectivement choisi de se démarquer de l' application stricte du coût incrémental (qui est égal 
à: [(coût total du projet favorable à l'environnement - coût total du projet de référence) - impact 
local]) , qui a parfois mené le FEM à privilégier les projets dans lesquels les impacts locaux, et donc le 
développement local, sont faibles , au profit de projets centrés sur les problèmes globaux (ce qui rend 
plus difficile l' appropriation des projets). 

Bilan d'activités du FFEM 

Entre 1994 et 2000, 116 projets ont été instruits ou réalisés pour un montant de 746 millions de FF, 
soit environ 114 millions d'Euros. Les activités clairement liées à la lutte contre l'effet de serre ont 
représenté près de 34% de cette somme, mais près de 20 pour cent concernent des activités mixtes qui 
concernent également l'effet de serre. L' Afrique sub-Saharienne et l' Océan Indien ont bénéficié de 
59 pour cent des crédits. 

28 



Exemple de projet type du FFEM (projet mixte Biodiversité/Effet de serre) 

«Appui à l'aménagement forestier durable au Gabon» 

Composantes du projet : 
• Soutien aux exploitants forestiers pour intégrer la biodiversité dans leurs plans 

d' aménagement (formation aux techniques d' inventaires, traitement des données, 
planification du prélèvement du bois, zonage) 

• Développement d'exploitations à faible impact : introduction de techniques améliorées 
pour minimiser les pertes en bois 

• Appui à des actions de développement local (activités d'élevage alternatives à la chasse, 
~mélioration des rendements agricoles) 

Coût total du projet (11,2 millions d'Euros) cofinancé par l' Agence française de 
développement (7 millions d'Euros), les exploitants forestiers (3 millions d'Euros) et le 
FFEM (1 ,2 M d'Euros); 

Maîtrise d' ouvrage assurée par la Direction générale des Eaux et Forêts du Gabon 

Projet approuvé en 1999 et entre juin et november 2000, trois conventions ont été signées 
entre des exploitants forestiers et l'agence locale de l' AFD à Libreville. 

3. Le « Mécanisme pour un développement propre » 

Un instrument du marché carbone destiné à attirer les fonds publics et privés dans les pays en 
développement (PED) 

Le Mécanisme pour un développement propre (MDP) devrait permettre la participation des poays en 
développement (PED) au « marché carbone » instauré dans le cadre du Protocole de Kyoto, en y 
attirant des investisseurs désireux d'obtenir des « crédits » de réduction des émissions de GES 
utilisables à leur compte. 

Le MDP se donne un double objectif : 
d'aider les pays en développement à parvenir à un développement durable ainsi qu 'à contribuer à 
l'objectif ultime de la Convention sur les changements climatiques: leur niveau d'émissions 
actuellement faible pourrait bientôt dépasser celui des pays industriels si des mesures ne sont pas 
prises pour introduire des technologies peu émettrices. Le principe est d'encourager des flux 
d' investissements et des transferts de technologie des pays industriels vers les pays en 
développement, afin de les aider sur leur trajectoire de développement, tout en minimisant les 
émissions de GES. 
d'aider les pays industrialisés à remplir leurs engagements chiffrés de limitation et de réduction 
des émissions. 

(Article 12 du Protocole de Kyoto) 

Le MDP repose sur le principe d'attribution de « Certificats de Réductions d'Emissions» (CRE) à des 
projets réalisés entre des entités des pays industrialisés et des pays en développement après 2000. Ces 
projets localisés dans des pays en développement devront prouver qu'ils contribuent à diminuer la 
concentration atmosphérique en GES, et les CRE seront attribués proportionnellement à cette 
contribution. Ces CRE fonctionnent comme des permis d'émissions : ils sont échangeables et 
utilisables par les entités du Nord pour la réalisation.les objectifs de réduction d'émission fixés par le 
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Protocole. Comme les autres permis d ' émissions, -les CRE pourront donner lieu à rémunération et 
constituer une valeur ajoutée d'un projet. Le MDP pourrait en cela constituer une manne financière 
intéressante pour les pays en développement, et déclencher des transferts de fond et de technologie 
venant d'entités privées ou publiques des pays industrialisés. Depuis la 7èrœ CdP, on sait que le terme 
« CRE » sera réservé aux réductions d' émissions. Pour la fixation du carbone, les unités obtenues 
dans le cadre des activités MDP seront des unités distinctes, qui pourraient être basées sur le principe 
des crédits temporaires 11. bien qu'aucune décision n'ait encore été prise à ce sujet. 

Le MDP se place ainsi en compétition avec les deux autres mécanismes flexibles instaurés par le 
Protocole: 

la Mise en œuvre conjointe (MOC) : autre mécanisme rémunérant des projets entre pays OCDE et 
« pays en transition » par l'attribution de permis d' émissions (ERU - Emissions Reduction 
Units) s'il s' agit de réductions d'émissions. Pour la fixation du carbone dans ces pays de 
l' Annexe I, la irœ CdP a retenu le principe de Removal Units (RMU) ; 
le marché des droits d'émissions entre pays ayant souscrit des engagements. 

Les pays de l'OCDE ne rempliront pas leurs objectifs seulement par des actions domestiques, les 
émissions dépasseraient substantiellement les objectifs. En conséquence, il devrait se constituer une 
forte demande pour des permis d'émissions (de 0,7-1,3 milliard de tonnes de Clan de 2008 à 2012, 
d ' après la Banque mondiale). L'objectif de ces mécanismes flexibles est de réduire le coût marginal 
d' abattement des réductions des émissions, en délocalisant les efforts là où ils sont les moins coûteux. 
On estime ainsi que, sans marché carbone, le coût serait entre 67 et 584 dollars E.-U./tonne C, alors 
qu'avec marché, le prix devrait être situé entre 20 et 50 dollars E.-U./tonne C. Le marché carbone 
global est estimé à 14-65 milliards de dollars E.-U./an, plus réaliste entre 10 et 20 milliards de dollars 
E.-U./an. L'offre attendue, tous mécanismes confondus, est évaluée entre 621 millions et 1.32 milliard 
de tonnes de C, dont 265-723 millions de tonnes Clan pour le MDP. Le problème clé pour le MDP est 
la capacité des pays en développement de produire des CRE (Lecoq, 2000). ' 

Le point de départ de l'appréciation d'activités potentiellement éligibles au MDP est leur contribution 
effective au développement du pays hôte. La hiérarchie implicite de l'examen de tout projet candidat 
au MDP est d'abord l'intérêt économique (et environnemental) du pays hôte, puis en second lieu la 
flexibilité apportée par les activités du projet aux investisseurs potentiels. 

La référence explicite au développement durable distingue en théorie le MDP de la MOC, à condition 
que le MDP ne soit pas détourné de ses objectifs. C'est d'ailleurs cette notion qui avait motivé sa 
création en 1997, devant la crainte exprimée par les pays en développement (G-77 et Chine), de voir 
un instrument tourné vers le seul objectif de flexibilité menacer leurs priorités de développement. On 
attend du MDP qu'il combine un « optimum climat» et un« optimum développement durable », c'est
à-dire qu'il établisse un compromis entre objectifs de différentes natures. Lorsqu'il concerne le secteur 
forestier, la référence au développement durable place le MDP dans l'orbite de deux autres 
conventions sur l'environnement global également signées à Rio: la Convention sur la diversité 
biologique et la Convention sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique (CCD) (et peut-être demain la èonvention 
sur la forêt). Les conséquences sont importantes : alors qu 'on requiert des mécanismes de flexibilité 
« purs » une efficacité en termes de fixation maximale de carbone au moindre coût, on attend du MDP 
qu'il encourage les actions maximisant les bénéfices pour le développement. 

Quelles actions forestières seront éligibles au MDP? 

Adversaires et partisans de la prise en compte des «puits » pour l'obtention de « crédits carbone » 
dans le cadre des mécanismes de flexibilité, et en particulier du MDP, se sont vivement opposés. 

Les premiers faisaient valoir l'absence d'équivalence entre une tonne de C02 émise et une tonne 
« séquestrée». Alors que les émissions de C02 sont irréversibles (la durée de vie d'une molécule de 
carbone dans l'atmosphère est de près de 100 ans ou plus), les activités de fixation sont« réversibles », 

11 Voir alinéa 5 de ce chapitre. 
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en ce sens que le temps de résidence du carbone dans les écosystèmes terrestres varie entre 1 an 
(savanes) et 30-80 ans (forêts tropicales ou boréales) (Valentini et al., 2000). De plus, les puits (par 
exemple une plantation) peuvent être anéantis rapidement par les incendies, les changements 
d'utilisation des terres, etc. 

Les partisans de la prise en compte des puits mettent, quant à eux, l'accent sur la contribution 
importante que peuvent constituer les puits dans l'atténuation du changement climatique, même si le 
stockage est provisoire et réversible. Les activités additionnelles visant à constituer des puits peuvent 
nettement infléchir les courbes d'émissions nettes (émissions moins absorption) avec des écarts de 5 à 
6 Gt à l'horizon 2040 selon les scénarios (Ciais, 2000). En outre, selon de nombreux climatologues, 
l'un des risques les plus importants est le pic d'émissions et de concentration du C02 dans 
l'atmosphère, du fait de l'inertie des tendances actuelles et de l'accroissement inévitable des émissions 
des pays en développement à court et moyen terme. Le stockage - même provisoire - de carbone dans 
les puits terrestres peut aider à prévenir l'accroissement de la concentration du carbone dans 
l'atmosphère en deçà de seuils potentiellement dangereux pour le changement climatique, en attendant 
que de nouvelles technologies énergétiques peu émettrices soient disponibles à grande échelle. 

Enfin, l'enjeu est aussi de pouvoir disposer d'un instrument efficace pour inverser les tendances au 
recul et à la dégradation des écosystèmes forestiers naturels dans les pays en développement, 
réintroduire des ligneux dans les systèmes agro-pastoraux dégradés et infléchir les itinéraires 
techniques prévalant en agriculture en faveur de méthodes plus durables. Bien que visiblement mal 
connus des techniciens de la négociation sur le climat, les enjeux en termes de changements 
techniques et de modifications des pratiques dominantes existent également dans le secteur forêt
agriculture, comme dans les domaines de l'énergie et des transports. 

Le résultat des négociations de Bonn et ses conséquences sur le MDP et la foresterie 

La 6èrœ CdP réunie une seconde fois à Bonn en juillet 2001 après avoir été suspendue à l'issue de la 
conférence de la Haye, est parvenue à un accord pour prendre en compte des puits de carbone dans les 
mécanismes de flexibilité. En ce qui concerne le MDP, seules les actions de boisement et de 
reboisement sont éligibles, basées sur des modifications survenues dans l'utilisation des terres. Les 
activités de substitution d'énergies fossiles par de la biomasse, activités dont l'éligibilité ne faisait pas 
de problème, concernent également la foresterie. 

Cette inclusion partielle des puits de carbone est valable pour la première période d'engagement. Les 
négociations sur la deuxième période d'engagement (2013-2017) statueront sur les activités LULUCF 
éligibles au MDP pour cette deuxième période. 

Il est posé toutefois une limite aux quantités de « crédits » susceptibles d'être obtenus par les activités 
de boisement/reboisement dans le MDP. La majoration de la quantité (d'émission de gaz à effet de 
serre) attribuée à une Partie au titre de l'article 12 ne peut dépasser 1 % des émissions de l'année de 
référence de cette Partie, multipliée par cinq, au cours de la première période d'engagement. 

Le MDP aura donc des puits de carbone. Mais en comparaison des pays de l'Annexe I, qui peuvent 
utiliser toute une gamme d'activités relevant de l'article 3.4 du Protocole de Kyoto (gestion forestière , 
gestion des terres de grande culture, gestion des terres de pâturage et de régénération végétale), la 
gamme d'activité est considérablement restreinte. 
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Forêts, boisement, reboisement, déboisement, restauration: les définitions retenues 
sont valables uniquement pour les activités domestiques et non pourl~ MDP. 

a) On entend -par "forêt" une terre d' une superficie comprise e~trè O,ôS. et 1~0 hectare, dont le 1 

houppier (ou peuplement équivalent) couvre -plus· de 10 à 30% de' la surface ·et dont les arbres i 
peuvent atteindre une hauteur abattable minimale de 2-5 mètres,. conformément au paragraphe 2 ci
après. Une forêt peut être constituée soit de formations denses dont ·lès divers étages et le sous-bois · 
couvrent une forte proportion du.sol, soit de formations claires. Les jeùnes peuplements n;iturels. et 
toutes les plantations dont le houppier ne couvre pas encore 10-30% de.la superficie ou dontles 
arbres n'atteignent pas encore. une hauteur de 2~5 mètres .sont classés daris la catégorje des forêts, de 
même que les espaces faisant normalement partie des terres forestières qui sont temporairement 
déboisés par suite d'une intervention humaine telle que l'abattage, ou de phénomènes nàturels mais 
qui devraient redevenir des forêts; 

b) On entend par "l;>oisement" la conversion anthropique dirècteen·terres forestîères de terres qui 
n'avaient pas porté de forêts pendant au moins 50 ans par plantation, ensèmenceinent et/ou 
promotion par l'homme d!un ensemencement.naturel; 

c) On entend par ''reboisement" la conversion anthropiq~e. directe des terres rioD'forestières eq. terres 
forestières par plantation, ensemencement ~t/ou promotion par, l'_homme d'un ..ensemencement, 

.· naturel sur des terrains qui avaient précédemment porté des forêts mais qui oi)f été convertis eri . 
terres non forestières. Pour la première période d'engagement, fes activités de reboisement seront . 
limitées au seul reboisement des terresqui ne portai1:mtpas de forêts à la date .du $1 décembre 1989; 

. . . 1_1 

d} On entend par "déboisement" la conversion anthropique directe de terre_s forestières én terres :non · I 
forestières; · · · · • ,, · · · • -. · ! 

e) On entend par ''restauration du couvert végétal" les activités,humaines direcJes cci~encées ·l~ 
1er janvier 1990 ou après cette date, visànt à. aècroître les stocks. de carbone -par la plantation d'une 
végétation couvrant'une su,perficie .minimale de .0,05 hectare et nè,répondant pas iiui définiticms. du 
boisementetdu reboisement ·qui précèdent · · · 

Extrait du documentFCCC/CP/2001/Add.3/Rev.l,19 juin 2001 

La définition retenue exclut, par exemple, les activités de reboisement au sein des forêts naturelles 
dégradées, qui seraient assimilées à une restauration du couvert végétal. Or, ce type d' activités est 
particulièrement approprié, écologiquement et économiquement, dans plusieurs pays africains 
(Côte d'Ivoire, Ghana) où les activités d'exploitation et les pratiques agricoles ont dégradé et 
déstructuré les grands massifs forestiers et où des opérateurs industriels, concessionnaires de ces forêts 
où alternent lambeaux de massifs restants et espaces dégradés, sont prêts à entreprendre des 
reboisements à partir d'essences commerciales qui ont disparu ou se sont raréfiées. L'exemple des 
"forêts classées" en Côte d'Ivoire est significatif: beaucoup d'entre elles sont maintenant c-onstituées 
de terres déboisées ou peu boisées, mais la définition retenue par la CCNUCC semble exclure la 
possibilité de prendre en compte de telles activités dans le cadre du MDP au cours de la première 
période d'engagement. 

L 'exclusion des activités de conservation résulte d'une volonté de réduire le poids des «activités 
LULUCF» dans le champ des activités liées à l'application du Protocole de Kyoto, mais découle 
également des doutes sur la possibilité d'établir des scénarios de référence suffisamment robustes pour 
quantifier les réductions d'émissions entraînées par la réalisation de projets de conservation 
(complexité des dynamiques socio-économiques conduisant aux décisions de déboisement), ainsi que 
les risques de pertes associées à la préservation d'un massif donné (leakage). 

La décision de Bonn (Décision 5/CP.6) résulte d'un compromis entre adversaires et partisans de 
l'inclusion des puits de carbone dans le MDP. La restriction des activités LULUCF/MDP aux seuls 
projets de boisement et reboisement (la substitution énergétique étant considérée à part) et l'exclusion 
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de toutes les activités de gestion forestière pour lesquelles l'estimation de la séquestration 
additionnelle est plus délicate, reflètent ce compromis, mais établissent également une certaine 
inégalité de traitement entre les pays de l'Annexe I, qui peuvent utiliser toute une gamme d' activités 
LULUCF, et les pays en développement. A l' issue de la conférence de Bonn, on peut penser que la 
demande de crédits carbone issus d'activité de puits de carbone dans les pays en développement sera 
plutôt modeste. Les pays de l'Annexe I (pays développés) pourront remplir une partie de leurs 
engagements en recourant à la croissance (naturelle ou liée à des activités humaines spécifiques) de 
leurs stocks forestiers (certains analystes estiment que cela pourrait représenter jusqu'à 45 pour cent de 
leurs engagements). Les concessions obtenues par la Fédération de Russie pour ses propres 
engagements et ses puits de carbone laissent présager une offre importante de « crédits carbone » au 
cours de la première période d'engagements. De surcroît, le retrait des Etats-Unis d'Amérique du 
champ du Protocole de Kyoto, s'il se confirme d'ici l'entrée dans la première période d'engagement 
en 2008, devrait conduire à une baisse de la demande attendue de «crédits carbone». La conjugaison 
de ces tendances conduirait à un prix potentiel de la tonne de carbone relativement bas, ce qui 
limiterait ie champ des activités effectivement entreprises dans le cadre du MDP, notamment en 
matière de foresterie où certaines incertitudes subsistent. 

Quant aux définitions restrictives actuellement adoptées pour la forêt domestique, le boisement et le 
reboisement, elles ne sont guère adaptées à la réalité des situations de nombreux pays du Sud ayant de 
vastes surfaces de forêts dégradées. Boisement et reboisement ne seraient éligibles au MDP que s' ils 
étaient réalisés sur des espaces considérés comme non forestiers , là où ils risquent de rentrer en 
concurrence avec les activités agricoles (dans les pays avec une certaine densité de population). Les 
définitions et la nature des «arrangements institutionnels» retenus pour la mise en œuvre des projets 
LULUCF/MDP seront déterminantes: si les règles retenues sont suffisamment souples pour rendre 
viables des groupes de petits projets de boisement et reboisement, on peut espérer alors faciliter la 
complémentarité entre activités agricoles et de plantations locales. 

L ' accord de Bonn indique également «qu'il appartient à la Partie hôte, dont c'est la prérogative, de 
confirmer si une activité de projet exécutée au titre du Mécanisme pour un développement propre 
contribue à l'instauration du développement durable» (FCCC/CP/2000/L.7, p. 13), ce qui est une 
autre manière de suggérer que les gouvernements gardent un droit de regard sur les activités que se 
proposent d'entreprendre des opérateurs, publics ou privés. L'accord vise en outre à faciliter « une 
mise en route rapide du Mécanisme pour un développement propre », qui sera supervisé par un comité 
exécutif de 10 membres, à savoir «un membre pour chacun des cinq groupes régionaux de l'ONU, 
deux autres membres pour les Parties visées à l'Annexe I, deux autres membres pour les Parties non 
visées à l'Annexe I et un représentant des petits États insulaires en développement». Ce conseil 
exécutif devra définir et recommander à la Conférence des Parties, à sa 3è= session, des modalités et 
procédures simplifiées pour une série «d'activités de projet de faible ampleur»; parmi les trois 
activités mentionnées, seules les «activités de projet visant à mettre en valeur des sources d'énergie 
renouvelable dont la puissance maximale ne dépasse pas l'équivalent de 15 mégawatts» concernent la 
foresterie , et notamment la production d'électricité à partir de biomasse. Les activités de boisement et 
reboisement ne sont pas mentionnées à cette rubrique «projets de faible ampleur». 

Enfin, la Décision indique que « les modalités à définir [par SBSTA - et à soumettre à la CdP 8, à la 
fin de 2002] concernent le caractère non permanent des absorptions, l' additionnalité, les «fuites», 
l'échelle, les incertitudes, les conséquences socio-économiques et environnementales (y compris les 
conséquences sur la biodiversité et les écosystèmes naturels) » (p. 15). 

Quelle architecture pour le MDP ? 

Le MDP a été implicitement conçu dans l'optique d'une architecture «bilatérale », c'est-à-dire en 
adoptant pour référence la figure d'un investisseur issu d'un pays de l'Annexe I à la recherche de 
crédits carbone, et un partenaire, public ou privé, issu d' un pays en développement (non Annexe I) 
pour développer les activités. Différentes clés de répartition de la rente carbone (les CRE générés par 
l'activité) et de la rente commerciale (les bénéfices commerciaux de l'activité) peuvent être envisagées 
entre ces partenaires. 

33 

CIRAD-Dist 
UNITÉ BIBLIOTHÈQUE 
Baillargu e t 



Mais on peut aussi considérer une architecl:ure «tmilatérale », qui verrait des investisseurs établis dans 
le pays en développement entreprendre l'activité eux-mêmes, bénéficier des CRE qui seraient ensuite 
vendus sur le « marché du carbone » qui devrait logiquement se mettre en place avec l'entrée en action 
des mécanismes de flexibilité. On peut penser que ce cas de figure est plus vraisemblable dans les pays 
du Sud disposant de capacités d' investissement significatives et d' une classe d'entrepreneurs 
dynamique 12. Certains industriels du bois opérant en Afrique de l'Ouest et Centrale sont, par exemple, 
disposés à utiliser une telle formule pour entreprendre des activités de boisement et de reboisement en 
bois d'œuvre (essences à croissance relativement lente) et assurer ainsi la pérennité de 
l'approvisionnement de leurs unités de transformation rendu de plus en plus difficile par la 
dégradation sensible des forêts naturelles. 

Enfin la préoccupation d'équité quant aux bénéficiaires de projets MDP a conduit à envisager une 
architecture « multilatérale » s' appuyant sur des fonds d'investissement qui agiraient comme 
intermédiaires entre les investisseurs à la recherche de CRE et « porteurs de projets » dans les pays en 
développement. 

Compte tenu de la spécificité des objectifs «pluriels » du MDP, la formule du « fonds 
d' investissement » présente un intérêt certain. Sans mécanisme de coordination, les investissements 
bilatéraux se concentreront inévitablement sur les projets « à simple dividende » stockant un 
maximum de C02 (et générant un maximum de certificats, objectif des acteurs des pays industrialisés) 
au détriment des projets de « second choix » du point de vue du stockage, mais à plusieurs dividendes 
(multi-usages des terres permettant une répartition plus équitable des revenus, reconstitution ou 
maintien de biodiversité). Un mécanisme de coordination pourrait être constitué par un ou plusieurs 
fonds d' investissement, bourse de projets - grands et petits - de stockage de carbone, dont les 
caractéristiques prioritaires correspondraient aux objectifs nationaux des pays en développement. Dans 
cette logique «multilatérale », les États du Sud pourraient faire prévaloir la hiérarchie de leurs objectifs 
vis-à-vis de l'environnement et du développement qu 'une logique « bilatérale » risque fort d'ignorer. 

Chaque architecture possède ses points forts mais aussi des points faibles. Les formules bilatérales et 
unilatérales font jouer à plein la dynamique de l'investissement privé (identification et portage du 
projet par des entrepreneurs, souplesse des procédures) mais peuvent ne favoriser que certaines 
catégories de projets et de bénéficiaires. Avec les fonds d'investissements, le risque est celui de 
l'accroissement des coûts de transaction et de la bureaucratisation de la structure du fonds, conduisant 
à la perte d'efficacité. Une solution serait, comme le suggère un document de l'Institut mondial pour 
les ressources (WRI) (Baumert et al., 2000), de laisser la possibilité d'une architecture ouverte, où les 
trois formules pourraient coexister afin de satisfaire une large palette d'intérêts et d'objectifs. Mais, 
comme en économie où « la mauvaise monnaie chasse la bonne », on peut craindre que la formule la 
plus « équitable » mais la moins « efficace », en termes de coûts/CRE générés, soit progressivement 
marginalisée. 

Le choix de l'une ou l'autre architecture du MDP ne semble pas être en mesure de résoudre toutes les 
inquiétudes quant aux activités favorisées par le mécanisme et aux acteurs bénéficiaires des activités. 
Des mécanismes associés sont à envisager pour rétablir un certain équilibre a priori · entre les 
différentes activités qui ne présentent pas le même profil « coût-efficacité» du point de vue du bilan 
carbone. 

Comment pourrait s'établir la pondération entre les différentes catégories de projets ? 

la solution la plus simple est de laisser le pays hôte des activités effectuer sa propre pondération en 
fonction de ses priorités de développement ; mais il y a risque que ce type de sélection soit biaisé 
et que des couches sociales défavorisées, disposant de peu de capital politique, soient 

12 Dans un premier temps, les pays de l'Annexe I se sont montrés défavorables à cette option, arguant que 
certains pays risquaient de mener d'un côté une politique négative du point de vue de la lutte contre l'effet de 
serre et, de l'autre, obtenir des CRE par des activités « unilatérales ». Mais lors de la 7è= Conférence des Parties 
à Marrakech en novembre 2001, les activités unilatérales ont été acceptées. 

34 



systématiquement écartées (par exemple les paysans pratiquant l' agroforesterie, toujours suspectés 
d'êtres des défricheurs en puissance) ; 

la deuxième solution est celle d'un quota par activités, chaque secteur bénéficiant par avance d'un 
potentiel de CRE, sous réserve de l'éligibilité des activités proposées par les promoteurs de 
projets. Dans ce cas, le pouvoir d' achat d'une unité monétaire investie pourrait être le même quel 
que soit le projet, les activités à bon rapport coût-efficacité sur l'aspect carbone 
« subventionnant » les autres projets. Les risques sont liés au système de quotas pré-établis, avec 
des dérives possibles vers de véritables « droits de tirage » sur une rente carbone ; 

la troisième solution laisserait entiers les différentiels coût-efficacité mais demanderait à différents 
fonds publics (FEM/FFEM, fonds d'aide bilatérale, etc.) de s' investir en priorité dans les projets 
présentant les moins bons profils coût-efficacité. L'apport supplémentaire de fonds publics 
réduirait les différentiels de profil économique entre projets visant un « maximum carbone » et 
projers visant un équilibre entre des bénéfices en termes de biodiversité, de développement et de 
fixation du carbone. 

Le caractère atypique du MDP vient du fait qu' il doit servir deux objectifs simultanément. Réduit à sa 
simple dimension d'instrument de flexibilité, il n'est certainement pas un moyen de promotion d'un 
développement forestier durable et diversifié. Mais considéré dans sa double dimension d'instrument 
de développement durable et de flexibilité, il peut constituer une base pour une réorientation des 
investissements forestiers. Si la rémunération de la fonction de fixation du carbone est une condition 
nécessaire de cette réorientation, elle n'est pas une condition suffisante car l'optimum « climat » ne 
coïncide pas avec l'optimum « biodiversité », ni avec l'optimum « développement ». En d'autres 
termes, le MDP doit être combiné à d'autres instruments et mis en œuvre dans des cadres 
institutionnels ad hoc qui restent largement à créer, pour que son potentiel d'instrument de 
développement durable soit réalisé. 

MDP et aide publique au développement (APD): risque ou opportunité? 

Ce n'est qu 'en novembre 2001, à la 7 èrœ CdP réunie à Marrakech qu' il a été confirmé que les activités 
économiques bénéficiant d'un soutien financier au titre del' APD pourront être éligibles également au 
MDP. L'article 12 mentionne que « Peuvent participer au Mécanisme pour un développement 
"propre" ( .. . ) et à l'acquisition d'unités de réduction certifiée des émissions, des entités aussi bien 
publiques que privées », mais que «la participation est soumise aux directives qui peuvent être 
données par le conseil exécutif du Mécanisme». Il ne semble pas que ces directives restreignent le 
champ d' application de l' aide publique au renforcement des capacités des pays hôtes et 
l'investissement direct dans des activités MDP serait donc possible. 

Il existe un débat sur les effets potentiels de la possibilité qui serait offerte aux pays du Nord d'utiliser 
des fonds de type « aide publique au développement » pour renforcer le rapport coût-efficacité de 
projets MDP et renforcer ainsi leur possibilité de réalisation. En faveur de cet argument, il y a la 
crainte que les flux d' investissement du MDP ne se concentrent que sur les pays émergents, où le 
potentiel de réalisation de grands projets est important, et sur certaines activités qui apparaissent 
financièrement viables, au détriment des pays les moins avancés et d'activités jugées peu rentables. De 
fait, comme le soulignent Kete et al. (2001), les investissements privés Nord-Sud ont 
considérablement augmenté alors que dans le même temps l' aide publique au développement 
déclinait. En outre, la majorité des pays du continent africain qui dépendent le plus de l'aide publique 
(haut ratio aide/PNB) sont aussi ceux qui bénéficient le moins des flux d'investissements privés. 

Dans le domaine de la foresterie, cette inquiétude semble justifiée pour un certain nombre d'activités à 
faible probabilité de rentabilité mais dont la réalisation entraînerait d'importants bénéfices 
environnementaux et sociaux. C'est le cas pour des activités de développement de l' agroforesterie, de 
plantations villageoises ou d'activités de reboisement pour assurer la protection de bassins versants, 
activités qui sont a priori assez peu susceptibles d'attirer des investissements privés au titre du MDP. 
Or, le profil de rentabilité de ces activités pourrait être modifié par l'apport de fonds provenant de 
l' APD et devenir ainsi susceptible d'intéresser des ihvestisseurs privés dans le cadre du MDP. Dès 
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lors, on peut envisager que les fonds MDP s-uivraient le flux des investissements privés en se 
concentrant sur quelques pays émergents, contribuant ainsi à marginaliser un peu plus les pays les plus 
pauvres, et une large part de l'Afrique. 

Mais le risque de voir s'instaurer une concurrence entre fonds destinés à l' APD et MDP est réel. Le 
G-77 et la Chine ont demandé des garanties pour que les fonds investis dans le MDP soient 
additionnels à l' APD et autre financements internationaux. En 1999, l'Union européenne (UE) a 
proposé que les participants à des projets MDP financés en outre par de l' APD apportent des 
informations indiquant que ces fonds publics investis ne venaient pas se soustraire au volume total de 
l'aide aux contributions au FEM. L'accord conclu à Bonn en juillet 2001 souligne que « le 
financement public de projets exécutés au titre du Mécanisme pour un développement propre par les 
Parties visées à l'Annexe I ne doit pas conduire à un détournement de l'aide publique au 
développement et doit être dissociée des obligations financières des Parties visées à l'Annexe I et 
comptabilisé séparément» (FCCC/CP/2001/2/Add.3/Rev.l, p. 13-14) Mais il semble bien difficile de 
parvenir à faire cette démonstration dans la mesure où les montants des fonds consacrés à l' APD 
d'année en année ne sont pas toujours connus avec précision dans les pays donateurs et que, dans le 
monde industriel, seuls quelques pays d'Europe du Nord consacrent effectivement 0,7 pour cent de 
leur PNB à l' APD, comme le recommandait le Sommet de la Terre de 1992. 

Le cas le plus délicat est celui de l'aide« liée» par laquelle le pays récipiendaire del' APD s'engage à 
acheter des biens et services au pays fournisseur des fonds. On peut penser que des pays de l'Annexe I 
seront tentés d'appuyer leurs firmes à la recherche de certificats de réduction d'émission en 
subventionnant des projets MDP, l'aide liée consistant ici à faire pression sur le pays hôte pour qu'il 
accepte les projets présentés par les firmes soutenues par le gouvernement pourvoyeur de l' APD et 
non les projets qui correspondent aux besoins de développement des pays hôtes des activités. 

La faiblesse des capacités institutionnelles est un des principaux handicaps des pays africains pour 
parvenir à bénéficier d'investissements dans le cadre du MDP. Le renforcement de ces capacités doit 
être sans conteste une des priorités de l' APD, et plusieurs observateurs jugent que l' APD liée au MDP 
devrait se concentrer exclusivement sur ces activités et non directement dans les projets de réduction 
des émissions éligibles au MDP. Kete et al. (2001) pensent qu'ainsi on permettra aux pays en 
développement d'être plus compétitifs pour attirer les investissements au titre du MDP, à l'image du 
Costa Rica qui, par une politique avisée en matière environnementale, s'est oµvert des opportunités 
d' investissements dans ce domaine. Toutefois, il laisse entier le problème des pays qui cumulent les 
handicaps et des activités de faible rentabilité pourtant susceptibles de susciter du développement local 
et de lutter contre la pauvreté en milieu rural. La solution passe sans doute par une différenciation 
entre les pays (les pays les moins avancés pouvant bénéficier de règles plus souples) et entre les 
différents types d'activités: il est possible d'identifier les activités dont la réalisation entraînerait des 
bénéfices considérables en termes de développement local, de lutte contre l'érosion, de maintien de la 
biodiversité, mais qui sont défavorisées sur le plan financier par des coûts de transaction élevés (coûts 
d'établissement des contrats avec des producteurs nombreux et dispersés, coûts de supervision et de 
formation des acteurs) ou par la modestie de la rente commerciale associée. 

On retrouve la question de l'architecture du MDP et l'intérêt que peuvent représenter les fonds 
multilatéraux d'investissements pour le financement d'une certaine catégorie d'activités. Un fonds 
d'investissement pour le financement d'une foresterie sociale à multiples bénéfices environnementaux 
devrait pouvoir très légitimement bénéficier de fonds de l' APD, tandis que les projets bilatéraux 
offrant des perspectives raisonnables de rentabilité seraient réservés à l'investissement privé. 

Référence: 

Kete N. et al., 2001. Should Development Aid Be Used to Finance the Clean Development 
Mechanism? WRI Climate Notes, Washington, D.C. 
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La mise en oeuvre du mécanisme dépend de la résolution de certains points techniques 

Le Protocole de Kyoto reste peu précis sur les contours du MDP, ce qui a conduit à de nombreuses 
interprétations, pas toujours convergentes. Les discussions sur la mise en œuvre des « mécanismes de 
flexibilité » du Protocole, ont permis de cerner ce qu'on peut nommer des « conditions implicites » : 
additionnalité, critères environnementaux, pertes associées. 

La permanence : fondement de la valeur des crédits attribués à un projet forestier 

Les réservoirs de carbone biosphériques ont la particularité d'être très sensibles aux perturbations 
humaines et naturelles - on peut dire qu'ils constituent des réservoirs «temporaires» (ou de cycle 
court), et considérer également comme temporaire une réduction des émissions ou un accroissement 
de l' absorption par ces réservoirs. Au contraire, les réservoirs de carbone souterrains ou sous-marins 
sont à cycle lent et beaucoup moins exposés aux perturbations : la déplétion des réservoirs fossiles est 
irréversible à l'échelle humaine, de même que les réductions d'émissions liées à des sources fossiles 
sont définitives. La prise en compte, pour les pays de l'Annexe I, des flux issus des réservoirs 
biosphériques contourne ce problème dès lors que les périodes d'engagements se succèdent sans 
discontinuité. Toutefois, pour le MDP, le problème se pose différemment : si le mécanisme attribue 
des CRE utilisables en compensation d'émissions irréversibles, il est nécessaire de trouver une 
équivalence, en terme d'effet sur le climat, entre une réduction d'émissions ou une absorption 
temporaire et une réduction d'émissions définitive. Ce problème est fondamental pour l'éligibilité des 
projets forestiers au MDP. Différentes options ont été proposées par les experts du SBST A en charge 
de préciser les modalités d'application du Protocole de Kyoto et de la conférence de Bonn. 

L'option la plus sérieusement discutée aujourd'hui est celle des crédits temporaires, proposée par la 
Colombie à La Haye durant la CdP 6, puis modifiée et reprise dans le texte de négociation sur les 
Mécanismes de flexibilité en avril 2001 (CCNUCC, 2001). Il s'agit de constituer un système de crédits 
spécifique aux projets forestiers , avec l'attribution d'unités temporaires avec une durée de validité 
spécifiée. Pour les pays de l'Annexe I (et la MOC), les crédits générés par la fixation de carbone se 
nommeront RMU. Leurs équivalents issus de projets MDP pourraient se nommer T-RMU, mais 
aucune décision n'a encore été prise à ce sujet. Les T-RMU seraient inscrits dans le registre de l'entité 
qui les reçoit, pouvant être utilisés pour remplir des engagements, mis en réserve ou vendus. Une fois 
utilisés pour remplir les engagements, les T-RMU expirent après un temps égal à leur durée de 
validité, et doivent être remplacés par d'autres unités équivalentes (nouveaux T-RMU, CRE, ERU, 
RMU). 

La durée de validité d'un T-RMU dépend de la durée pendant laquelle le projet garantit le maintien du 
stock. Le problème principal de cette proposition dépend justement de la responsabilité en cas de 
réversibilité du stock pendant la période garantie. Pour la cohérence du système, il est vraisemblable 
que ce soit directement le promoteur du projet qui soit amené à fournir ces garanties. 

Ce système est parallèle au système des CRE « permanents ou définitifs » issus des autres projets 
MDP, mais les deux types de crédits ne sont pas équivalents, car il faudrait une chaîne infinie de 
T-RMU pour remplacer un CRE. L'utilisation des T-RMU permet de gagner du temps sur 
l'acquisition d'unités définitives, elle ne sera intéressante que si l'acquéreur prévoit que leur coût 
d'acquisition présent ajouté au coût futur d'acquisition d'unités définitives est inférieur au coût présent 
d' acquisition d'unités définitives. 

La création d' un système d'attribution de crédits spécifiques aux projets forestiers innove par rapport 
aux propositions précédentes : 

La proposition par la « variation de stock moyen » proposait simplement d'attribuer des CRE dès 
lors qu'il y avait fixation, en apportant des garanties pour que le stockage soit définitif. Cela posait 
des problèmes à l' égard de l'utilisation des terres ainsi qu'à la crédibilité du mécanisme. 

La proposition par les «tonne-an » est déjà l!n peu plus élaborée mais difficile à concrétiser. Elle 
dépend en effet de l'identification d'un temps d'équivalence au bout duquel la fixation de carbone 
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compenserait l'effet climatique de l'~missiori d'une même quantité de carbone. Il semble difficile 
d'atteindre un consensus sur ce temps (les valeurs proposées vont de 46 à 100 ans), dont les bases 
scientifiques semblent instables, et qui relèverait donc plutôt d'un consensus politique. Ce système 
serait utilisé soit directement au niveau de l'attribution des crédits (un stockage d'une durée 
déterminée donnerait lieu à une fraction de CRE, complétée après ce temps d'équivalence), soit en 
cas de réversibilité du stockage, pour quantifier la part à rembourser. Si cette proposition de 
comptabilité carbone était retenue, elle amenuiserait considérablement l'effet de levier attendu du 
MDP et reviendrait à faire de la constitution des puits de carbone une activité très marginale par 
rapport aux projets énergétiques.L'Afrique serait de toute évidence le continent perdant de ce type 
de compromis car la dimension du secteur énergétique en Afrique est sans rapport avec ce qu'elle 
est dans des pays émergents comme la Chine, l'Inde ou le Brésil. En outre, on peut prévoir que 
seuls les projets qui peuvent se passer des investissements supplémentaires permis par le MDP 
seraient entrepris. On arriverait alors à un paradoxe : les projets qui auraient un réel besoin du 
MDP ne pourraient être entrepris (compte tenu de l'effet de laminage de la méthode de 
comptabilisation) alors que les projets pour lesquels les bénéfices du MDP ne représentent qu ' une 
part marginale, et qui auraient été entrepris avec ou sans le mécanisme, seront les seuls restant en 
lice pour capter ces crédits. L'objectif de réduction additionnelle des quantités de GES dans 
l'atmosphère (réductions en sus de celles qui auraient eu lieu en l'absence du mécanisme) serait 
alors ruiné. 

Le mode d'attribution des crédits-carbone qui sera choisi pour les projets forestiers est fondamental, à 
la fois en terme de flexibilité pour les entités cherchant à remplir leurs engagements, qu'en terme 
d'effet levier pour le développement de ces projets: il détermine à la fois la quantité de crédits
carbone, leur distribution temporelle et l'usage qu'il peut en être fait, et, par conséquent, leur valeur 
sur le marché des crédits carbone. 

L 'additionnalité : fondement de la quantité de crédits attribués à un projet 

La condition d'additionnalité découle de la clause (Art 12, § 5, alinéa 3 du Protocole de Kyoto) selon 
laquelle les réductions d'émissions doivent s'ajouter à celles qui auraient lieu en l'absence de l'activité 
certifiée. On dispose de deux références pour interpréter cette condition : l'évaluation économique de 
projet, d'une part, celle du coût incrémental du FEM, d'autre part. 

La mesure de l' additionnalité doit emprunter ses méthodes à l'évaluation économique de projet, 
laquelle consiste non pas à comparer une situation « avant projet » et une future situation « après 
projet », mais bien une situation future probable « sans projet » à une situation future probable « avec 
projet». La situation la plus probable en l'absence des activités MDP est qualifiée de scénario de 
référence et les scénarios avec activités doivent être comparés à cette référence. 

La construction d' un scénario passe par deux étapes, quel' on peut résumer par deux questions : 
• que se serait-il passé sans le MDP (identification du scénario de référence) ? 
• de combien d'unités le projet permet-il de réduire les émissions (ou de fixer du c3.1::bone) par 

rapport au scénario de référence (quantification de l'impact carbone du projet) ? 

On a vu apparaître également des déclinaisons de la notion, avec l' additionnalité « économique et 
financière » et l'additionnalité « développement ». La notion d'additionnalité « économique et 
financière» (appelée aussi parfois additionnalité d'investissement) est proche de la logique du coût 
incrémental, utilisé par le FEM. L'idée de base est que les projets financièrement rentables (qui 
rémunèrent le capital investi au taux moyen de retour sur investissement ou au-delà) sont 
généralement entrepris, pourvu que l'information soit accessible aux investisseurs et que des barrières 
réglementaires ne soient pas de mise. Dans cette optique, la profitabilité a priori d'une activité est un 
indicateur important pour apprécier son additionnalité et établir le scénario de référence (dans le cas 
du FEM, seule une activité non profitable au départ peut bénéficier d'une aide au titre du financement 
du coût incrémental). Mais cet indicateur est peu utilisable et incomplet, pour deux raisons : 
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• l'asymétrie d'information existant entre les promoteurs du projet (particulièrement s'il s'agit de 
grandes firmes) et les évaluateurs quant à la réalité des coûts marginaux de réduction et des 
bénéfices commerciaux potentiels du projet ouvre la voie à des manipulations stratégiques de 
l'information visant à rendre éligibles des projets non additionnels (i.e. qui auraient été 
vraisemblablement entrepris sans le mécanisme); 

• en économie en général, et dans les pays en développement en particulier, il ne suffit pas qu'une 
activité soit théoriquement rentable pour qu'elle soit entreprise, du fait de l'existence d'un certain 
nombre de barrières, plus ou moins explicites : problèmes quant aux droits de propriété, blocages 
institutionnels, obstacles psychologiques, manque d'information, de capital et de personnel formé 
à certaines techniques, etc. 

La plupart des observateurs considèrent qu'il est envisageable que des activités rentables soient 
éligibles au MDP, pourvu que les travaux d'élaboration du scénario de référence indiquent 
explicitement pour quelles raisons l'activité n'aurait vraisemblablement pas été entreprise sans 
l'incitation que constitue le MDP. 

Établir des scénarios de référence crédibles : l'~pproêhe pà'r les << barrières » 

Faire jouer au MDP son rôle de levier pour le développement durable implique d'explorer le 
potentiel de méthodes alternatives pour l'établissement de s6énarios de .référeqce. Parmi les 
méthodes possibles. (mentionnons, pour mémoire, Jaméthode par <<" groupe témoin'» ou l'approche 
par le« scénario négocié»), l'approche dite« levéè des barrières» semble la plus prometteuse, bien 
que peu explor~ejusque là. Alors que l'approche préciominante dans ,le ·débat :r!!itê ·profondément 
marquée par.la notion de coût incrémental dont la figure ' de :référence esî le couple antagonist~ 
« technologie sale vs technologie propre), Yapproche ,alternative « barrières'» P<ITT ·du constat que, 
dans les PED ·et .. enpartic:ùlier dans les P~, ,c'.est "p:uJ"enientt et: siÎùplemiht:, t•absen§e ,,,dç, 
développement et • d'investissement qui .:çonstitµè ,Îâ ;, tendat}çe, 'ctêi:fond,, é:iui;:f~[ ,d '.obsta9lês de) 
différentes natur~ (problèmes 'quant aux droits d(?:'propriçt( 1:iloca,ges \nstituy;io~eis: obifacles ' 
psychologiques, manque de capital et de capital humain, etc:). Cette' apprcièhe s' inscrit dans une 
lignée de l'économie politique qui suggère qu'il ne suffit pas qu'une activité économique soit 
potentiellement rentable pour qu'elle soit entreprise, du fait de l'existence' de\ < barrières >> qu'il 
convient d'identifier. 

La méthode de détermination des scénarios de référence à travers l'approche de la «levée des 
barrières» consiste à analyser un secteur d'activités bien .circonscrit géographiquement (échelle 
d'une région, d'un pays, d'une zone écologique/économique au setn d'un pays)/ d':apprécier les 
tendances de développement qui prévalent, de recenser et de caract~riserJes .oqst_acles àl'innqv.ation 
(économique, instirutionneÙe OÙ , organisationnelle} OU au ch,angemerjJ <le pratiques (agricoles, 
forestières), et de • déterminer enfin les activités pouvànt être c.ons1déré~s comme idditionnelles (i.e . . 
qui ne seront vraisemblablement pas entreprises à une écllelÎè de temps donnée), donc a priori 
éligibles au MDP (sous réserve d'autres critères de développement, des priorités nationales et 
d'impact environnemental). Cette àpproche semble plus réàlistê que la m~thode' du 'modèle 
d'investissement' dont ori _ peut craindre qu'elle 'ne conduise, dans un certain ·nombre de cas, 
notamment les PMA, à de pures spécùlatîbns sut l',adbption de 'technplogies sales' qui constituerait 
un scénario de référence ad hoc mais bien improbable 13. On .entrevoit/ en outre, deux avantages à 
cette approche 'sectorialisée' _et 'territorialïsée' : , 

• la neutralisation relative des comportements / stratégiques' .tles}opérateurs, inévitables dans une 
approche projet .par proit, qui ail!orit tendanêe à 'dégrader' les ·Scénarios de référence 
applicables à leurs cas, afin d'élargir lé nombré des activités éligibles au MDP ; . 

• la 'socialisation' (possibilité de financeînentcentrâlisé d'un exercice sectoriel) et la dimiriution des 
coûts d'établissement des scénarios de référence, qui permettrait à des projets ayant un impact 
sur Je développement durable plus élevé ('additionnalité développement') mais générant moins 

13 Ce faisant, ce type d'alternative existe bel et bü<n dans de nombreux cas où est en jeu le choix d'une 
technologie alors que la décision globale d'investissement â été prise. 
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de crédits carbone de rester économiquement.~iables (pas de scénario de référence spécifique à 1 

commanditer). " , 

Cette méthode de détermination du scénario de référence ·centrée sur l'analyse des barrières ne ' 
dispensera pas pour autant les projets de certifier leurs réductions d'érnission14 :(ou le stockage du 1 

carbone), mais elle permet de se détacher du concept de coût incrémental. et de la c.onfusion qu'il 
engendre entre profitabilité et (non) additionnalité; les deux notions devant être distinguées pour 
rendre compte des problèmes concrets du développement, ;pas--forèément bien - connus _ des 
protagonistes du débat sur lé changement climatiq~e. · · - · 

Un autre avantage de cette méthode est qu:elle·permet dtoffrir aùx,gouvern.emeiïtsdes,pays'hôtes·un 
cadre global d'analyse permettant d'apprécier la nature des bàÏrières à l'investissement et à 
l'înnovation dans différents secteurs importants pour 'leur développement. Ceèi est susceptible dé 
faciliter grandement une hiérarchisation des projets en fonction des objectifs sectoriels et natiomiux 

_ de développement et de gestion de l'environnement et ur1e meilleure.maîtrise du processus du MDP.,, 
Enfin, le lien entre les politiques et mesures et le développement des ,activités MDP est facifüé par 
cette approche centrée sur les barrières : on fait l'hypothèse que ce sontles pays en i:nesure de lever 
un certain nombre de barrières à l'investissement et ! '.innovation {sécurité institutionnelle, réduction' 
des coûts de transaction, etc.) qui seront le plus à même de bénéficier par là suite d'activités au titre . 
du MDP (et non Je contraire): Cette idée va à l'ençontre.dê'la t,nqntt! n:iaintè ,fois .forrn111ê~ d'une 
stratégie nationale de dégradation volontaire du scéiiàrio :de référence po.ur ;accrpître 1e qhaµip 
d'éligibilîté des activités MDP. Cette appioche·de déternûnatiori\:i11'·scénario d} référence devrait 
permettre de montrer qu'une telle stratégie, si tant . est qu'~lle devait' être adoptée par im 
gouvernement, serait contre-productive du point de vue de :la capacité d'attraction des 
investissements MDP èt constituerait donc une mauvaise option stratégique, 

Ce qu'on pourrait qualifier d' additionnalité « développement » découle de la rédaction de l' Article 12 
qui indique une certaine hiérarchie des objectifs, en mentionnant que « l'objet du Mécanisme pour un 
développement propre est d'aider [les PED] à parvenir à un développement durable ainsi qu'à 
contribuer à l'objectif ultime de la Convention». Ce qui laisse clairement entrevoir que les pays hôtes 
des activités seront partie prenante pour apprécier la nature et l'importance des bénéfices en termes de 
développement durable (emplois, revenus, aménagement du territoire, amélioration des infrastructures, 
amélioration de la qualité de l'environnement). Le MDP ne peut donc être un instrument fonctionnant 
sans droit de regard des gouvernements des pays hôtes quant au type d'activités qui seront réalisées, ce 
qui a été confirmé à Bonn. 

Les critères environnementaux 

Enfin, il est de plus en plus question de conditions de compatibilité avec les objectifs des autres 
grandes conventions internationales sur l'environnement, notamment la Convention sur la diversité 
biologique (CDB). Le secrétariat exécutif de la CDB rappelait, dans la note du 27 octobre 2000 
adressée à la CdP6 à La Haye, la nécessité d'évaluer activité par activité les risques de conflits 
d'objectifs et d'envisager des critères partagés pour l'évaluation des projets MDP ayant 
potentiellement une incidence sur la biodiversité. Cette proposition fait écho aux craintes de 
nombreuses organisations non gouvernementales (ONG) de voir les projets forestiers MDP favoriser 
exclusivement la plantation d' essences à croissance rapide, parfois en lieu et place de forêts naturelles, 
qui réduiraient la biodiversité et pourraient menacer les équilibres écologiques et humains dans 
certaines régions. Il semble probable que les projets forestiers MDP fassent l'objet d'une étude 
d'impact environnementale avant leur agrément. Plus précisément, l'utilisation des critères et 
indicateurs développés depuis plusieurs années par différents organismes, notamment le Centre pour la 
recherche forestière internationale (CIFOR), pour différents types d'activités forestières, semble assez 
appropriée à ce type d'évaluation, même si cela ne suffit pas à régler la question de l'attirance des 
investisseurs pour des projets à retour rapide sur investissement. 

14 C'est-à-dire que chaque projet devra concrètement faire l'objet d'une analyse spécifique pour établir les 
réductions d'émissions ou les tonnes de carbone séquestrées par rapport à un scénario « sans projet». Mais le 
champ des scénarios possibles aura été étroitement balisé par l'exercice sectoriel et géographique réalisé en 
amont. 
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Les pertes associées (« fuites » ou leakage ) 

La condition de pertes associées ou « fuites » vise à éviter que la fixation ou la réduction des 
émissions de carbone dans le cadre d'un projet donné n'ait pour effet une augmentation des émissions 
dans un autre lieu géographique ou un autre secteur. Cette condition s'applique notamment dans le cas 
des activités de conservation des forêts ou la possibilité que les acteurs déportent leur effort 
d'exploitation ou de défrichement sur une autre aire géographique. On peut envisager également une 
dimension temporaire de cet effet, avec le simple déport dans le temps d'émissions de gaz à effet de 
serre. Mais on entre alors dans le débat sur la valeur de toute fixation temporaire, débat qui, pour être 
tranché, implique des hypothèses sur ce que les économistes appellent la « forme de la courbe des 
dommages » (notamment l'hypothèse de seuils) et l'utilisation qui sera faite par la société de ce 
« temps gagné » par le décalage dans le temps d'émissions de gaz à effet de serre 15. 

La figure d' une « perte associée à travers le marché » renvoie à une modification des prix relatifs 
entraînée par la réalisation d' un projet MDP. Par exemple un accroissement de l'offre de bois dû au 
développement de plantations peut entraîner une baisse des prix du bois, et donc de la rentabilité 
attendue des potentiels projets de plantation, ce qui dissuaderait leur réalisation. Ces effets sont 
possibles, mais la prévision dans ce domaine est extrêmement aléatoire et les effets peuvent se 
manifester dans des directions opposées : la mise en marché massive de bois issu de plantations peut, 
sous certaines conditions, conduire à diminuer la pression sur les forêts naturelles qui, dans la plupart 
des pays d'Afrique tropicale, fournissent l'essentiel de la demande de bois. Cette catégorie de pertes 
associées à travers le marché paraît donc difficile à appréhender. 

Si l' on en croit les ré~ultats de la 6e CdP à Bonn, les questions techniques concernant l'inclusion des 
projets forestiers dans le MDP devraient être réglées pour la ge Conférence des Parties prévue fin 
2002, après un processus de consultation des organes subsidiaires (SBI et SBST A). 

Références : 

Kerr S. Leining C., 2000, Permanence of LULUCF CERS in the Clean Development 
Mechanism, Center for Clean Air Policy (CCAP). 
Blanco J.T., Forner C. Expiring CERs. A proposa} to addressing the permanence issue 
for LUCF projects in the CDM. 
Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC). Special report on « Land-use, 
Land Use Change and Forestry ». 2000. IPCC Secretariat, Genève, Suisse. Résumé pour 
décideurs disponible en français sur le site internet : www.ipcc.ch 
Moura Costa P., Wilson C. (1999). An equivalence factor between C02 

avoided emissions and sequestration - description and applications in forestry. Mitigation 
and Adaptation Strategies for Global Change. 
Cornot P. 1999 et 2000. Mécanisme de développement propre. Une série de 30 fiches 
réalisées pour le Ministère de l'aménagement du territoire et de l' environnement. 
www.atlas.conseil.free.fr 

C. La dynamique engendrée par les instruments de la Convention 

Le MDP n'est encore qu'un instrument virtuel dont la mise en œuvre dépend de la mise en place 
d' institutions spécifiques et de règles qui devront être précisées par les négociations internationales en 
cours. Pourtant, c'est une véritable dynamique qui s'est mise en place autour de cet instrument, tant de 
la part d' institutions publiques que d'acteurs privés 16. 

15 Voir à ce sujet Lecocq et Chomitz, 2001. 
16 Pour la phase pilote de la « mise en œuvre conjointe'"» (AIJ), se reporter à l'Annexe 2. 
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1. Les initiatives de l'Amérique latine -

Les perspectives de la Convention Climat ont induit une dynamique d'investissements pnves, 
effectués par différents organismes, entreprises ou fondations, dans des buts variés : communication 
commerciale ou institutionnelle, apprentissage en vue du MDP, mécénat, actions militantes. 

L'expérience du . Costa .Rica 
•• ,• < 

Le Costa Rica crée .en · 1994 son bureau pour 0la MOC (OCIC - Oficina Costaricense de 
lmplementaci6n Conjunta) où.sontreprésenté$le goÙvernement (Ministère de Fenvirdnnèment), les · 
écologistes (ONG), les producteurs d'énergie (GNG) et les intérêts privés (sociétés privées 
d'investissement). · · · · 

Deux types de coopération sont approuvées par l' OCIC : 

Des projets bilatéraux - Les investisseurs sont directement impliqués dans la propos1t10n, la 
planification et la mise en œuvre des 'projets. Ces projets se caractérisent par defcoûts qe transaction 
importants et un risque élevé. pour l '-entrepreneur en termes de retour sur inve~t~seÎ:nent et effet-réel 
sur les émissions .dè GES. Neuf pr9jets de ce type ont été :approuvés par l'OCIC, eh colla.boration 
avec 1 '. Office américain de MOC ( US Initiative on Joint bnplementation - USIJI) . . · · · 

Des projets multilatéraux, dits " Umbrella Projects" - Tout investisseur peut .. part1c1per au 
financement d'un projet en achetant de.s bons "C'fO" (Creditable, Trad.able Offsets) qui, selon ce 
qu'escompte l'OCIC, ~evraient être convertibles en permis d)5missions, , une fo1s Ie système 
international d'àccréditation mis en plàce. Trois projets de ce type ont été approuvés par l'OÇIC. i 

Pour l'instant le gouvernement norvégien, la usm et une compagnie privée parti'c:ipent à ce 
système. · 

Cette deuxièmê .approche est particulièrement audàcieu_se p/lt iappq~ '.~ J;,appJ:Qèpe élil~~ique:· de la 
MGC. Les projets sont en effet approu;és et fi~ancés p~ foffic:e cosia-ric,ien de MOÇ~ lacvente·des . 
CTO s'effectuant a .posteriori. Les investisseurs sont rèmboursés de_ leur:1.nv~stissêm,éiit' sojls forme 
de CTO en valeur équivalente. Les CTO correspondent à une quantité de gai à èffot de serreJ éduite 
ou séquestréê . dans la végétation; exprimés ,en éqûivalent carbone. La vérificàtion des projets de 
CTO est .faite par une société suisse indépendante, la .SGS-Forestry qui certifie les .cTO sur un 
financement'de la Barique mondialè. Ceux-ci sont délivrés 111i'an -àprès làréalisàticin de]a iédùction, 
et garantis pèndant 20 ans par le g~uvemement17. · - - · ' --

. . . 

Cette garantie est permise pàr une conversion partielle des réductions en CTO. Ainsi; lé Costa Rica 
s'engage sur une période correspondant au plus long p~ojetàugmenté de20 ans -de garantie; soit 60 
ans. Les CTO ont été vendus à 10 dollars E,.:U. par' tonne rnétriqu~ de carbe>11e, p;rr tr_anches de1-000 . 
CTO, le prix-p1!5s~rit en 1998 à20 dollars E.-U. à cause des coûts élevés de vérifiêation:(Rada; 1998, 

-. in Mich~èlowa; • 1999). -Leur prix pourra varier . sur -un m,arç_hé bQµrsier dès.lors que': 1 ~échange des 
permis -d'émissions sera ouvert. La Norvège a déjà obtenu 200000 CTO ( dâns detix projets), r·usm 
en a àchèté 16 millions en 1997, et une société privée.américaine a -acheté 1000 CTO. qu;elle a 
placés à la Bourse de Chicago. 

Reste à connaître le sort de ce dispositif, qui dépend eu' partie de l'issue des négociations 
internationales et de la manière dont les puits de carbone seront considérés. Une bonne 'partie des 
projets costa-riciens sont des projets de conservation, dont l'éligibfü.té au MDP est des plus discutée. 

Référence : .• 

Michaelowà .êt Dut;~hke, 1998, Joint lmplementati6ri ~ Developmen{ P;~licy-T~e-Ca~e Ôf Costa,Rfca . 
. •. , ' ; . ' .,,, .. . "·. . ' . 

17 « Through the emission of this certificate, the govemment of the Republic of Costa Rica commits itself to 
maintain the validity of the arnount of GHG offsets specified in this certificate during the next 20 years, and 
guarantees replacement offsets if it is demonstrated that the offsets here certified have not been produced in the 
amount indicated on the certificate". 
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2. Les initiatives du secteur privé 

Le projet Peugeot au Brésil 

Parmi les projets privés les plus connus, on mentionnera l'initiative de Peugeot au Brésil (Mato 
Grosso), associée à l'ONG franco-brésilienne Pro-Natura International et à l'Office National des 
Forêts (France). Dans ce cas, le projet prévoit de reboiser 5 000 hectares de prairies en utilisant pour 
l'essentiel des essences forestières locales, pour créer un but de carbone capable d'absorber 50 000 
tonnes de carbone par an en phase de croissance. Le projet doit durer 40 ans et n'est pas destiné, 
d'après Peugeot, à acquérir des crédits carbone mais s'inscrit dans le cadre d'une politique de 
communication de la marque. 

La Fondation FACE 

La Fondation FACE (Forest Absorbing Carbon dioxide Emission) est née, dès 1990, de l'initiative des 
quatre principales compagnies électriques hollandaises regroupées au sein du Dutch Electricity 
Generating Board (SEP). 

Aux Pays-Bas, 90% de la production d'électricité provient de la combustion de sources fossiles 
(Cornut, 1999). L'objectif initial de la fondation FACE était de compenser un volume équivalent aux 
émissions d'une centrale charbon de 600 MW pendant 25 ans, soit environ 75 millions de tonnes de 
C02 (20 MtC équivalent-carbone). Pour cela, il était prévu de financer des programmes de reboisement 
portant sur une surface totale de 150 000 hectares, et ce sur une durée de 25 ans. Le coût de ces 
programmes était estimé à environ 8,5 millions de dollars E.-U.. Ils devaient prendre place pour 
l'essentiel sur le territoire de pays tiers, en Europe centrale (près de 15 pour cent du total prévu) et 
surtout dans des pays tropicaux, en Amérique latine, en Asie et en Afrique (plus de 80 pour cent du 
total). Les premières plantations ont eu lieu en 1992, et, à l'heure actuelle, des projets pilote ont été 
entrepris aux Pays-Bas, en République Tchèque, en Pologne, en Équateur, en Ouganda et en Malaisie. 
Le projet en Ouganda porte sur une surface de 27 000 hectares. 

Sur la période 1990-1~97, l'investissement s'élève à plus de 25 millions de dollars E.-U.. En pratique, 
les coûts de fixation se sont avérés moins élevés que prévu et l'impact des projets a été supérieur aux 
prévisions : la Fondation FACE estime désormais que les 150 000 hectares permettront in fine 
d'absorber 115 millions de tonnes de C02 (environ 31 MtC équivalent-carbone). L'objectif de la 
Fondation est d'obtenir la validation de ces résultats et de rétrocéder les crédits d'émission ainsi acquis 
aux compagnies électriques qui assurent son financement au prorata de leur investissement. Là encore, 
cette dynamique est sans doute tributaire des discussions internationales sur la place des puits. 

The Nature Conservancy 

On peut aussi mentionner les initiatives de la société « The Nature Conservancy » qui finance de 
grands projets de conservation en Amérique latine et en Asie-Pacifique. Le projet le plus connu est 
sans doute le « Noel Kempff Climate Action Project » en Bolivie. Dans le cadre de ce projet, un 
document intitulé « Technical Operating Protocols for Carbon Monitoring, Leakage Monitoring, 
Accounting and Reporting, and Verification and Supervision » vise notamment à proposer des 
méthodes pour apprécier les risques de pertes associées dans les projets de conservation. Ainsi, dans le 
cadre de ce projet ont été signés des contrats avec les exploitants forestiers pour éviter qu'ils 
n'exploitent d'autres zones dans la région. Des activités sont proposées aux populations riveraines et 
des techniques agricoles émettant moins de carbone leur sont proposées. Des sites témoins ont été mis 
en place pour comparer les montants de carbone émis ou séquestrés. A un niveau plus large, des 
études sur l'utilisation des terres, les marchés et l'exploitation des forêts sont conduites pour identifier 
des signes possibles d'influence du projet de conservation. 
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3. Les instruments pilotes de la Banqûe mondiale 

Le Fonds Carbone Prototype : un fonds multilatéral 

Du côté des organisations internationales, la principale initiative est à mettre à l'actif de la Banque 
mondiale avec le lancement du Fonds Carbone Prototype (FCP), en fonctionnement depuis 2000 
(www.prototypecarbonfund.org). 

Ce programme disposant de 180 millions de dollars E.-U., est un fonds d'investissement destiné à 
dynamiser un marché de carbone avec les pays en développement et les pays en transition. Il se donne 
pour objectif de produire des réductions d'émissions de « haute qualité », en ce sens que toutes les 
étapes (calcul des scénarios de références, évaluation des effets induits en termes de développement 
durable, vérification, validation, etc.) auront été menées avec le plus grand soin. Le fonds se veut 
d'ailleurs explicitement une opération de "apprendre en faisant" devant bénéficier à l'ensemble de la 
communauté internationale. Le FCP est abondé par des fonds du secteur privé et des gouvernements 
(Pays-Bas, Finlande, Suède, Norvège, Canada, Japon). 

Le fonds vise les projets MDP et MOC, avec un accent particulier sur le MDP et sur les énergies 
renouvelables dans un premier temps. Du fait des débats serrés sur les puits de carbone, pas plus de 
10 pour cent du fonds seront investis dans des projets forestiers de ce type, et seulement dans les pays 
« en transition » de l'Europe de l'Est, en principe. Toutefois, la Banque mondiale espère parvenir à 
utiliser des ressources du fonds pour financer des projets en Afrique dans le domaine du bois énergie 
et de la carbonisation. Les pays africains participant au programme (pays hôtes de projets du fonds) 
sont le Sénégal, le Zimbabwe, le Togo, le Maroc, le Burkina Faso, l'Ouganda, le Ghana, le Swaziland. 

La Banque mondiale propose aux investisseurs du secteur privé qui participent à ce programme un 
certain nombre d'avantages pour leurs compagnies, en leur offrant: 

un moyen de satisfaire les obligations du Protocole de Kyoto avec un bon ratio coût/efficacité 
un apprentissage rapide sur ce nouveau marché 
une meilleure image de responsabilité environnementale 
un profit potentiel sur le second marché boursier 
la possibilité d' identifier de nouvelles opportunités de croissance. 

En ce qui concerne les pays hôtes, clients de la Banque, les avantages attendus sont: 

la possibilité de bénéficier de gains sur le marché de ce nouveau produit, pour lequel ils ont un 
avantage comparatif 
d'identifier des opportunités pour stimuler les investissements du secteur privé 
de démontrer comment la marche des réductions d'émissions de gaz à effet de serre devrait se 
traduire par le transfert de technologies plus propres 
de souligner les bénéfices en matière de santé publique, provenant de la réduction de la 
pollution 
d' améliorer la capacité des pays dans la compétition sur le marché émergent des réductions 
d' émissions. 

Le FCP sert d' intermédiaire entre les investisseurs des pays del' Annexe I et les pays hôtes. Mais il ne 
se présente pas comme une structure de péréquation des fonds entre des projets aux profils 
environnementaux et sociaux contrastés et au rapport coût-efficacité différents. En outre, le fonds ne 
financera que les sommes "additionnelles" par rapport à l'investissement de base du scénario de 
référence, c'est-à-dire qu' il utilise la notion de coût incrémental du FEM. 

Le PCFplus : un dispositif d'accompagnement 

Le PCFplus est un programme de recherche, de formation et d'information, accompagnant le 
développement du PCF. L'objectif de ce programme est d'aider les parties prenantes du FCP 
(membres du fonds, participants, pays hôtes) ainsi que la communauté internationale à comprendre les 
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questions complexes entourant la mise en place du système de marché de réduction d'émissions lié au 
MDP et à la MOC. Le but est de réduire les coûts de transaction et les risques associés à la réalisation 
de projets. 

La composante recherche du PCFplus comprend trois composantes : 

la « boîte à outils» des projets MDP, avec les questions méthodologiques liées à 
l'établissement des scénarios de référence offrant le meilleur compromis entre coûts et 
efficacité, aux dispositifs de suivi-évaluation et vérification, et aux questions relatives au cadre 
juridique et au système de contrats ; 
le marché potentiel pour des réduction d'émissions dans le cadre de la MOC et du MDP, en 
fonction de différentes hypothèses sur les prix du carbone ; 
le MDP et le développement durable. Cet axe est consacré à l'analyse des activités entreprises 
dans le cadre du MDP sous l'angle de leurs effets sur les dynamiques de développement 
dùrable. Une des questions examinées est celle dite des « premiers fruits accessibles », c'est-à
dire les conséquences qu' aurait la réalisation à travers le MDP des opportunités de réduction 
d'émissions les moins coûteuses dans la perspective de l'adoption, dans le futur, d'objectifs 
chiffrés de réduction d'émissions par les pays en développement - les actions restantes étant 
les plus coûteuses. 

Assistance pour le MDP (CDM-Assist): un programme destiné à l'Afrique 

Le programme « CDM-Assist » est destiné à l'Afrique sub-Saharienne (hors Maghreb et Machrek). 
Les financements proviennent du Programme d'assistance pour la gestion du secteur énergétique 
(ESMAP) de la Banque mondiale et de gouvernements de l' OCDE (en particulier via le FFEM). Ce 
programme de renforcement des capacités nationales aura les objectifs suivants : 

mise en place d'un réseau international de spécialistes du MDP; 
études méthodologiques ; 
ateliers de lancement dans les pays ; 
formation d'experts nationaux. 

Ce programme répond bien à une partie des besoins du continent africain en matière de renforcement 
des capacités « d'appropriation » des différents aspects du mécanisme. À l'heure actuelle, les 
modalités définitives de financement ne sont pas arrêtées, et cet outil n'est donc pas encore 
opérationnel. Toutefois, il est intéressant de comparer le CDM Assist et le FCP dans leurs principes 
pour mieux en comprendre les enjeux: 

FCP 

Capacités pour OCDE 

Promotion du marché 

Rigide: critères spécifiques aux projets et au portfolio 

Exclusivement réduction des GES 

Distribution globale 

Orienté par les besoins de l'investisseur 

Fonds multilateral 

Investissements indirects 

Relations d 'affaires 

Transaction sur le carbone 

Projets spécifiques 

Requiert des institutions hôtes 

CDM Assist 

Capacité pour l'Afrique 

Recherche de l'équité 

Souple: toute expérimentation possible 

Adaptation, projets forestiers 

Centré sur des régions 

Orienté par les besoins exprimés par le pays hôte 

Accords bilatéraux 

Implication directe dans projets 

Partenariats 

Transition vers le MDP 

Synergies et suivi 

Crée des institutions dans les pays-hôtes 

Présentation de la Banque mondiale, Lyon, septembre 2000 
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TROISIÈME PARTIE 

LE POTENTIEL DES INSTRUMENTS DE LA CONVENTION CLIMAT 
POUR LE DEVELOPPEMENT FORESTIER DEL' AFRIQUE 

A. Les difficultés du secteur forestier en Afrique 

Dès lors que l'on se place dans l'optique du développement durable, on ne peut aborder la question 
des instruments de la Convention Climat qui intéressent les pays du Sud qu'en rapport avec la 
situation concrète de leur développement, et notamment des problèmes qu' ils rencontrent dans la 
gestion de leur patrimoine forestier. Il est donc nécessaire d'avoir un bon diagnostic sur ces 
problèmes, afin de déterminer dans quelle mesure les instruments proposés peuvent aider à la 
résolution d' une partie de ces problèmes et, le cas échéant, d' accompagner ces instruments de règles 
d'utilisation qui les fassent fonctionner de manière adéquate à la nature des problèmes existants. 

Une littérature très abondante a étudié les causes de la déforestation et de l'érosion des ressources 
forestières. Il est devenu courant de. distinguer les agents de la déforestation (agriculteurs, exploitants 
forestiers , pasteurs) et les causes sous-jacentes (ou causes structurelles) qui conduisent à celle-ci. Si 
l'on examine l'un des derniers documents en date sur cette question 18, on constate qu 'aux côtés des 
facteurs socio-économiques larges comme l'accroissement de la population et la croissance 
économique qui entraînent celle des besoins (en produits et en terres), les « défaillances de marché » 
arrivent en bonne place. Sous cette qualification, on vise l'absence de prix de marché pour un grand 
nombre de biens et services liés à l'existence des forêts. On sait que seul le bois (au moins une partie 
des essences, dites « commerciales ») et un petit nombre de produits forestiers non ligneux, font 
l'objet de transactions et donc de prix de marché. Les autres ressources ou fonctions de la forêt -
autres ressources ligneuses et non ligneuses, fonction de conservation des sols, fonction de réserve de 
biodiversité animale et végétale, fonction de régulation micro-climatique, fonctions de réservoir de 
carbone, fonctions patrimoniales - contribuent indiscutablement au bien-être des populations locales, 
de la région, du pays, voire de la planète tout entière, mais n'entrent pas dans le cadre de l'économie 
marchande. La conservation et l'entretien de ces biens et services n'a pas d'intérêt économique pour 
les personnes privées, et la divergence entre la rationalité économique individuelle et le bien-être 
collectif reçoit ici une illustration saisissante. 

La forêt possède en outre des caractéristiques propres qui rendent sa conservation et sa gestion à long 
terme particulièrement difficile dans un contexte de marchandisage croissant des économies et de 
mobilité des capitaux. La ressource naturelle boisée se renouvelle à long terme, de l'ordre de plusieurs 
dizaines d'années, temps devenus trop longs au regard du raccourcissement général des cycles de 
l'investissement de l'économie contemporaine. Les usages agricoles concurrents du sol, écosystèmes 
artificialisés et considérablement simplifiés, permettent d'espérer des cycles de retour sur 
investissement bien plus courts qui réduisent le potentiel d' attraction d'une gestion de la ressource 
naturelle, qui conservent le plus possible sa diversité, et permettent l'essentiel du maintien de ses 
fonctions. Dans nombre de pays tropicaux, la stratégie des entreprises consiste à prélever la « rente de 
forêt primaire » liée à la richesse exceptionnelle de ces formations végétales, puis de tenter de 
convertir la forêt en un espace artificialisé, lieu de pâturage ou de plantations mono-spécifiques 
(palmier à huile, acacias mangium, eucalyptus, soja, etc.), plus compatibles avec les attentes en 
matière de rémunération du capital investi qu'une exploitation de forêts secondarisées où les cycles de 
coupe sont compris entre 20 et 40 ans. 

En Afrique, les caractéristiques de la production agricole et les structures foncières ont joué un rôle 
ambivalent dans l'évolution du couvert forestier. L'agriculture d' abattis-brûlis pratiquée dans les 
zones forestières a longtemps permis un renouvellement de la resource boisée et de la fertilité des sols. 

18 Contreras-Hermosilla, A. 2000. The Underlying Ca~ses-of Forest decline, Occasional Paper n°30, CIFOR. 
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Les évolutions démographiques, les changemenfs de législation foncière qui se sont souvent traduits 
par des tentative d'appropriation étatique des espaces boisés (appropriation sans capacité de gestion, le 
plus souvent), le développement de nouvelles cultures et l'érosion des cadres traditionnels d'autorité 
régissant l'affectation des espaces, a conduit à une situation de crise de la gestion des espaces 
forestiers, aggravée par une exploitation minière du bois d'œuvre et du bois de feu que peu de pays 
sont parvenus à enrayer. 

Cette situation peut-elle changer, et comment les instruments de la Convention Climat peuvent-ils y 
contribuer ? Les causes de la dégradation des ressources forestières sont composites et profondément 
rattachées à quelques-unes des caractéristiques majeures des sociétés contemporaines - comme 
l'extension continue des besoins - et il serait illusoire de penser qu'une solution simple et globale est à 
portée de main. Néanmoins, il est indispensable de réduire l'écart qui existe entre le coût social de la 
dégradation des forêts et le coût d'utilisation des ressources par des agents privés, ce que les 
économistes appellent couramment « internaliser les externalités». C'est le rôle des gouvernements 
que de mettre en place des politiques et des systèmes fiscaux qui fassent supporter aux agents une part 
croissante du coût des dégradations environnementales qu'ils occasionnent. Mais ceci passe aussi par 
un système de prix qui reflète la valeur sociale des biens et services de la forêt, et qui permette la 
rémunération des fonctions non marchandes au profit des agents qui feront le choix d'une gestion 
viable des écosystèmes naturels. Dès lors, l'intérêt d'une rémunération de la« fonction carbone» de la 
foresterie est de réduire le handicap économique attaché aujourd'hui à une gestion à long terme au 
regard des gains rapides et importants qui sont censés permettre nombre d'occupation du sol 
concurrentes. 

Cette possible rémunération de la « fonction carbone», principe qu'il faut ensuite traduire en 
mécanisme praticable, ne constitue qu'une partie du problème que constituent la multiplicité des 
causes de déforestation et de déclin des forêts. On aurait tort, toutefois, de le négliger. L'expérience 
passée a montré les limites d'une gestion des forêts exclusivement ba'sée sur la contrainte 
réglementaire quand l'ensemble du système d'incitation économique pousse les acteurs à chercher à 
contourner le système de règles que tente d'appliquer, avec plus ou moins de convictions, des 
administrations forestières qui ne bénéficient pas toujours d'un soutien politique constant et déterminé. 
Les instruments économiques ne peuvent se substituer aux systèmes réglementaires, mais ils peuvent 
contribuer, en modifiant la structure des incitations entre plusieurs pratiques ou activités économiques, 
à réduire la tension entre les logiques de court terme qui dominent généralement les pratiques des 
acteurs, entrepreneurs ou paysans, et celle de la gestion de la forêt comme patrimoine commun. 

Typologie des dégradations environnementales en Afrique et potentiel des différents instruments 
pour y remédier 

Les dégradations intéressant l'écosystème forestier sont de différentes natures. Elles n'impliquent pas 
toujours les mêmes acteurs et n'ont pas les mêmes causes, par conséquent les instruments appropriés 
au traitement du problème ne peuvent être identiques. On a tenté de mettre en regard les types de 
dégradation avec les risques du point de vue de chacune des trois grandes conventions 
environnementales (changement climatique, diversité biologique, lutte contre la désertific"ation). La 
catégorie « acteurs impliqués » doit être entendue comme une implication directe ; dans de nombreux 
cas on sait que la dégradation des forêts pouvant conduire à la déforestation est le fait de l'interaction 
de différents agents : l'exploitation forestière, par exemple, désenclave des massifs éloignés, entraîne 
dans son sillage des populations nouvelles, ce qui favorise le développement de défrichements et 
d'une agriculture permanente alimentant des marchés plus ou moins éloignés grâce au réseau routier 
créé et entretenu par les opérateurs forestiers. 

Le risque relatif aux objectifs des conventions dépend bien sûr de l'intensité des phénomènes. Par 
exemple, la petite agriculture d' abattis-brûlis n'a généralement qu'un impact modéré sur le 
relâchement de gaz à effet de serre, sauf quand, dans certaines circonstances, elle est à l'origine de 
vastes incendies de forêt. Ce risque varie également suivant la nature des écosystèmes ; la collecte de 
bois énergie n'a que peu d'impact en zone tropicale humide avec de grands massifs forestiers, tandis 
que le risque du point de vue des processus de désertification sera manifeste dans les régions arides et 
semi-arides. De même, la conversion de la forêt naturelle en plantations industrielles peut constituer 
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un risque au regard de la Convention Climat si les plantations s'avèrent très vulnérables aux incendies 
( en Indonésie, une bonne part des grands incendies ont surtout concerné des plantations de palmier à 
huile ou d'acacia mangium - ou ont débuté dans ces zones). 

Les instruments potentiellement utilisables ont été classés en trois catégories : le Mécanisme pour un 
développement propre, le FEM/FFEM, et les « Politiques et Mesures » au niveau national. Cette 
dernière catégorie regroupe différents instruments économiques (fiscalité, subventions), 
réglementaires ou institutionnels, ainsi que des outils de planification, des politiques sectorielles 
(politiques foncières). On voit que, dans tous les cas, l'action dans le domaine des politiques et 
mesures, donc de l'État, apparaît indispensable pour résoudre les problèmes qui sont à la source des 
dégradations environnementales. Les instruments des conventions peuvent constituer des moyens 
d'action supplémentaires, mais ne peuvent en aucun cas constituer un substitut à l'élaboration et à la 
mise en œuvre de politiques adaptées. 

Les investissements entrepris aujourd'hui dans le secteur forestier, dans la mesure où ils sont 
concentrés sur des activités à cycle court, conduisent à un appauvrissement biologique des espaces 
boisés, voire à une dégradation pure et simple de la ressource forestière. L'exploitation minière de la 
forêt primaire et la plantation d'essences à croissance rapide changent profondément la composition et 
la structure des espaces forestiers, au détriment de la diversité biologique. Les activités de gestion 
forestière visant à préserver ou à reconstituer cette diversité (exploitation à faible impact, plantations 
d'enrichissement, plantations d'essences de bois noble) sont handicapées par leur faible rentabilité 
économique vis-à-vis d'alternatives visant à la simplification radicale de l'écosystème ou sa 
dégradation irréversible (qui est souvent prélude à sa conversion vers des usages non forestiers) . Les 
plantations massives d'essences à cycle court en zone tropicale, redoutées par les écologistes pour 
leurs effets pervers, relèvent d' une dynamique déjà enclenchée, qui constitue le scénario de référence 
le plus probable dans de nombreuses régions (Asie du Sud-Est, une partie de l'Amérique latine) en 
l'absence d' instruments comme le MDP prenant en compte les puits de carbone. La raison de ces 
choix est simple: elle découle des taux d'actualisation élevés des investisseurs privés, qui les 
dissuadent d'investir dans des activités à retour trop différé dans le temps. 

L' apparition d'une « tente carbone » issue du MDP ne changera pas les écarts de rentabilité entre 
projets forestiers « de cycle court» et « de cycle long», mais pourra faire passer ces derniers d'une 
situation de non rentabilité à une situation de rentabilité potentielle. En complément au MDP, la mise 
en place de structures institutionnelles ad hoc (fonds d'investissements dans les projets de « puits de 
carbone », organes de suivi de la mise en œuvre du MDP) et la combinaison d'instruments de 
financement (comme les fonds du FEM, des investissements privés «verts») et/ou d'instruments 
incitatifs (certification, primes à la performance) peuvent effacer ces écarts de rentabilité. 

Combinaison d'instruments pour favoriser le développement durable: 
l'exemple des plantations 

Prenons l'exemple d'un projet de plantation en milieu tropical, éligible au MDP. Le meilleur rapport 
coût-stockage de C02 sera vraisemblablement à porter à l'actif de plantations d'essences à 
croissance rapide (eucalyptus, acacia mangium, etc.) destinés secondairement à la production de 
pâte à papier. 

D' un autre côté, de nombreuses essences de bois dur tropical utilisées en ébénisterie ou pour la 
production de bois d'œuvre sont devenues rares en forêt naturelle, et leur croissance très lente les 
défavorise pour des plantations quand un investisseur privé, sensible à des taux d'actualisation 
élevés, doit choisir les essences qu' il va planter. Or, de la permanence d'une ressource boisée 
diversifiée dépend le maintien d' une diversité biologique associée (espèces animales et végétales 
dépendantes de ces essences) et d' activités humaines spécifiques (de la collecte de l'huile du moabi 
en Afrique centrale aux industries de bois d'œuvre utilisant ces essences). 

Le différentiel de coût de stockage d'une tonne de C02 entre un projet de plantations d'essences à 
croissance rapide et celui d'une plantation de diverses espèces de bois dur pourrait être compensé 
par des fonds du FEM, rapprochant ainsi les différents types de projet du point de vue de leur 
rapport coût-efficacité en matière de stockage cie carbone. 
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B. Les activités forestières contribuant polentiellement à la réalisation des objectifs 
de la Convention Climat dans les différents pays africains 

On a retenu sept activités forestières qui pourraient, le cas échéant, suivant les règles qui seront 
retenues par les négociateurs, être éligibles au MDP ou, à défaut, être financées au titre du futur fonds 
d' adaptation, ou encore bénéficier d'aides financières du FEM. Le potentiel de développement de 
chacune de ces activités a été examiné pour chaque pays africain, en utilisant des critères variés : 
climat, population, densité de population, rythme de déboisement, conditions socio-économiques 19. 

Les classifications sont issues d' une utilisation « raisonnée » de ces critères et non d'un traitement 
automatisé. 

Activité 1 : plantation à usages multiples et agroforesterie 

Cette activité de constitution de puits intéresse les pays africains à dominante rurale, avec un tissu 
d 'économie paysanne suffisamment actif, et une certaine densité de population rurale. L'existence 
d'associations de producteurs structurant ce monde rural est incontestablement un atout pour le 
développement d' initiatives. A titre d'exemple, un rapport de la Tunisie au GIEC mentionne le 
développement des plantations d'olivier et d' arbres fourragers comme les options les plus appropriés 
dans le secteur rural pour contribuer à l'atténuation du changement climatique, activités qui peuvent 
avoir un impact significatif sur le développement de ces zones et le développement de certaines 
filières. Dans d'autres pays, ce sont des options de type constitution de parcs arborés. Toutefois, les 
entrepreneurs agricoles sont mieux placés que les petits paysans pour bénéficier de l'instrument MDP 
si des structures spécifiques de type fonds d' investissement ne sont pas mises en place. 

Activité 2 : reboisement sur terrains dégradés 

Cette activité intéresse des pays marqués par l'érosion (Burundi, Madagascar, Éthiopie, Nord Burkina, 
Bénin, Togo) et la déforestation (Côte d'Ivoire, Ghana, Guinée). Ces reboisements peuvent être des 
actions paysannes effectuées dans le cadre de programmes spécifiques à l'échelle d'un bassin versant 
ou d'une petite région, ou être effectuées par des entreprises agricoles ou industrielles. Dans les pays 
d'Afrique de l'Ouest producteurs de bois (Ghana, Côte d'Ivoire, Guinée) mais également en Afrique 
centrale (Cameroun, Sud du Congo) ainsi qu'en Afrique du Sud et au Zimbabwe, les industries du 
bois, souvent exportatrices, sont confrontées à un problème plus ou moins aigu de renouvellement de 
la ressource boisée (plusieurs de ces pays connaissent des problèmes de surcapacités de transformation 
qui s'amplifient avec la dégradation des forêts naturelles). On trouve là l'un des cas de figure les plus 
favorables pour l'application du MDP « puits de carbone », car ces activités peuvent s'appuyer sur une 
dynamique (des industriels du bois en Côte d'Ivoire et au Cameroun travaillent sur cette hypothèse) et 
des partenariats entre entreprises du Nord et du Sud. C'est également dans cette configuration que la 
probabilité de MDP « unilatéraux » (projet entièrement porté par un opérateur du Sud qui cherche à 
acquérir des CRE dans la perspective de leur valorisation sur le futur marché des droits d'émission). 
Toutefois les définitions contraignantes retenues pour l'éligibilité des activités de reboisement au 
MDP (exclusion des activités de « restauration du couvert végétal », du champ des « reboisements ») 
obligera les opérateurs désireux d'effectuer des plantations de restauration ou d'enrichissement dans 
les massifs forestiers dégradés à utiliser d'autres instruments que le MDP pour couvrir une partie de 
leurs opérations. 

19 Plusieurs sources ont été utilisées: World Development Report 2000 (Banque mondiale), Situation des forêts 
du monde 1999 (FAO), World Development Indicators 2000 (Banque mondiale), World Resources 2000-2001 
(PNUD, PNUE, Banque mondiale, WRI). 
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TYPOLOGIE DES DÉGRADATIONS ENVIRONNEMENTALES EN AFRIQUE 
Risaue / Conventions 

Nature de la dégradation Biodiv. Désert. Climat Acteurs impliqués Principales sources du problème Instruments potentiellement les plus adéquats 
environnementale ' 
Petite agriculture vivrière Fort Modéré Fort Paysans locaux ou - Croissance de la population conjuguée à des Politiques & Mesures (réformes foncières, politiques 
de front pionnier migrants structures agraires fondées sur l' extensif agricoles, fiscalité rurale, projets de « développement 

- Accès inégal au foncier et insécurité foncière rural » au sens large) 
Petite agriculture Modéré Faible Modéré à Paysans locaux - Croissance de la population sans modification P & M (projets de « développement rural » au sens 
itinérante d' abattis-brûlis fort structurelle des systèmes agraires large) 
Petite agriculture de Fort Modéré Modéré à Migrants ou paysans - Coût d'opportunité de la foresterie P & M (réformes foncières, modification de la 
plantation fort locaux, petits entrepreneurs - Politiques incitatives de l'État structure des incitations) 

- Insécurité foncière MDP : conservation, agroforesterie 
Conversion de la forêt en Fort Modéré à Fort Petits entrepreneurs - Coût d'opportunité de la foresterie P & M (modification de la structure des incitations) 
parcours fort agricoles - Politiques incitatives de l'État MDP : conservation, agroforesterie 
Conversion de la forêt en Fort Modéré Modéré à Grands entrepreneurs - Coût d'opportunité de la foresterie P & M (politique d'utilisation des terres) 
plantations industrielles fort - Besoins croissants en produits de base (hui le de MDP : rente nouvelle pour foresterie durable 

palme, pâte à papier) 
Collecte de bois énergie Fort Fort Modéré à Populations locales, - Pauvreté rurale P & M (schéma directeur bois énergie, ajustement 

fort entreprises informelles - Accès libre aux ressources foncier, marchés ruraux, fiscalité, contrôle) 
- Insuffisance de l 'offre MDP : rente nouvelle pour l'aménagement des forêts 

' et/ou pour boisements/reboisements 
V. ....... f GEF/FFEM : financement fonct ionnement marchés 

ruraux et aménagement 
Troupeaux Modéré à fort Fort Modéré à Bergers locaux, pasteurs - Dégradation des terroirs d'origine des pasteurs P & M (réforme foncière , projets GRN) 

fort transhumants - Capitalisation dans le bétail par manque MDP : rémunération de la fixation dans plantations 
d'activités économiques alternatives fourragères 
- Glissement de la complémentarité à la 
concurrence avec l'agriculture conduisant à un 
déport sur les zones forestières 

Exploitation forestière Fort Modéré Modéré à Petits entrepreneurs locaux Accès mal régulé aux ressources P & M (réglementation forestière, règles de gestion 
artisanale fort ou urbains des massifs, structure des incitations aux acteurs et 

populations locales) 

Exploitation forestière Fort Faible Modéré à Grandes ou moyennes - Coût d'opportunité de la gestion à long terme P & M (politiques forestières au sens large) 
industrielle fort entreprises - Accès mal régulé aux ressources MDP : rente pour une foresterie durable 

- Politiques publiques inadaptées (aménagement, EFI, gestion des déchets) 
GEF/FFEM : financements d'aspects spécifiques (EFI) 
de la fores terie durable 

Chasse incontrôlée Fort Faible Faible à Populations locales, - Accès mal régulé aux ressources P & M (lutte contre la corruption, professionnalisation 
modéré chasseurs en réseaux - Insuffisance d'une offre alternative en viande de l'activité) 

de brousse produite GEF/FFEM: Financement d'une structure 
professionnelle, appui à des projets d'élevage viande 
de brousse en péri-urbain 



L' obstacle institutionnel le plus seneux est inèontestablement la question foncière, dont la Côte 
d'Ivoire fournit un des exemples les plus significatifs avec des industriels du bois qui effectuent les 
reboisements légaux dans les seules forêts classées (alors que cette tâche revient normalement à la 
SODEFOR, le gestionnaire) du fait de la confusion des droits prévalant sur le foncier dans le Domaine 
Rural. 

Activité 3 : boisements industriels 

Comparée à l'activité précédente, les boisements industriels seront plus probablement orientés sur des 
essences à rotation courte destinées plutôt à la fabrication de pâte à papier ou à la fourniture de bois 
énergie. L'un des exemples type est la plantation de 43 000 hectares d'eucalyptus au Sud Congo pour 
l'exportation de rondins destinés à la pâte à papier, et qui a suscité le développement d'une filière bois 
énergie dans la région de Pointe Noire. Ces activités peuvent prendre de l'ampleur dans des pays ou 
des régions à faible densité démographique, et impliquent une maîtrise des questions foncières , faute 
de voir les coûts de transaction annuler la rentabilité du projet. En Afrique du Sud, de nombreuses 
plantations destinées aux usines de pâte à papier ont été établies sur la base de contrats entre les 
industriels et les communautés locales. 

Les grandes plantations de bois énergie posent néanmoins parfois le problème de la concurrence qu' ils 
peuvent représenter vis-à-vis d'une production paysanne. Si l'accroissement de l'offre se traduit par la 
baisse du prix moyen du bois énergie sur les marchés ruraux, les plantations de bois peuvent 
représenter une concurrence pour la production ligneuse paysanne, comme ce fut le cas au Burundi. Le 
système sud-africain de contractualisation résout en partie cette difficulté. Il laisse entrevoir en outre 
un schéma dans lequel l'entreprise industrielle bénéficierait des CRE et pourrait éventuellement, si la 
négociation est équitable, partager cette « rente carbone » par une hausse des prix d'achat au 
producteur de bois. 

Activité 4: valorisation énergétique du bois 

Le poids de la biomasse énergie en Afrique 

L'Afrique est le continent qui utilise le plus de biomasse énergie (bois de feu, résidus agricoles , 
déjections animales , charbon), calculé en pourcentage de l'ensemble de la consommation 
énergétique. 

• La biomasse représente pratiquement les deux tiers de la consommation énergétique finale de 
l'Afrique. A titre de comparaison, ce chiffre est de 3% pour les pays de l'OCDE. 

• L' Afrique consume environ 205 millions de tonnes équivalent pétrole (M-TEP) de biomasse et 
136 M-TEP d'énergie conventionnelle. 

• La plupart de la biomasse énergie est utilisée en Afrique Sub-Saharienne : 5% en Afrique du 
Nord, 15% en Afrique du Sud et 86% en Afrique Sub-Saharienne (moins l'Afrique du Sud). 

• Le bois , incluant le charbon de bois, est la source la plus courante de biomasse énergie. C'est 
aussi l'utilisation qui dégrade le plus l'environnement local. Le bois de feu représente 65% de 
l'utilisation de cette biomasse, et le charbon environ 3%. 

Référence : 

Energy Information Administration (USA) . www.eia.doe.gov/emeu/cabs/chapter7 .html 

Dans l'état actuel des choses, les émissions issues de la combustion de biomasse sont comptées 
comme nulles dans les directives pour l'établissement des inventaires de gaz à effet de serre (GIEC, 
1996) du fait du caractère renouvelable de la biomasse. Toute activité substituant de la biomasse à de 
l'énergie fossile est donc potentiellement éligible au MDP. 
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XX 
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Toutefois, dans plusieurs pays africains (zones arides ou semi-arides), la consommation de bois 
énergie se traduit par une dégradation, plus ou moins réversible, de la ressource et une diminution 
nette du stock de biomasse sur pied. Ainsi, les projets de gestion du bois énergie au Sahel et à 
Madagascar comprennent, aux côtés du volet « offre de bois », un volet « demande » qui vise à réduire 
la demande de bois, en encourageant l'utilisation de gaz naturel à la place du bois ou du charbon de 
bois. L'encouragement de l'utilisation de bois énergie ne peut se concevoir sans que soient assurées 
les conditions du renouvellement de la ressource, par plantation ou gestion des formations arborées, 
donc la liaison entre « substitution » et « fixation ». 

Dans cette optique, les propositions visant à modifier le mode de comptabilité du GIEC (Grubb, 2000) 
en comptabilisant les émissions issues de la combustion de biomasse et proposant l'éligibilité des 
actions d'accroissement de la biomasse (plantations de bois énergie, par exemple) semblent 
appropriées aux problèmes spécifiques d'une partie des pays africains, dans la mesure où ils 
constitueraient une incitation directe à la plantation, l'amélioration de la gestion des jachères et des 
formations boisées et à l'agroforesterie. En outre, la « rente carbone » irait aux producteurs d'énergie 
dans le cas du « crédit à la substitution » et aux entrepreneurs agricoles, ou aux groupements de 
paysans dans le cas du « crédit à la fixation ». 

Cette activité est celle qui offre un potentiel des plus importants dans la majorité des pays africains à 
dominante rurale. La plantation n'est toutefois pas le seul mode de valorisation énergétique de la 
biomasse : les aménagements de forêts naturelles exploitées principalement pour le bois énergie (cf. 
les projets énergie domestique au Niger et au Mali, et leur possible extension à d'autres pays sahéliens 
et à Madagascar), sont des activités qui pourraient théoriquement bénéficier d'une éligibilité au MDP. 
Toutefois, des difficultés non négligeables risquent d'apparaître dans l'établissement des scénarios de 
référence - quel accroissement de biomasse est-il imputable aux seules actions d'aménagement? 

Activité 5 : accroissement de l'efficacité de l'industrie de transformation du bois 

Dans le domaine de l'industrie de transformation du bois, deux options sont envisageables, dont l'une 
au moins est potentiellement éligible au MDP. La première est celle de la valorisation énergétique des 
déchets ligneux issus des sciages, du tranchage et du déroulage du bois. Actuellement ces déchets sont 
soit utilisés comme combustibles dans des chaudières mais avec un faible rendement, soit brûlées en 
plein air. Il s'agit ici d'une activité de substitution « pure » : le scénario de référence étant une 
combustion médiocrement efficace ou en pure perte. 

Le développement de la cogénération (produisant chaleur et énergie, qui peut également contribuer à 
l'électrification rurale de certaines zones) représente des investissements coûteux qui pourraient être 
financés partiellement par des projet MDP. Ce type d'activité, qu'on peut assimiler à un projet 
énergétique, est le plus facilement éligible au MDP et le plus envisageable pratiquement. Il intéresse 
potentiellement les pays où l'industrie du bois est importante : Afrique du Sud, Nigeria, République 
démocratique du Congo, Ghana, Côte d'Ivoire, Éthiopie, Kenya, Ouganda, Tanzanie, Zimbabwe. Il 
intéresse également les pays disposant d'un vaste potentiel forestier et dont l'industrie du bois, encore 
limitée, est en cours de développement: Gabon, Congo-Brazzaville, République Centrafricaine, 
Angola. 

Le second type d'activité envisageable est celui de la diminution de la production de déchets en 
augmentant l'efficacité du procédé de transformation, c'est-à-dire en accroissant le volume stocké dans 
les produits bois (sciages, placages, mais aussi éléments de mobilier, moulures, profilés, etc .). Cette 
fixation additionnelle est temporaire, liée à la durée de vie moyenne des produits en bois qui est de 
l'ordre de quelques dizaines d'années, ce qui devrait être pris en compte dans une comptabilité 
carbone mais qui ne permettra sans doute pas à cette activité d'être éligible au MDP dans sa 
configuration actuelle. Toutefois, ce type d'activité a l'avantage d'avoir des impacts potentiellement 
importants sur la compétitivité de l'industrie du bois (accroissement de la valeur ajoutée par volume 
unitaire de bois transformé) et permettrait, dans les pays qui ont une base industrielle plus ancienne, 
l'adaptation de la structure de transformation aux nouvelles caractéristiques de la ressource (bois de 
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plus petit diamètre, essences de qualité moindre). Cette problématique est celle de pays comme le 
Ghana et la Côte d'Ivoire. 

Un exemple en République Centrafricaine 

La situation centrafricaine se caractérise par un marché intérieur de l' énergie de faible envergure. La 
disponibilité en déchets est très importante et l'ensemble de ces déchets sont brûlés. Sur les bases 
des consommations spécifiques des installations de sciage et de séchage, les quantités de déchets 
disponibles permettaient d'alimenter des installations ayant des capacités variant de 700 à 2000 Kw, 
les besoins thermiques étant satisfaits. Il en résulte que la capacité de génération maximale 
potentielle était théoriquement deux fois supérieure aux besoins qui existaient. Cette valorisation de 
déchets permettrait une économie de 6000 TEP (tonnes équivalent pétrole), correspondant en termes 
d' érrùssions, à une économie de 4 800 tonnes nettes de carbone/an. 

Rérerence: 

Girard Ph. « Utilisation des déchets des industries du bois pour le séchage et la cogénération 
d'électricité », AFD - CIRAD-Forêt, 1997. 

Activité 6 : conservation des massifs forestiers 

Si cette activité devait un jour être éligible dans le cadre du MDP, à l'occasion de la deuxième période 
d'engagement par exemple, les pays potentiellement bénéficiaires seraient ceux qui possèdent de 
vastes massifs avec des proportions de forêt primaire (logique du double dividende carbone et 
biodiversité) et avec une forte pression foncière. On trouvera dans cette catégorie des pays comme la 
Côte d'Ivoire (massifs de l'Ouest du pays), le Cameroun (région du Centre-Est et du Sud-littoral) 
plusieurs régions de la République démocratique du Congo, l'Ouganda. Par contre des pays comme le 
Gabon, la République Centrafricaine, la Guinée Équatoriale, l'Angola, le Mozambique ou le Congo ne 
se caractérisent pas p.ar un niveau de pression foncière globale suffisamment fort pour que cette 
activité semble la plus appropriée du point de vue de l'objectif «climat» (il en va tout autrement de 
l'objectif biodiversité). Mais cette estimation valable au plan national, peut être différente au plan 
local (massifs menacés dans une région de colonisation agricole). 

Activité 7 : exploitation forestière à impact réduit 

L'objectif est de diminuer les dégâts d'exploitation, donc le relâchement rapide de gaz à effet de serre 
provenant de la décomposition de la biomasse abandonnée en forêt. A priori, tous les grands pays 
d'exploitation forestière de la zone tropicale humide (exploitation de massifs denses) sont concernés, 
mais seuls les pays disposant d'un cadre institutionnel relativement stable pourraient bénéficier de 
projets dans ce sens. Les pays les mieux placés pour ce type d'activités sont le Gabon, le Cameroun, le 
Congo-Brazzaville et la République Centrafricaine. Puis viennent la Guinée Équatoriale et le Liberia, 
mais ces deux derniers pays n'ayant pas la réputation de veiller à l'application des règles minimales de 
bonne exploitation, elle semble moins bien placée pour bénéficier de cette opportunité. Enfin, les pays 
comme la République démocratique du Congo, l'Angola, le Mozambique manquent trop de stabilité 
politique à l'heure actuelle pour envisager ce type d'activités. 

C. Quelques initiatives « carbone » en forêt en Afrique 

L'Afrique reste à l'heure actuelle le continent hébergeant le moins de projets de lutte contre le 
changement climatique, loin derrière l'Amérique du Sud par exemple. Ceci est vrai pour le secteur 
forestier comme les autres secteurs d'application de la Convention Climat. Quelques projets forestiers 
entrepris dans le cadre des différents mécanismes de la Convention peuvent cependant être 
mentionnés. 
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1. Les projets du FEM destinés à protéger l'environnement 

Le FEM, dont 55 pour cent des fonds du secteur forestier sont destinés à l'Afrique, a financé deux 
projets relatifs au changement climatique. L'un a été développé au Bénin et l'autre au Soudan, tous 
deux étant gérés par le PNUD. Fidèles à la politique du FEM, ces deux projets n' ont été réalisés que 
dans une optique environnementale. Leur but est de permettre aux communautés locales d'acquérir le 
savoir-faire d' une gestion durable de leur milieu de vie : ils se positionnent donc plus sur un axe de 
transfert de compétences concernant les techniques forestières que d' un apport d'un point de vue du 
développement. 

BENIN - Gestion villageoise de la savane arborée et mise en place de parcelles arborées pour la 
fixation de carbone (Village-Based Management of Woody Savanna and the Establishment of 
Woodlots for Carbon Sequestration) 

Financement : FEM 
Mise en œuvre : PNUD 
Réalisation : Ministère du développement rural 
Coordination : Directeur des Forêts et des Ressources Naturelles 

Durée du projet : Décembre 1992 - Octobre 1997 (toujours en cours) 
Coût total : 2,5 millions de dollars E.-U. 

Le projet vise à réduire les émissions de C02 de plusieurs sites en zone semi-aride grâce à une 
meilleure gestion des forêts et des terres avoisinant les villages sur une surface totale de 126 700 ha. 

Le projet doit permettre aux communautés locales de développer elles-mêmes des règles, des 
techniques et des plans de gestion des ressources forestières. Ceci implique donc des activités telles 
que les inventaires, la récolte de données liées à la croissance des arbres, la protection contre les 
incendies. 

Bénéfices: 5 338 167 tonnes de carbone grâce à 609 098 arbres plantés. 

SOUDAN - Réhabilitation par les communautés locales des prairies pour la fixation de carbone. 
(Community-Based Rangeland Rehabilitation for Carbon Sequestration) 

Financement : FEM 
Mise en œuvre : PNUD 

Durée du projet : Août 1992 - Février 2000 
Coût total : 1,5 million de dollars E.-U. 

Ce projet vise à tester un modèle de gestion des ressources naturelles passant par la participation des 
communautés locales dans la province de Bara au nord de l'état de Kordofan. Ceci doit permettre la 
réhabilitation de terres actuellement dégradées et en proie à la désertification, par des plantations 
d' herbacées et d'arbres locaux qui devraient permettre de stabiliser les dunes (création de 195 km de 
« coupe-vent » avec deux rangées d'arbres) et de reconstituer les stocks de carbone initiaux de la 
biomasse aérienne et du sol. 
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2. Les initiatives privées : à la recherche de crédits carbone 

D'autres projets axés sur une dynamique de recherche de « crédits carbone » ont vu le jour en Afrique. 
Ceux-ci sont le fait d'initiatives du secteur privé des pays industrialisés qui ont pris conscience du 
potentiel offert par le MDP. 

OUGANDA - Réhabilitation des parcs nationaux de Mt. Elgon et Kibale 

Mise en œuvre et financement: Fondation FACE (Pays-Bas) 
Réalisation: Uganda National Parks Agency 

Début du projet: 1994 
Durée des activités : 17 ans 
Coût du projet: 2,6 millions de dollars E.-U. 

Ce projet de fixation de carbone a pour but de mettre en oeuvre des activités de régénération forestière 
dans les parcs nationaux Mt Elgon et Kibale grâce à l'utilisation de 20 essences forestières locales sur 
une surface totale de 27 000 ha. Dans ce but, la fondation néerlandaise a créé 700 postes destinés à la 
main-d' œuvre locale pour la réalisation de ces activités (plantations, protection incendie). 

Bénéfices : 0,9 t C/ha/an, soit 26 t C/ha sur la durée du projet, 707 000 t C au total. 

OUGANDA - Plantations des sociétés Tree Farms et Norwegian 
Afforestation Group (NAG) 

Financement: Compagnies Tree Farrns et NAG 
Mise en œuvre: Busoga Forestry Company Ltd. 

Début du projet: 1996 
Durée des activités : 4 ans (en cours) 
Coût du projet: 500 000 dollars E.-U. d'indemnités foncières 

Les compagnies norvégiennes Tree Farrns et NAG ont loué des terres à l'Ouganda (3 dollars E.-U. par 
hectare pour une période de 50 ans) pour leurs activités de plantation sur 7 000 ha. L'objectif du projet 
est la plantation d'essences à croissance rapide (Eucalyptus, Pinus et quelques essences locales). Dans 
cette optique, plusieurs centaines d' employés issus de villages locaux ont été recrutés au début du 
projet. Aujourd'hui il n'en reste qu' une cinquantaine. 

Bénéfices: 136 t C/ha pour Tree Farms et 98 t C02/ha pour NAG sur 25 ans 
810 000 tonnes de C séquestré (soit une valeur ajoutée de 14 millions de dollars E.-U. avec 
l'hypothèse d' 1 t C = 16 dollars E.-U.) 
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TANZANIE - Plantations de la société Tree Farms 

Financement : Tree Farms 
Mise en œuvre : Escarpment Forestry Company Ltd. (EFC) 
Réalisation : Kilombero Forests Ltd. et Mafinga Forests Ltd. 

Début du projet: 1996 
Coût du projet: 4,64 millions de dollars E.-U. d'indemnités foncières 

L'objectif est le même que celui du projet de Tree Farrns en Ouganda, la plantation d' essences à 
croissance rapide (Eucalyptus et Pinus) grâce à la main-d'œuvre locale (500 employés) qui s'occupe 
des plantations, de la surveillance, de la construction de routes. 
A l'heure actuelle le projet n'est en cours de réalisation que sur 1 700 ha mais doit s'étendre sur 
87 568 ha répartis sur plusieurs sites. 

Bénéfices: 136 t C/ha sur 25 ans 
12 millions t C sur la surface totale (soit une valeur ajoutée de 197 millions de dollars E.-U. avec 
l'hypothèse d' 1 t C = 16 dollars E.-U.) 

Ces projets à l'initiative du secteur privé on soulevé différents problèmes, les plus importants étant 
celui du droit foncier et celui de l'asymétrie d'information. Le projet Tree Farms en Ouganda a 
d'ailleurs été controversé sur ces points. 

Ces deux projets ont été critiqués par une ONG norvégienne, NorWatch (www.fivh.no/norwatch), qui 
reproche aux compagnies de payer des loyers très peu élevés et de risquer d'exacerber la concurrence 
entre plantations d'arbres et activités agricoles, 8 000 personnes dépendant de l'accès aux ressources 
sur l'espace concerné. En ce qui concerne le projet en Tanzanie, la compagnie a acquis 87 500 ha de 
savane, et a été critiquée par cette même ONG qui lui reproche de payer à !État un loyer (1.9 dollar 
E.-U. par hectare) jugé trop faible compte tenu des perspectives de profit du commerce de carbone. 
Cependant, la critique porte ici sur le partage des bénéfices potentiels - problème qui peut être traité 
quand les bénéfices se seront concrétisés - et non sur la concurrence possible en matière d'utilisation 
de l'espace. 

Par ailleurs, du point de vue de la réalisation des projets, les compagnies fournissent le financement 
des activités de plantations mais le suivi des projets, une fois ces derniers achevés, semble être 
beaucoup moins pris en compte. La Fondation FACE ne propose par exemple que des photos satellites 
et des visites sur le terrain si nécessaire. 

L'initiative du Burkina Faso : un projet axé sur le développement 

Ce projet forestier a permis d'allier la réduction des émissions de GES avec le développement du pays 
hôte: c'est bien ce dernier type de projets qui est le plus proche de l'idéal théorique donné au MDP, 
axé d'abord sur le développement. 
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BURKINA FASO- Gestion durable de l'énergie 

Financement: DANIDA (Danemark) 
Banque mondiale 
Gouvernement du Burkina Faso 
Gouvernement de Norvège 

Mise en œuvre: Ministère de l'Energie et Mines 

Début du projet: 1997 
Coût du projet : 20,4 millions de dollars E.-U., dont 2,4 millions de dollars E.-U. de fonds 
AD 
1,66 dollar E.-U./t C02 en moyenne sur l'ensemble du projet 

Ce projet est le seul projet en Afrique a avoir participé à la phase pilote de MOC et donc à être 
officiellement inscrit au secrétariat de la Convention Climat. 

C'est un projet multi-activités dans lequel apparaissent quatre sous-projets de taille conséquente: 
des activités de gestion forestière sur 300 000 ha, 
l'optimisation des techniques de carbonisation, 
l'installation de systèmes photovoltaïques domestiques pour la production d'énergie (lumière et 
pompes à eau), et 
l'introduction de cuisinières plus efficaces. 

Le projet joue donc à la fois sur la réduction des émissions de carbone (carbonisation, cuisinières, 
systèmes photovoltaïques) et la fixation de carbone (activités forestières). 

Bénéfices : 410 000 tonnes de C en 6 ans. 
Les activités forestières ont permis de fixer 67 000 tonnes de C en 6 ans (1 million après 30 ans) pour 
un coût de 970 000 dollars E.-U., soit un coût de 3,96 dollars E.-U./t C02 qui devrait diminuer à 
l'avenir (0,25 dollar E.-U./t C02 après 30 ans). 

Références: 

Cornut, P.; 1999. « La Fondation FACE (Forest Absorbing Carbon dioxyde Emissions) », 
Mécanisme de Développement Propre. Ministère de l'Aménagement du Territoire et de 
l'Environnement. Disponible à : http://atlas.conseil.free.fr/cadres.html 
Eraker, H.; 2000. « C02lonialism-Norwegian Tree Plantations, Carbon Credits and Land 
Conflicts in Uganda ». NorWatch. 
Geller, S.; 2000. « Forest Sector Interventions», United Nations Development 
Programme, Sustainable Energy and Environment Division (SEED), Programme on 
Forests. 
GIEC, 2000: Special Report on Land Use, Land-Use Change and Forestry. [Robert T., 
Watson Ian, R. Noble, Bert Bolin, N.H. Ravindranath, David J. Verardo, David J. 
Dokken (eds)]. Intergovemmental Panel on Climate Change, Meteorological Office, 
Bracknell, United Kingdom, Bracknell, United Kingdom. 377 pp. 
Selrod, R. ; 2000. Evaluation Report of the Norway-World Bank AIT Programme : Lessons 
Learned from the Pilot Phase under the UNFCCC. Environment Department, The World 
Bank. 
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Stave, J.; 2000. « Carbon Upsets-Norwegian Carbon Plantations m Tanzania ». 
NorWatch. 
CCNUCC, 2001 : CCNUCC : Liste des Projects Ali. 
Disponible à : http://www.unfccc.int/program/aij/aijproj.html 

3. Les conditions de l'appropriation de la Convention Climat par les pays africains 

Peser dans le processus de décision en cours en fonction des priorités nationales: l'absence de 
position africaine ? 

La Conférence Ministérielle Africaine sur l'Environnement (CMAE) qui s'est tenue à Dakar en 
octobre 2000 avait pour objet d'harmoniser les positions des pays africains, notamment en vue de la 
CdP6 de la Convention Climat. Les points abordés concernaient le MDP, la vulnérabilité, l'adaptation, 
la préparation des communications nationales, les puits de carbone, les transferts de technologie. Elle 
rappelait que « les puits de fixation de carbone, du fait qu'ils participent à la fertilité des sols, donc à 
l'amélioration de la sécurité alimentaire, un des objectifs prioritaires de l'Afrique, peuvent utilement 
faire l'objet de projets de développement ». Toutefois, la constitution d'une position commune pour 
l'Afrique n'est pas encore réalisée. Ce retard s'explique en partie par le problème de l'accès à 
l'information. La négociation sur les changements climatiques est un processus qui évolue 
constamment, tant au niveau scientifique que politique et diplomatique. La participation impose de se 
tenir informé. Or cela peut être un problème dans certains pays d'Afrique, du fait de plusieurs 
facteurs: 

L'accès à Internet. La principale source d' information sur la Convention, le Protocole de Kyoto et 
leur mise en application est le site de la Convention Climat (www.unfccc.int). L 'accès limité à 
Internet dans une majorité de pays est pallié en partie par la distribution de CD-Roms du site ou 
des versions papier par le Secrétariat de la Convention. 

La participation aux réunions internationales est limitée par les faibles moyens dont disposent les 
délégations nationales des pays africains. Elles se limitent en général à une personne, qui est le 
« point focal national », que le Secrétariat de la Convention finance pour chaque pays, alors que 
les Etats-Unis comptent une équipe d'une centaine de membres. Ceci impose que soit fait un choix 
sur les sujets à suivre, tant est grande la complexité du débat et afin de pouvoir influer sur les 
négociations. Ainsi, les pays africains ont concentré leur réflexion sur le MDP et les questions de 
la vulnérabilité et de l'adaptation aux changements climatiques, qui semblent mieux correspondre 
à leurs priorités de développement durable (Cissé, 2000). 

La barrière de la langue. La majorité des textes et des réunions sont en anglais, et le nombre limité 
de traductions, ce qui représente un lourd handicap pour une large partie de · r Afrique 
francophone. Plusieurs actions ont été menées pour résoudre ces problèmes, notamment sous 
l'impulsion de l'Agence intergouvernementale de la francophonie (www. 
agence.francophonie.org) , opérateur principal de l'Organisation de la francophonie : 

• Le renforcement des liens entre pays francophones ; les négociateurs francophones ont monté un 
groupe de réunion dont l' animateur le plus actif est le Canada. Ils se réunissent au cours des 
phases de négociations ou lors d'ateliers comme à Casablanca en avril 2000, puis au Québec en 
mars 2001. 

• La diffusion de l'information en français ; la constitution d'une version française du site du 
Secrétariat de la Convention Climat intitulé le « portail francophone » 
(http://www.unfccc.int/portfranc/). Il ne reprend qu'une petite partie des informations du site 
anglophone, et sa mise à jour n'est pas si fréquente. D'autres sites comme celui de la Mission 
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intenninistérielle pour l'effet de serre (http://www.effet-de-serre.gouv.fr/ ou de l'ONG sénégalaise 
ENDA (http://www.enda.sn) offrent des informations en français . 

Ce problème de l'accès à l'information se pose aussi de façon cruciale pour les promoteurs de projets 
et les décideurs des pays africains pour comprendre et saisir les opportunités offertes par ces 
instruments . 

Adapter le fonctionnement institutionnel pour pouvoir profiter de ces instruments 

Un instrument comme le MDP diffère fondamentalement de l'aide publique dans la mesure où il est 
un vecteur de mobilisation de l'investissement privé pour la réalisation d'investissement dans les pays 
en développement et la réalisation à moindre coût des objectifs de la Convention Climat. Son potentiel 
effectif de réalisation dépend étroitement des caractéristiques institutionnelles et économiques, du 
dynamisme du partenariat privé susceptible d' ouvrir de nouvelles opportunités pour la réalisation 
d'activités, d'un système juridique efficace pour garantir les contrats entre partenaires, de systèmes 
d ' assurance pour couvrir les risques, bref, des caractéristiques de pays développés qu ' on ne retrouve 
guère en Afrique. 

Le texte de Youba Sokona et Djimingué Nanasta (2000) présente les attentes et inquiétudes des pays 
africains concernant le MDP : 

Attentes ;· .~,. 
stimuler les investissements étrangers; les transferts de financements etâè techndlôgies 
.d'atténuation, les projets d' adapt:ation aux effets du changement Climatique. . 
ét_ablir un ·Jien entre l~s besoins en dévelgppymént des pays ep :dé-Vèlopp~illent;?fune 

· q~e,stion -d'.ënvironne~e11tglobàl. · · · · · · · · · · · · · · 

Atouts dél 'Afrique : · . 
Une prise dé conscience progressive par les pays des opportunités;offertes parle débat 
sur le changement climatique en terine de développement et- d.'affaires grâce à des 
activités de renforcement des capacités· organisées par, le FEM et autres. 
L' Afijque est susceptl.ble de proposer des opport_unités des p.rojèts de .MDP grâce à (les 
coûts marginaux d'abattement· éompétitifs par rapport aux·projets"de 'la phas:e,pilote de 
l' Application conjointe, et du fait d'un grand potentiel pour le transfert de technologie, 
les flux de capitaux, etc: · 

Désavantages et retards : . 
Faible attrait pour les Îl)Vestisseurs privés : seuleI11ept,3% qe~)nve~tisse:µients étqmgers 
directs en 1995. Une perception des risques élevés par rapport à <l'autres régions, , 
Faible niveau d'émissions (4% des émissions globales), donc pei.:ifd'9pportµi:).ités poµr 
les réduire. · · · · 

Faible participation aux programmes duQEF. .. . . . . 
. Fa1ble participation à la phase pilote de l'Applîcation conjointe (seuJêment deux projets 

sur les 103 entrepris depuis 199.5) : une expérience insuffisante pourleMDP. 
Cofits de transactions .élevés pour la construction-de projets .à caused' ijifrastructures 
insuffisantes ( transport, télêcommtinicatlons; · approvisionneineht .· · en énergie; 
institutions) ·· . · 
Des opportunités concernant surtout des: projets d~ . petite ·dimeJ)sfon, donc avec des 
coûts d'abattement plus élevés que dans d' autres régï'ons. , 
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Inquiétudes : 
La diversion de l' Aide publique au développement (APD) vers les activités 
d'atténuation du changement climatique risquerait d'exacerber encore les conditions 
difficiles en Afrique. 
La difficulté pour le secteur privé africain.(encore peu au courant du MDP) d'identifier 
puis de constrûire et soumettre à financement des possibles activités éligiblês. 

Demandes: 
Équité dans la répartition géographique des projets MDP. 
Évitement des émissions futures plutôt que réduction d~s , émissions: il s'agit de 
prendre en compte non pas la réduction des émissions par rapport à Hrsituation initiale, 
mais par rapport à une situation où un même niveau de développement ·aurait été 
atteint. 
Un programme préparatoire pour encourager les investissements MDP vers l'Afrique. 
Construire les capacités locales, .étabfu·.des tègles transparentes · pour l'identification 
des projets et les procédures de vérification et de mesure. 
Construire des mécanismes nationaux pour encadrer les investissements et les 
émissions, pour attirer les investissements et garantir 1a convergence ·avec les objectîfs 
nationaux et internationaux. 

Références : , 
Sokona Y., Nanasta D. The Tlean Development Mechanism : an African .))elusion ? 
Chaiige, .. n°54, October,.November 2000, p.8-11. http://www:ènda.sn/eneigie/cc/cdrn-
afric.htm· . . .. · · · · .· · · • 
Cisse M. K., Climate Change in West Africa : main:concerns _and. priorities <relating . to the 
implementâtfon of UNFCCC and the Kyoto ProtocoL CAN S~rmnh: 23:-:24 Miirch 2000. 
Washington http:Hwww .enda;s1_1/energie/cc/priorities:htm ,· . ' 

On touche là un des points clé des conditions d'appropriation des instruments de la Convention Climat 
dans les pays africains. La place importante que les États se sont attribuée dans la gestion des affaires 
économiques et sociales de la très grande majorité des pays africains a freiné le développement 
« d' institutions intermédiaires », capable de servir de relais et d'interfaces avec le monde rural, et a 
limité l'expansion d'un secteur privé suffisamment autonome de l'État. En outre, dans bon nombre de 
ces pays, l'efficacité des services de l'État est faible, voire très faible, ce qui conduit inévitablement, 
comme dans le cas de l'aide publique au développement, à allonger les délais de mise en route des 
programmes, à accentuer les difficultés administratives liées à une bureaucratie incontournable et mal 
équipée, bref à accroître les « coûts de transaction», c'est-à-dire les coûts non directement liés à la 
réalisation des activités. 

Les pays africains sont donc globalement mal préparés pour utiliser pleinement le potentiel ouvert par 
ces nouveaux instruments, alors qu'une grande partie des enjeux environnementaux planétaires se 
jouent sur leurs territoires. Ce constat plaide pour un accroissement des efforts destinés à aider les 
pays africains à développer leurs capacités de « bonne gouvernance » avec les multiples dimensions 
sous-tendues par cette notion, à adapter leurs cadres institutionnels pour tirer partie de ces instruments 
et à sortir de certaines situations d'inadéquation du cadre juridique aux pratiques locales, en matière de 
droit foncier et forestier. Nous retrouvons là une partie des objectifs traditionnels de l'aide publique au 
développement, dont de nombreux pays en développement craignent d'ailleurs qu'elle ne s'efface 
progressivement au profit des « nouveaux instruments » fondés sur des dispositifs privés « bilatéraux » 
à l' image de l'architecture actuelle du MDP. 
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Les politiques publiques des pays africains vont devoir intégrer dans leur conception et leur mise en 
œuvre le potentiel ouvert par ces instruments liés aux enjeux environnementaux globaux. Par rapport 
aux outils classiques, comme les systèmes fiscaux, qui restent largement du ressort de la souveraineté 
des États, ces nouveaux instruments sont sous la tutelle conjointe de la communauté internationale à 
travers ses organismes spécialisés, des firmes internationalisées qui investissent et des États des pays 
bénéficiaires des flux d'investissement. Le champ de la « conditionnalité » s'élargit à ce qu 'on 
pourrait qualifier d'évaluation de la gouvernance environnementale des pays bénéficiaires. Dans le 
cadre de cette conditionnalité élargie, les politiques de l'environnement mais aussi les autres politiques 
sectorielles interagissant sur la biodiversité et le changement climatique global, seront placées sous le 
faisceau d'une évaluation continue. Mais ceci peut constituer une opportunité pour les pays qui 
sauront mettre progressivement en cohérence les différents aspects de leurs politiques publiques et 
combiner la gamme élargie des instruments rendus disponibles pour améliorer non seulement la 
gestion de leur environnement mais également l'efficacité de leurs institutions. Ceux-là pourront 
utiliser ces leviers pour favoriser leur développement. 

Références : 

Baumert, K.A., 1999: The Clean Development Mechanism: understanding additionality. 
In: Promoting Development while Limiting Greenhouse Gas Emissions: Trends and 
Baselines. United Nations Development Programme (UNDP) and World Resources 
Institute, United Nations Publications 
Baumert K.A., Kete N., (with) Figueres C. , 2000. Designing the Clean Development 
Mechanism to Meet the Needs of a Broad range of Interests. Climate Notes, WRI, 
Washington D.C. 
Grubb M., 2000. Sinks and biomass energy in the COP 6 Agreement. Note préparatoire à 
la CdP 6. 
Girard P. et Bertrand A., 2000. Rôle et place de la biomasse énergie en PED pour lutter 
contre la pauvreté et améliorer l'environnement. Note pour le 08. CIRAD-Forêt. 
Kaimowitz D., Angelsen A., 1998. Economie Models of Tropical Deforestation: A 
review. CIFOR, Indonésie 
Nginguiri J.-C., 1999. Les approches participatives dans la gestion des écosystèmes 
d'Afrique Centrale. CIFOR Occasional Paper, no. 23 
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CONCLUSION 

DES INSTRUMENTS À COMBINER ET À INTÉGRER DANS LES 
POLITIQUES PUBLIQUES DE DÉVELOPPEMENT FORESTIER 

Pour le continent africain, le potentiel d'investissement des instruments liés à l'application de la 
CCNUCC existe, mais est plus limité qu'on aurait pu l'espérer pour la première période 
d'engagements (2008-2012). Le choix de restreindre aux boisements et reboisements la gamme 
des activités éligibles au MDP, les définitions contraignantes de la forêt et du reboisement qui 
semblent exclure les activités de reboisement au sein des forêts dégradées, laissent des activités 
essentielles du développement forestier en dehors du champ du principal instrument 
d'investissement du Protocole de Kyoto qui concerne les pays du Sud. 

L' agroforesterie et les petits projets de boisement à l'échelle communautaire peuvent en théorie 
bénéficier d'investissements dans le cadre du MDP, mais tout dépendra de l'architecture qui sera 
retenue pour le mécanisme et les règles qui encadreront sa mise en œuvre. En outre, l'état des 
négociations internationales pour l'application du Protocole de Kyoto rendent peu probables des 
investissement importants dans les puits de carbone des pays en développement. Le retrait des 
Etats-Unis réduit la demande potentielle de crédits carbone et les possibilités accordées aux pays 
développés pour comptabiliser la croissance de leurs forêts, conjugué à la limitation des 
possibilités de recours au MDP, devrait conduire à un prix modeste de la tonne de carbone sur le 
marché international. Ceci aura pour conséquence un resserrement des activités sur les projets au 
meilleur rapport coût-efficacité, au détriment des petits projets ou activités avec des « coûts de 
transaction » élevés. 

Les incertitudes relatives aux statuts fonciers et les dysfonctionnements institutionnels fréquents 
rencontrés dans l~s pays africains risquent de pénaliser le continent dans le choix des zones 
d'investissement dans le cadre du MDP. Les perspectives d'utilisation de biomasse énergie en 
substitution à des combustibles fossiles semblent offrir des perspectives intéressantes car elles 
répondent également à des besoins en matière de production décentralisée d'électricité. 
Cependant, les règles actuelles du GIEC en matière de comptabilisation des émissions conduisent 
à créditer l'activité de substitution et non la constitution des puits de carbone (plantations) pour la 
production durable de biomasse énergie, ce qui constitue une structure des incitations inadaptée au 
contextes des pays africains où se pose le problème du renouvellement de la ressource boisée. 

Si l'attention récente s'est portée sur le MDP, il convient de souligner le rôle grandissant auquel 
est appelé le FEM (et l'instrument spécifique de la France, le FFEM) avec la décision de 
constituer trois fonds liés aux changements climatiques et destinés aux pays en développement. 
Ces fonds, dont les financements ne sont pas entièrement assurés, seront administrés par le FEM, 
lequel devrait voir ses ressources accrues. Dès aujourd'hui, le FEM dispose de programmes 
opérationnels orientés vers l'atténuation des changements climatiques, et son action devrait être 
complémentaire à celle du MDP. Dans la foulée de Kyoto, des initiatives publiques et privées ont 
fleuri autour de l' utilisation de la forêt et des arbres pour lutter contre le changement climatique. 
Cette dynamique devrait se poursuivre et pourrait être utilisée en synergie avec les instruments 
spécifiques de la CCNUCC pour susciter des activités à bénéfices multiples (environnementaux et 
sociaux). 

Même si seules quelques activités sont concernées par le MDP, la combinaison de plusieurs 
instruments appuyée par des politiques publiques appropriées et soutenues par l'aide 
internationale, peut permettre la réalisation d'actions nécessaires au développement forestier en 
Afrique et qui contribuent aux objectifs de la Convention Climat. La capacité des gouvernements à 
susciter des initiatives et à organiser ce type de dynamique sera un facteur critique. 
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ANNEXES 

Annexe 1- Fiches préparatoires pour l'identification d'activités 

(Selon le modèle du GIEC) 
Dans le 4 èiœ chapitre du document « Utilisation, changement d'utilisation des terres et foresterie » 
(GIEC, 2000), le GIEC identifie des activités susceptibles de participer à l'atténuation du changement 
climatique. Cette démarche est reprise ici pour présenter quatre activités forestières ou agroforestières 
d'un intérêt particulier pour l'Afrique. 

Note d'information 1: Agroforesterie et plantations à usages multiples 

Définition/Description de l'activité 

Systèmes où il y a association entre les cultures et divers végétaux : arbres ou arbustes principalement 
en considérant leurs diverses fonctionnalités (fonction environnementale, fonction agro-écologique, 
rôle de production), plantes fertilisantes (légumineuses), plantes médicinales ou même différentes 
cultures associées entre elles. 

Les domaines agroforestiers ainsi formés font office de « puits de carbone » grâce aux arbres plantés. 
Ceci se fait moins par la quantité de carbone stockée par unité de surface que par les surfaces 
concernées. Les parcs à karité au Mali, par exemple, couvrent près de 4 millions d'hectares (Griffon et 
Mallet, 1999). 

Usage et potentiel en Afrique 

L'Afrique peut tirer des avantages importants de l'agroforesterie. En effet, tous les pays situés dans 
une « zone agro-climatique » sont potentiellement capables d'appliquer les techniques de cette 
activité, notamment sur les terres dégradées. L'accessibilité à l'eau est donc un facteur important qui 
n'exclut toutefois que les pays de la zone sahélienne. 

En outre, l'agroforesterie, fondée sur une diversification des cultures et donc des activités, est plus à 
même de se développer dans des régions à forte densité de population qui possèdent de surcroît une 
dynamique paysanne importante. L'agroforesterie se présente donc comme un outil au potentiel 
considérable pour l'Afrique. 

Connaissances actuelles et incertitudes scientifiques 

A l'heure actuelle, des stratégies agroforestières sont disponibles pour les différents écosystèmes 
cultivés que l'on peut rencontrer en Afrique, que ce soit en zone sèche, en zone humide, en altitude, en 
zone périurbaine. 

De plus, les connaissances actuelles permettent de choisir entre différentes stratégies possibles pour 
une zone donnée celles qui maximiseront d'une part les bénéfices des producteurs concernés, et 
d'autre part ceux des collectivités bénéficiant des externalités du nouveau système. Cependant, les 
rôles multiples des arbres et des plantes associées aux cultures ne sont pas toujours bien connus, de 
même que les méthodes d'optimisation de ces systèmes agroforestiers. 

67 



-
Méthodes de calcul de l'effet de réduction des émissions 

Pour estimer les variations de la quantité de carbone du sol et de la biomasse épigée dues aux 
techniques agroforestières, des modèles sont actuellement utilisables. Cependant la diversité des 
cultures rend complexe cette estimation même si des outils permettant de calculer les quantités de 
carbone dans les petits arbres et dans les arbustes ont été développés (Palm et al. , 2000). 

Échelle de temps et contrôle 

Pour évaluer l'impact de telles activités sur les stocks de carbone du sol, une période de 10 ans est 
nécessaire (GIEC, 2000). La vérification peut s'effectuer à l'aide de plusieurs outils. Des mesures 
directes des taux de carbone du sol peuvent être entreprises. Etant donné la structuration du paysage 
établie par les activités agroforestières, les techniques SIQ20 peuvent aussi être utilisés. 

Réversibilité et permanence 

Les risques concernant une réversibilité possible des stocks de carbone accumulés sont liés 
principalement au changement d'usage des terres. Un remplacement par des pâturages ou par des 
cultures sur brûlis est envisageable. Les catastrophes naturelles (feu, maladie, insectes ravageurs) 
représentent aussi un risque, bien que faible dans un tel système. 

Pour pallier les risques de réversibilité liés au changement d'usage des terres, les activités 
agroforestières doivent présenter une économie rentable dont les bénéfices doivent être répartis le plus 
largement possible. 

Impacts associés 

La multifonctionnalité des arbres et des arbustes entraîne de multiples effets 
environnementaux bénéfiques (protection des sols contre l'érosion, régulation des eaux (nappes 
phréatiques), maintien de la diversité biologique) ainsi que des effets agro-écologiques (maintien de la 
fertilité des sols, effets microclimatiques sur le milieu). 

Au niveau du développement, cette activité diversifiée octroie une source de revenus supplémentaires 
durables pour les communautés locales (plantes médicinales, bois d'œuvre, résines). De plus, en 
recréant des domaines sylvo-pastoraux, elle permet la croissance des espaces d'élevage et donc celle 
des revenus (Griffon et Mallet, 1999). L' agroforesterie permet aussi une structuration de l'espace rural 
et du paysage (délimitation foncière, organisation des espaces agro-sylvopastoraux). 

Note d'information 2: Exploitation à faible impact 

Définition/Description de l'activité 

L'exploitation à faible impact (EFI) s'inscrit dans la logique de conservation des massifs forestiers 
exploités, et de ce fait de celle des puits de carbone. Cette activité, qui s'inscrit dans la dynamique de 
la réalisation de plans d'aménagement. permet, grâce au développement et à l'utilisation de méthodes 
structurées de prélèvements (planification des réseaux de pistes de débardage et des parcs à bois, 
coupes directionnelles, délianage), de minimiser les dommages collatéraux généralement infligés au 
cours de ces prélèvements forestiers au niveau du sol, des rivières et des arbres d'avenir non récoltés. 
Les dommages ainsi évités permettent une régénération naturelle efficace des forêts et donc le 

20 Système d'information géographique. 
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maintien de la biodiversité en plus de remédier à la dégradation excessive des stocks de carbone par 
des pratiques d'exploitation conventionnelle. 

Usage et potentiel en Afrique 

Les pays d'Afrique centrale et d'Afrique occidentale (République démocratique du Congo, Libéria, 
Guinée équatoriale, Angola, Gabon, Congo, Cameroun) qui possèdent de larges massifs de forêts 
naturelles denses peuvent voir dans cette activité un outil de gestion durable de leurs forêts 
économiquement profitable. Cependant, ce potentiel est soumis à certaines conditions. Ces pays 
doivent en effet focaliser leur attention sur l'aspect durable de cette activité. Ils peuvent compter sur le 
fait que les forêts naturelles seront encore pendant plusieurs décennies la source principale de bois 
d' œuvre (FAO, 1999). Une réelle volonté de politique forestière à long terme et sur de larges surfaces 
est donc nécessaire pour obtenir des gains nets de carbone significatifs en plus de la rentabilité de 
l' exploitation .. 

Connaissances actuelles et incertitudes scientifiques 

Les techniques utilisées dans l 'EFI sont à ce jour bien connues car utilisées de manière généralisée 
dans les pays industrialisés, et testées depuis quelques années dans les zones tropicales. De plus, le 
taux de prélèvement en Afrique d'environ 1-2 tiges/ha (Bertault & Kadir, 1998) est compatible avec 
les techniques d'EFI. Ces dernières nécessitent cependant une adaptation lors du passage aux forêts 
tropicales, liée aux spécificités dendrologiques et structurales de ces forêts. Des études sur la 
dynamique des forêts denses humides sont actuellement en cours afin de faciliter cette adaptation. 
L' obstacle majeur vient du manque de personnel qualifié pour effectuer les inventaires, indispensables 
à la planification des différentes étapes opérationnelles d'une exploitation. 

Méthode de calcul de l'effet de réduction des émissions 

La méthode de calcul des stocks de carbone dans les projets d'exploitation à faible impact est basée 
sur l'inventaire fait au début des projets, d' où l'importance de celui-ci. Cet inventaire permet de 
calculer les stocks de carbone à un instant t et de calculer leur évolution grâce à des modèles 
prédictifs. Un « scénario de référence » peut être calculé grâce aux données de la littérature issues des 
études concernant les dégâts causés habituellement par des pratiques conventionnelles d'exploitation 
forestière. Ensuite, les stocks de carbone calculés en tenant compte des pratiques d'exploitation à 
faible impact peuvent être comparés à ceux issus du premier calcul pour établir l' additionnalité 
environnementale des projets. A l'heure actuelle, les données nécessaires à ces calculs sont assez 
satisfaisantes pour définir de manière assez précise les gains nets de carbone issus de tels projets. 

Echelle de temps et contrôle 

L'échelle de temps importante nécessaire à ces projets de gestion durable soulève le problème du 
manque de politiques forestières affirmées en Afrique, véritable frein à ce type d' initiatives et donc à 
des gains potentiels de carbone. Pourtant, une fois engagés, ces projets ne présentent plus de réelle 
difficulté de suivi/évaluation compte tenu de la nature même de ces projets. En effet, la planification 
des étapes et des opérations de ceux-ci permet des contrôles stricts facilement réalisables par de 
simples et rapides visites à intervalles réguliers sur le terrain ou des photos aériennes, les dégâts causés 
par l'exploitation étant visibles à l' œil nu. Cette facilité de contrôle permet de plus une grande 
transparence des résultats obtenus. 
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Réversibilité et permanence 

En dehors des risques naturels (feu, ravageurs) et de l'exploitation illégale, le risque majeur lié aux 
exploitations à faible impact vient du caractère durable de cette gestion forestière. Dans les pays 
africains, les fluctuations des prix du bois liées à l'instabilité économique de ces pays sont propices à 
des politiques forestières de court terme, incompatibles avec les pratiques EFI dans l' optique d'une 
conservation des puits de carbone. De plus, le personnel chargé d' abattre les arbres est payé au volume 
de bois produit, ce qui ne l' incite pas à faire attention aux techniques de coupe EFI, plus longues. 

Cependant si les techniques EFI sont bien appliquées (planification des tâches), la productivité se 
révèle accrue et les pertes en bois réduites (Barreto et al. , 1998) ce qui entraîne l'augmentation du 
bénéfice moyen. Ce type d'exploitation se révèle donc rentable. Et si tout le personnel de 
l'exploitation peut jouir de cette rentabilité (répartition des bénéfices), la permanence de l'activité, et 
donc des stocks de carbone, peut jouir d' une certaine garantie. 

Impacts associés 

Au niveau environnemental, les bénéfices que l'on peut tirer des techniques EFI sont conséquents. Ils 
concernent la préservation de la faune, de la flore, des sols et des rivières grâce notamment aux 
inventaires permettant, par une meilleure connaissance du terrain, de définir des zones précises 
d'exploitation des zones d'intérêt écologique à préserver. 

Au niveau du développement, les techniques EPI représentent un outil fondamental de gestion durable 
économiquement profitable car elles permettent en général, après une phase d'investissement, de 
formation et d'appropriation des outils, une augmentation des bénéfices moyen,issus de l'exploitation. 
Enfin, ce type d'activité mené dans le cadre d'aménagements forestiers peut permettre d'obtenir une 
certification pour le bois produit dans ces conditions. 

Note d'information 3: Régénération/ plantations 

Définition/Description de l'activité 

L'enrichissement en jeunes arbres des terres récemment déboisées permet, dans les activités de 
régénération, de reconstituer un couvert forestier naturellement ou artificiellement afin de restituer le 
plus précisément possible les fonctions écologiques et socio-économiques des forêts naturelles. 

Les plantations, à vocation purement commerciale, sont entreprises dans le but de cultiver des 
essences forestières économiquement intéressantes (Eucalyptus, Acacia rnangium) pour le commerce 
du bois d'œuvre ou de la pâte à papier le plus fréquemment. 

Ces deux types d' activités contribuent à l'atténuation du changement climatique par la fixation de 
carbone organique dans des réservoirs biosphériques grâce aux mécanismes de la photosynthèse qui 
transforment le carbone atmosphérique (C02) en carbone organique constitutif des arbres. 

De plus, l'orientation des productions intervient également dans l'atténuation du changement 
climatique selon la durée de vie des produits (bois d'œuvre, poteaux) issus des activités de 
régénération ou des plantations. 
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Usage et potentiel en Afrique 

En dehors des pays situés dans la zone sahélienne, tous les pays d'Afrique disposent d'un potentiel 
pour la mise en place de telles activités. Ce potentiel dépend toutefois de certaines conditions, qu'il 
s'agisse de régénération ou de plantations. 

La régénération implique la présence de surfaces déboisées ou de terres dégradées dans des zones 
agro-climatiques favorables où l'eau peut être accessible de manière durable. 

Les plantations nécessitent quant à elles des disponibilités foncières potentielles utilisables par le 
secteur privé. Les régions qui présentent une faible densité de population sont préférables car les 
larges surfaces concernées par cette activité sont susceptibles de concurrencer les surfaces allouées à 
l'agriculture. Enfin, à l'instar des activités de régénération, l'accessibilité à l'eau est un facteur clé 
pour la réalisation de tels projets. 

Connaissances actuelles et incertitudes scientifiques 

De nombreuses espèces forestières ont été étudiées, et leurs cycles de reproduction et les méthodes de 
sylviculture qui y sont associées sont actuellement bien maîtrisés. Parmi ces essences forestières, des 
gammes d'essences variées pour le bois d' œuvre, le bois de feu, le bois de pâte à papier sont 
maintenant disponibles pour la régénération ou les plantations. 

Cependant les connaissances scientifiques actuelles ne permettent pas de cultiver toutes les essences 
forestières répertoriées et donc de reconstituer des forêts naturelles originelles. 

Méthode de calcul de l'effet de réduction des émissions 

Le calcul des variatioqs des stocks de carbone soulève le problème du temps, en particulier pour les 
projets de régénération. En effet, cette activité fixatrice de carbone s'effectue à long terme. Les 
variations de carbone s'en trouvent alors difficilement quantifiables précisément. 

Des modèles (C02FIX21 , LUCS22) sont utilisés pour ce calcul, qu'il s'agisse de régénération ou de 
plantations. Ils permettent d'estimer les stocks de carbone additionnels en fonction de divers facteurs 
liés aux essences forestières plantées (accroissement annuel, fréquence de rotation) et au sol 
(enrichissement en matière organique). Les quantités calculées sont ensuite comparées à celles qui 
seraient issues d'une autre activité (agriculture, pâturage), c'est-à-dire à un scénario de référence. 

Contrôle, vérifiabilité et transparence 

Des visites et des enquêtes régulières peuvent suffire à vérifier la pérennité des stocks de carbone, en 
particulier pour constater des activités de prélèvement, sauvage ou non, des essences plantées à l'instar 
des plantations d'okoumé au Gabon. 

Réversibilité 

Le risque principal tient au changement d'usage des terres induit par une faible viabilité des activités 
de régénération ou de plantation. Ces activités sont alors remplacées par des activités de court terme 

21 Modèle disponible au public sur le site internet www.efi.fi. 
22 Modèle disponible au public sur le site internet ww":'.. wri.org. 
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(pâturage, culture). Le prélèvement illégal peut, par exemple, contribuer au déclin de la rentabilité de 
telles activités tout comme la dégradation des terres par le pâturage. 

Les catastrophes naturelles (épidémies, insectes ravageurs, feu) représentent également un risque de 
réversibilité, en particulier dans les plantations monospécifiques pour ce qui concerne les maladies. 

Permanence 

La conservation des stocks de carbone accumulés nécessite d'une part la présence d'un gestionnaire 
et, d'autre part, la viabilité de l'activité concernée (régénération ou plantation) avec une répartition 
équitable des revenus entre les différents acteurs participant à celle-ci. 

Enfin, un système de prix qui favorise le bois des plantations est nécessaire (eg. absence de taxe 
d'abattage sur les plantations) pour contribuer à la rentabilité des activités forestières et donc à leur 
pérennité. 

Impacts associés 

Les plantations présentent un risque de réduction de la diversité biologique à l'inverse des activités de 
régénération. Cependant, à l'instar de ces dernières elles permettent la rétention des eaux de 
ruissellement et donc une préservation des nappes phréatiques, notamment dans les zones de pente. 
Toutes deux induisent également une protection des bassins versant grâce à l'enracinement des 
essences plantées. 

Note d'information 4 : Conservation des forêts menacées de conversion agricole 

Définition/Description de l'activité 

La conservation des forêts menacées consiste à ralentir, voire à éviter totalement, les activités de 
déboisement en protégeant les surfaces concernées des causes de déforestation. Le moyen le plus 
communément employé est l'acquisition foncière des zones menacées et leur élévation au statut de 
réserve naturelle ou de parc national. Un autre moyen est de s'orienter vers les causes mêmes de la 
déforestation (fronts pionniers agricoles, demande en bois). Dans ce cas, la reconversion des acteurs 
participant au déboisement et la réponse à leurs besoins en bois est nécessaire. Ces acteurs peuvent 
participer aux activités de protection de la forêt comme la prévention et la surveillance des risques de 
catastrophes naturelles (feu, insectes ravageurs) ou du prélèvement illégal de bois. 

Ces activités peuvent donc permettre d'éviter un rejet très important de carbone dans l'atmosphère en 
le conservant dans des réservoirs biosphériques, et ainsi réduire l'évolution du changement ciimatique. 

Usage et potentiel en Afrique 

Les pays d'Afrique susceptibles d'être concernés par des activités de conservation des forêts sont ceux 
disposant de massifs forestiers importants car la quantité des surf aces à protéger est un des critères à 
prendre en compte pour cette activité. Six pays sont donc susceptibles d'établir des activités de 
conservation à l'intérieur de leur frontières: la République démocratique du Congo, le Cameroun, la 
Côte d'Ivoire, le Liberia, Madagascar et le Mozambique. En effet, ces pays sont situés dans une zone 
climatique propice à la conservation des forêts. Cependant, la République démocratique du Congo., le 
pays au potentiel le plus grand, est actuellement trop instable pour mener une politique de 
conservation de ses forêts . 
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Connaissances actuelles et incertitudes scientifiques 

Les méthodologies utilisées pour conserver les forêts sont à l'heure actuelle bien connues et largement 
appliquées. Les techniques de prévention des incendies et des insectes ravageurs sont étudiées depuis 
des années mais des travaux importants sont encore nécessaires, en particulier pour répondre aux 
attaques des insectes. De plus, une difficulté supplémentaire vient des larges surfaces concernées par 
les projets de conservation. 

D'autre part, déterminer et surtout quantifier l'évolution des causes de déforestation reste difficile. Les 
modèles utilisés à l'heure actuelle sont récents et ont été réalisés pour évaluer des dynamiques de 
changement d'utilisation des terres à l'échelle régionale et non locale. 

Méthode.de calcul de l'effet de réduction des émissions 

Le calcul des réductions des émissions liées aux projets de conservation nécessite un inventaire des 
massifs forestiers concernés pour connaître le stock de carbone initial. 

Dans un deuxième temps, les activités susceptibles d'entraîner le déboisement de ces massifs doivent 
être déterminées qualitativement et quantitativement pour estimer les pertes potentielles de carbone. 
Des modèles de simulation de changement d'utilisation des terres en fonction du contexte socio
économique régional ont été créés dans ce but. Des données de la littérature sur les pratiques agricoles 
régionales antérieures peuvent également être utilisées et extrapolées pour des périodes à venir. 

Échelle de temps et contrôle 

Les projets de conservation s'inscrivent dans des perspectives de long terme. La surveillance du 
maintien des stocks de carbone est donc primordiale. Celle-ci peut être envisagée par la réalisation 
d'enquêtes et l'organisation de visites régulières sur le terrain ainsi que par une surveillance à l'aide de 
photos aériennes ou photos satellite. 

Réversibilité et permanence 

La conservation des massifs forestiers est l'activité forestière dont les risques de réversibilité sont les 
plus importants. En effet les incitations locales pour cette activité sont très faibles. Les projets de 
conservation sont en général peu porteurs de revenus. Les communautés locales sont donc amplement 
plus incitées à convertir les zones forestières en surfaces cultivables ou en pâturages pour répondre à 
leurs besoins. L'exploitation illégale est aussi un risque majeur en plus des risques de catastrophes 
naturelles. 

Pour assurer la permanence de massifs forestiers protégés, une source de revenus relatifs aux activités 
de conservation doit s'instaurer. Le développement de l'écotourisme peut y contribuer ainsi que les 
activités de prévention et de surveillance. 

D'autre part, pour répondre aux besoins locaux (bois, surfaces cultivables, zones d'élevage) 
l'aménagement de« zones tampon» peut être un moyen. Des enquêtes concernant ces besoins doivent 
aussi être réalisées. 

Impacts associés 

Le principal effet des activités de conservation des massifs forestiers est, de fait, la conservation de la 
diversité biologique originelle qui les compose et de maintenir les principaux cycles biologiques dont 
celui du carbone et de l'eau. 
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Pour les régions concernées par ces activités, le gain peut dépasser le simple enjeu patrimonial. En 
effet, ce type d'action est susceptible de favoriser le « tourisme vert ». Le développement régional à 
travers l' écotourisme peut être une source potentielle de revenus dont les communautés locales 
peuvent disposer. 
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Annexe 2 - Les leçons tirées de la phase pilote de la « mise en œuvre conjointe » 

Afin d'acquérir une expérience de ces instruments de flexibilité, une phase pilote a été mise en place 
en 1995, suite à la première Conférence des Parties (CdPl, décision 5) à Berlin, et désignée sous le 
terme « Phase pilote de mise en oeuvre conjointe» (AU). Cette phase devait « apporter des bénéfices 
environnementaux réels, mesurables, et à long terme, concernant la réduction du changement 
climatique, qui n'auraient pas eu lieu en l'absence de telles activités». A l'heure actuelle, environ 200 
projets ont été mis en œuvre pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, dont une trentaine de 
projets forestiers. 

Le développement de tous ces projets a fait intervenir différents acteurs. La Convention Cadre n'ayant 
pas défini. le type d'acteur susceptible de réaliser ces projets, des organismes de toutes sortes se sont 
lancés dans la MOC : gouvernements, organismes publics, organisations non gouvernementales, 
compagnies privées, associations locales, etc. La phase pilote AU devait notamment servir de test 
pour apprécier la participation des organismes privés au financement des projets. Malheureusement la 
phase pilote n'a pas vraiment été satisfaisante de ce point de vue (Dixon, 1999). Ceci a été en grande 
partie dû au fait que la phase pilote ne devait pas permettre aux investisseurs d'obtenir des crédits 
carbone (crédits d'émission certifiés). Toutefois, le Costa Rica a mis en place un système de crédits 
d'émission certifiés, attirant de ce fait un grand nombre de projets. 

Les projets 

Les projets d'utilisation des terres (LULUCF) visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES), et en particulier les projets forestiers, représentent aujourd'hui une quarantaine de projets. 
Parmi ces projets, 18 sont officiellement reconnus comme projets AU (Tableau 1) et donc inscrits au 
secrétariat de la CCNUCC. Les autres (Tableau 2) n'ont pas été retenus car certains ont été entrepris 
avant 1995, date officielle d'initiation de la phase pilote AU ; certains sont des projets domestiques 
internes à un pays part;iculier, certains sont encadrés par des organismes en dehors des structures de la 
phase pilote (les projets encadrés par le FEM, par exemple), d'autres enfin n'ont pas reçu l'accord du 
pays hôte pour l'implantation du projet. Mêmes si ces projets n'ont pas été reconnus officiellement 
dans la phase pilote, ils restent intéressants à étudier puisque des scénarios de référence et les risques 
de pertes associées ont dû être définis en vue de leur réalisation. 

Il convient de noter que parmi tous ces projets trente environ sont en cours à l'heure actuelle, dont 
neuf projets AIJ et une vingtaine de projets non AU. Ce faible nombre de projets est dû le plus souvent 
à un manque de financements. 

Dans la phase pilote, les projets LUCF (Changement d'utilisation des terres et foresterie) visant à 
réduire les changements climatiques se répartissent en quatre catégories : 

• Conservation (réduction des émissions liées à la déforestation) : protection par achat de terre et/ou 
lutte contre les catastrophes naturelles et les ravageurs. 

• Réduction des émissions par amélioration de la gestion : exploitation à faible impact (EFI). 
• Accroissement des stocks de carbone : boisement, reboisement, agroforesterie. 
• Substitution : remplacement des énergies fossiles et matériaux par des produits renouvelables. 

Les projets de conservation en cours représentent à eux seuls près de 80% des surfaces concernées par 
les projets forestiers de lutte contre les changements climatiques, soit près de 7 Mha s'ils arrivent à 
terme (GIEC, 2000). Les projets d'accroissement des stocks de carbone ne représentent que 5% 
environ. Il n'y pas eu de projets de substitution à proprement parler. Cette activité fait partie de projets 
« multi-activités » (15% des surfaces couvertes par les projets) dans le but de diminuer la pression sur 
les forêts pour pallier les besoins en bois de feu dans les projets de conservation par exemple (projet 
américain RUSAFOR). On retrouve aussi cette activité associée au secteur énergétique dans le projet 
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« Gestion durable de l'énergie - Burkina Faso » afin de compenser la diminution de l'utilisation des 
combustibles fossiles . 

La large représentation des projets de conservation de la MOC est due à l'idée répandue que ces 
projets sont relativement simples à mettre en place (simple achat de parcelles), peu coûteux car sans 
réel transfert de technologie, et rapportant de nombreux « crédits d'émission » vu les surfaces 
concernées. De plus l'additionnalité environnementale de ceux-ci semble évidente. Toutefois cette 
idée générale tend à être de moins en moins claire, que ce soit au niveau des coûts ou au niveau de 
l'additionnalité des projets. En effet, on se rend compte aujourd'hui que l'additionnalité de ces projets 
n'est plus aussi évidente lorsque l'on considère les risques de pertes associées élevés de ces projets. 
De plus, en considérant la durée de vie des projets (44 ans en moyenne d'après le GIEC), il semble 
que les coûts nécessaires à la réalisation et à la pérennité de ceux-ci soient bien plus importants qu'il 
n'y paraisse. 

Des projets prévus sur un terme aussi long doivent en effet limiter les risques de réversibilité 
(entretien, surveillance). De même, cette durée de vie élevée implique des scénarios de référence 
solides et donc une approche sérieuse générant des coûts supplémentaires. 

L 'élaboration des scénarios de référence a été faite le plus souvent par les promoteurs des projets 
(Moura-Costa et al. , 2000). Dans ce cas, deux problèmes ont été soulevés : la crédibilité des résultats 
et la transparence. En effet, l'intérêt des promoteurs est d'établir un scénario de référence le plus élevé 
possible en terme d'émissions de C02 afin que l'additionnalité du projet soit importante, leur objectif 
étant d'obtenir le plus de crédits d'émission possible (Tipper et de Jong, 1998). Dans ce cas-là, la 
diffusion des informations concernant la méthodologie adoptée par les promoteurs a été très limitée, 
voire nulle. On peut d'ailleurs noter que les méthodologies élaborées dans cette situation n'ont pas été 
vérifiées (GIEC, 2000). 

Ce manque de transparence entraîne par ailleurs un autre problème. Dans la mesure où des 
informations sur le développement d'un projet ne sont pas disponibles, il devient très difficile de 
réaliser des projets similaires, ce qui va à l'encontre d'un des objectifs de la Convention. 

Lorsque les projets ont été réalisés par des gouvernements, comme le projet Olafo au Guatemala ou le 
projet du Burkina Faso, les scénarios de référence ont été définis par des agences affiliées aux 
gouvernements, des instituts de recherche ou des universités. Cependant, ceci n'a pas empêché le 
manque de transparence de la méthodologie appliquée pour la définition des scénarios de référence 
(Dixon, 1999). 

Pour pallier le manque de transparence et à la crédibilité douteuse des scénarios de référence, des 
méthodologies ont été établies par des organismes indépendants, ou tierce partie. Les bureaux 
nationaux AU comme celui du Costa Rica ont établi des scénarios de référence, notamment pour le 
projet P AP (Protected Area Project) regroupant les anciens projets CARFIX et BIODIVERSIFIX. 

D'autres organismes indépendants, tels les cabinets d' audit (SGS Forestry, par exemple) ou des 
organismes de contrôle (Winrock International, par exemple) qui évaluent les crédits d'émission à 
allouer, ont élaboré ou réévalué des scénarios de référence. De cette manière, la crédibilité des 
scénarios de référence se voit renforcée même si la transparence n'est pas toujours de mise, excepté 
dans le cas des bureaux nationaux AU. C'est d' ailleurs à ce niveau que le secteur privé s' est le plus 
manifesté au cours de la phase pilote, les cabinets d'évaluation « poussant comme des champignons » 

(Dixon, 1999). 
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Tableau 1. Types de projets forestiers rencontrés au cours de la phase pilote (AIJ) 
Types de prnjets I Objectifs I Réalisation 

Conservation des stocks de 
carbone: 

c!> Protection par achat de terres 
et/ou reconversion des acteurs 
de la déforestation, lutte contre 
les catastrophes naturelles (feu, 
ravageurs). 

c!> Exploitation à faible impact 
(EFI) 

Accroissement des stocks de 
carbone: 

c!> Boisement (plantations 
industrielles pour bois d 'œuvre 
et pâte à papier) 

c!> Reboisement (sur terrains 
dégradés ou surfaces déboisées, 
régénération et enrichissement) 

Multi-activités : 

c!> Efficacité énergétique/gestion 
forestière 

23 Gaz à effet de serre 

• Limiter la déforestation 
• Réduction des émissions de 

GES23 à moindre coût 

• Préserver la biodiversité 
• Participation des communautés 

locales 

• Gestion durable des forêts 
• Réduction les émissions de GES 
• Préservation de la biodiversité, 

des sols et des rivières 

• Transfert de compétences 

• Stockage du C02 de 
l'atmosphère dans la biomasse 
terrestre. 

• Développement économique 
régional (nouveaux marchés) 

• Stockage du C02 de 
l'atmosphère dans la biomasse 
terrestre. 

• Restoration des terres dégradées. 
• Protection des bassins versants . 

• Réduction des émissions de GES 
( efficacité énergétique) 

• Stockage du C02 dans la 
biomasse terrestre et réponse à la 
demande locale en bois (gestion 
forestière) 

• Transfert de compétences et de 
technologie 

• Participation des communautés 
locales 

• Inventaires 
• Contrats, avec les propriétaires, de non 

déforestation dans un autre lieu 
• Zones tampon (réponse à la demande 

locale en bois) 

• Développement de l' écotourisme 
(reconversion des propriétaires et 
participation des communautés locales) 

• Surveillance (feu, ravageurs, exploitation 
illégale) par visites de terrain, enquêtes, 
photos aériennes 

• Inventaires 
• Uilisation d ' un SIG24 

• Planification des réseaux routiers et de 
stockage 

• Planification des opérations de coupe 

• Achat des terres 
• Préparation des terrains (irrigation) 
• Plantation (Eucalyptus, Acacia mangium) 

• Entretien 
• Exploitation éventuelle 
• Replantation ou reconduite en taillis 

• Choix des terres à reboiser parmi les 
20 à 40% restorables à coût raisonnable 

• Evaluation des causes de dégradation 
• Reboisement en fonction des causes de 

dégradation et des objectis des 
propriétaires 

• Enrichissement progressif 

• Utilisation de systèmes 
photovoltaiques 

• Utilisation de nouvelles technologies pour 
réduire la demande en bois (poêles à 
pétrole, amélioration de la carbonisation) 

• Gestion forestière (inventaires , 
prévention des incendies) 

24 Système d'information géographique (télédétection, cartographie assistée par ordinateur) 
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L'élaboration de scénarios de référence ayant été réalisée par des organismes aussi divers ne rend pas 
étonnante la diversité des scénarios et des méthodologies appliquées pour les définir lors de la phase 
pilote Ali. D'ailleurs la phase pilote a justement été mise en place pour faire émerger différentes 
méthodologies afin de les confronter les unes aux autres dans le but de se donner les moyens, à 
l'avenir, d'établir des scénarios de référence les plus solides possible, et de ce fait prouver de manière 
la plus correcte l' additionnalité environnementale des projets proposés. 

Différents types de scénarios de référence ont été établis, que ce soit suivant les différentes activités du 
secteur forestier ou au sein d ' une même activité suivant les projets. 

Les scénarios des projets forestiers de la MOC 

Méthodologie 

Bien que divers scénarios de référence aient été rencontrés au cours de la phase pilote AIJ, deux étapes 
fondamentales ont été suivies dans tous les projets pour établir ces scénarios et calculer 
l'additionnalité environnementale des projets (GIEC, 2000). La première a été de prévoir l'évolution 
probable des écosystèmes terrestres à l'intérieur des frontières de la zone considérée par le projet 
proposé. La deuxième étape à consisté à estimer les variations des stocks de carbone de cette zone 
dans le cadre des hypothèses posées lors de la première étape. 

La formulation des hypothèses 

Afin de prévoir le devenir des écosystèmes concernés par les limites d'un projet, deux lignes de 
conduite différentes ont été suivies, la première reposant sur des hypothèses posées à partir 
d ' arguments simples, qualitatifs ; la deuxième utilisant des modèles de simulation de prévision 
d'activité. 

Dans une grande majorité de projets, la première ligne de conduite a été adoptée. Les scénarios de 
référence ont été élaborés sur la base d'arguments simples et qualitatifs (Tableau 3), variant suivant le 
type d'activité des projets envisagés. En effet les hypothèses qui ont été posées sont en général 
similaires, voire identiques, suivant le type d' activité proposée par le projet envisagé. Ceci montre 
l'aspect qualitatif des hypothèses posées par le promoteur. 

Pour les projets de boisement (RUSAFOR) et les projets de plantations (Green Fleet Initiative) sur des 
terres dégradées, les hypothèses ont conduit à supposer simplement que les stocks de carbone 
resteraient à un niveau nul. Concernant la plupart des projets de conservation (protection ou 
exploitation à faible impact), l'hypothèse avancée a été fondée en général sur les pratiques locales 
passées et une extrapolation des taux de déforestation. Cela a été le cas, par exemple, pour les projets 
Noel Kempff en Bolivie, AES Mbaracayu Initiative au Paraguay ou encore Protected Areas Project au 
Costa Rica. D'autres projets de conservation ont émis l'hypothèse d'un changement d'utilisation des 
terres, en supposant que les forêts seraient converties en terres cultivables ou en pâturages,·comme le 
projet Rio Bravo au Belize. 

D'un point de vue plus général, diverses hypothèses ont aussi été posées tout aussi qualitatives comme 
un hypothétique développement local par exemple (projets financés par le FEM). Dans quasiment tous 
les scénarios de référence la quantité de carbone contenue dans le sol n'a pas été prise en compte. 
Seuls trois projets (les projets Scolel Te, RUSAFOR, et ECOLAND) ont émis l'hypothèse d'une 
variation du carbone du sol et l'ont incluse dans leur scénario de référence. 
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Tableau 2. Hypothèses et variables dans l'approche simple des scénarios de référence 

Hypothèses 

on évolution des terres dégradées 

iminution constante des stocks de carbone 

Changement d'utilisation des terres (forêts vers 
!terres cultivables) 

Carbone du sol constant ( ou non) 

éveloppement local ( ou non) 

Variables 

urée de vie du projet 

acteurs et taux de déforestation 

écoltes illégales 

nvironnement socio-économique 
local 

atiques locales antérieures 

endances économiques régionales et 
ationales 

volution du marché du bois 

olitiques forestières (législation) 

émographie 

Dans les rapports de la plupart des projets, on constate que pour poser ces différentes hypothèses les 
promoteurs ont réalisé des extrapolations à partir des pratiques locales passées le plus souvent bien 
que d'autres facteurs aient été pris en compte (Tableau 3). Cependant, des variables importantes telle 
que l'évolution démographique (croissance et mouvements de population) ou la politique forestière 
d'une région ou d'un pays ont été très peu évoquées dans les scénarios de référence. 

Toutefois, des hypothèses fondées sur des arguments simples ne rendent pas moins rigoureuse 
l'élaboration d'un scénario de référence si toutes les variables faisant évoluer la zone d'implantation 
d'un projet sont considérées. Si l'on prend par exemple le cas de projets où des plantations 
commerciales doivent être réalisées, uti.liser des arguments simples pour dire que des terres vont 
restées dégradées est aussi valable qu'une autre méthode. 

Cependant, ces arguments restent qualitatifs ou avancent des chiffres approximatifs tels que : « la forêt 
va disparaître dans x années » ou « les stocks de carbone vont continuer de décroître de x% chaque 
année » par exemple (Pinard et Putz, 1997 ; Tipper et al. , 1998 ; Brown et al. , 2000). Ceci empêche 
donc d'obtenir un scénario de référence précis quant au calcul des émissions de GES. De plus ces 
hypothèses proposées, du fait qu'elles sont tirées d'arguments simples, montrent une évolution linéaire 
des écosystèmes concernés par les projets (taux de déforestation constant, invariabilité dans le rythme 
de la transformation des forêts en terres cultivables). Or, il est peu probable que ce soit le cas. Il est par 
exemple possible qu'une tendance à la déforestation s'inverse d'elle-même comme cela a été le cas 
dans beaucoup de pays développés au cours du siècle dernier (Chomitz, 1999). L' évolution de la 
démographie n'est pas linéaire non plus et ce facteur joue un rôle important sur le destin des 
écosystèmes. 
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La deuxième ligne de conduite des promoteurs dans l'élaboration des scénarios de référence a été 
d' utiliser des modèles25. Ces modèles ont été construits pour savoir quelle activité alternative serait en 
place dans la situation où le projet proposé ne serait pas réalisé. Cette approche n'a été que très peu 
appliquée au cours de la phase pilote. On a pu la rencontrer dans les projets Scolel Te au Mexique, 
Guaraqueçaba au Brésil, et les projets entrepris par la Fondation FACE . 

Ces modèles, comme le modèle LUCS développé par le WRI et utilisé dans le projet Guaraqueçaba, 
prennent tous en compte des variables précises et quantitatives afin de prévoir le devenir des 
écosystèmes concernés par les projets. Les modèles proposés intègrent des facteurs spatiaux, sociaux 
et économiques. 

Tableau 3. Variables générales utilisées dans les modèles d'élaboration des baselines 

Facteurs sociaux 

Croissance de la population 

tilisation du bois 

Changement de technologie 

Pratiques de récolte 

Facteurs économiques 

emande en énergie 

emande en nourriture 

roductivité de l'agriculture locale 

conomie locale 

acteurs spatiaux 

roximité des villes 

roximité des routes 

Dans les quelques projets concernés, les modèles qui ont utilisé des variables comme celles citées dans 
le tableau ci-dessus ont fait preuve de plus de précision par rapport aux hypothèses fondées sur des 
arguments simples. Cependant, les modèles étant plus complexes, ils ont nécessité un nombre 
important de données. Or, ces données ne sont accessibles qu'au niveau régional. Les modèles ont 
donc simulé des activités d'utilisation des terres au niveau régional. On constate ici la limite inférieure 
de ces modèles. En effet, ils n'ont pas pu tenir compte des changements au niveau local. Ceci empêche 
donc la précision requise quant aux prévisions à un niveau local. L'utilité de ces modèles devient donc 
discutable lorsqu'il s'agit d'établir les scénarios de référence de projets à petite échelle, beaucoup de 
données à propos des communautés locales n'étant pas disponibles. 

Toutefois, le projet Scolel Te au Mexique a établi un scénario de référence à partir d'un modèle en y 
ajoutant des ajustements en fonction des besoins des communautés locales. Les coûts de cette 
démarche ont été évalués à 20 000 dollars E.-U. (rapport CCNUCC). 

L'estimation des stocks de carbone 

Après la première étape consistant à construire le scénario de référence, les promoteurs ont dû calculer 
les variations des stocks de carbone dans le cadre des suppositions avancées lors de cette première 
étape. Le GIEC a proposé une méthode de calcul (GIEC, 1997) mais les promoteurs ont eu la 
possibilité d'en utiliser d' autres. Diverses méthodes ont donc vu le jour. 

Une des méthodes a été d'utiliser les données issues de la littérature disponible. Cette approche, la plus 
répandue, a été notamment celle des projets reposant sur des hypothèses fondées sur des arguments 
simples (Bilsa Biological Reserve, Rio Bravo, CARFIX, par exemple). Les renseignements utilisés ont 
été tirés de différentes sources : statistiques de la FAO, de la FAO/CEE, statistiques régionales ou 
nationales. Ces statistiques concernent les données relatives à l'utilisation des terres, aux productions 
agricoles, aux dynamiques forestières, et à différents facteurs sociaux (besoins en bois, en nourriture). 

25 Les modèles qui ont été utilisés sont disponibles gratuitement sur Internet ou par courrier. Le modèle LUCS 
peut être téléchargé à partir du site de l'Institut mondial pour les ressources, www.wri.org. Le modèle utilisé par 
la Fondation FACE est téléchargeable aussi, sur Je site de l'Institut européen des forêts, www.efi.fi. 
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Une autre méthode a consisté à construire des modèles. Seulement quelques projets ont utilisé cette 
méthode ; quatre parmi les projets officiellement inscrits au secrétariat du CCNUCC : Forest 
Rehabilitation Krkonose and Sumava National Parks en République Tchèque, Rio Condor au Chili, 
Reforestation and Forest Conservation au Costa Rica, et Scolel Te au Mexique ; ainsi que dans 
quelques autres projets officiellement non AIJ. Ces modèles, comme le modèle C02FIX de la 
F_ondation FACE, ont permis de calculer la quantité de biomasse supposée présente dans les scénarios 
de référence en tenant compte d'un nombre important de paramètres concernant la dynamique des 
végétaux et les pratiques sylvicoles et agricoles. Ceci dit, une fois le calcul établi, la quantité de 
carbone calculée a été supposée constante ou en évolution constante durant toute la durée du projet, 
notamment dans les projets de conservation. Or, la dynamique d'une forêt n'est pas constante au cours 
de son évolution, en particulier au niveau de sa capacité de séquestration. Ceci rend les valeurs 
obtenues par le modèle C02FIX a priori relativement artificielles. Cette approche peut donc être une 
méthode utilisable à condition qu'elle soit actualisée tout au long de la durée de vie du projet. 

Une troisième méthode fondée sur des mesures de quantités de carbone dans des parcelles témoins ou 
des zones proches des projets envisagés a été utilisée par quelques projets: RUSAFOR dans la 
Fédération de Russie, Noel Kempff Mercado Climate Action en Bolivie, Community Silviculture in 
Oaxaca au Mexique, AES CARE au Guatemala. L'avantage d'une telle méthode est qu'elle permet de 
faire un suivi au cours du projet et de pouvoir réévaluer le scénario de référence. Cette caractéristique 
n' a été envisagée que dans un seul projet (Noel Kempff Mercado Climate Action). Il faut noter que ces 
parcelles témoins ou des zones bordant les projets ont servi de « zone tampon » pour évaluer les effets 
de pertes associées et tenter de les limiter. 

Quelques projets comme celui du Burkina Faso ou le projet PROFAFOR en Équateur, ont combiné 
des données de la littérature à des mesures dans des parcelles témoin. Enfin, les promoteurs de deux 
projets n'ont fait aucun calcul d'émissions dans leur scénario de référence. Ce sont les projets KLINKI 
au Costa Rica et Commercial Reforestation in the Chiriqui Province au Panama. Les promoteurs ont 
en fait estimé une quantité de carbone nulle et constante, dans les scénarios de référence, durant toute 
la durée de vie des projets, ces projets de reboisement étant envisagés sur des terres dégradées et 
présumées sans évolutjon. 

Les différents types de scénarios 

Bien que les méthodologies pour évaluer les scénarios de référence aient été diverses, quatre types de 
scénarios ont été recensés au cours de la phase pilote AU (projets officiellement AIJ et non AU 
confondus) : les scénarios spécifiques aux projets, les scénarios « génériques », les scénarios statiques, 
et les scénarios dynamiques (Tableau 4 ). 

Les scénarios « spécifiques au projet » représentent 90 pour cent des scénarios établis au cours de la 
phase pilote. Cette large représentation tient du fait que l'élaboration de ces scénarios permet 
d'approfondir les connaissances des zones locales concernées par les projets envisagés et donc de 
prédire, a priori, les émissions de manière précise. Malheureusement cette méthode permet aussi aux 
promoteurs d'élaborer discrètement des scénarios de référence «favorables» (forte déforestation), 
maximisant ainsi l' additionnalité des projets et donc les crédits d'émissions potentiels (Tipper et de 
Jong, 1998). D'autre part la spécificité de ces scénarios rend difficile la réplication de ceux-ci lors de 
projets similaires. D'ailleurs, seul le projet d'exploitation à faible impact de New England Electric 
System en Malaisie a proposé un scénario en fonction d'un autre projet similaire existant, le projet 
ICSB-NEP 1 en Malaisie (GIEC, 2000). 

Cela dit, le problème majeur de tels scénarios concerne les coûts de leur élaboration. Ces coûts ont 
atteint 300 000 dollars E.-U. dans le projet AES CARE au Guatemala26. C'est pour réduire ces coûts 
qu'un autre type de méthode a été développé, celui des scénarios« génériques». 

26 Donnée tirée du site www.oecd.org. 
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L'élaboration de « scénarios génériques» n'a été utilisée que dans très peu de projets : Scolel Te 
(Mexique), PROFAFOR (Equateur), CARFIX et BIODIVERSIFIX (Costa Rica). Dans ces deux 
derniers cas, les scénarios de référence ont été fondés sur des taux de déforestation au niveau régional 
et appliqués aux projets. Ce système a été mis en place par le bureau national AIJ du Costa Rica. 

Au-delà de ces exemples, les scénarios établis de manière générique permettent d'élaborer des 
scénarios de référence au niveau régional (utilisation des terres, pratiques agricoles), technique 
(techniques agricoles, forestières) ou au niveau sectoriel (conservation, EFI, plantations). La 
transparence de ce type de scénario a été effective dans le cas des projets au Costa Rica grâce à 
l'intervention d'un organisme extérieur au développement des projets. L'inconvénient résulte du fait 
que ces scénarios manquent alors de précision puisqu'ils ne peuvent pas tenir compte des changements 
au niveau local. Cependant le projet Scolel Te a tenté de remédier à ce problème en incluant des 
ajustements reflétant les changements à ce niveau. 

D'une manière générale, les scénarios génériques permettent de réduire les coûts. Malheureusement 
trop peu d'exemples ont été disponibles au cours de la phase pilote AIJ. De plus, les différents types 
de scénarios génériques n'ont pas tous été testés au cours de cette phase pilote dans le secteur forestier. 
Seuls les scénarios de référence génériques régionaux ont été utilisés. Les divers scénarios génériques 
ont, à l'heure actuelle, plutôt été évalués dans le secteur énergétique (Baumert, 1999 ; Michaelowa, 
1999) dans la mesure où des scénarios génériques adoptant des références technologiques est possible 
dans ce secteur. Le problème est différent dans le secteur forestier, où l'on parle plus de paquets 
techniques et de savoir-faire que de technologie proprement dite. 

L'autre point sensible concerne l'ajustement des scénarios de référence au cours de la réalisation des 
projets. On peut dire que dans la quasi-totalité des projets, les scénarios de référence ont été fixés pour 
toute la durée de vie des projets. Un rapport du CCNUCC (1997) avait indiqué que les scénarios ne 
devaient pas être révisables afin de limiter les coûts supplémentaires supportés par les projets. 

Les « scénarios statiques » évitent les coûts supplémentaires mais ont une moindre crédibilité. En 
effet, prévoir les émissions de carbone dans les scénarios des projets forestiers représente une gageure, 
surtout si l'on tient compte de la durée de vie des projets forestiers. Des scénarios statiques promettent 
donc des résultats relativement artificiels. Cependant ils assurent pour les investisseurs une visibilité et 
minimisent les risques en ce qui concerne les crédits d'émission distribués. 

Les « scénarios dynamiques » fondent leur avantage sur la mise à jour régulière et le calcul réel des 
émissions de carbone. Cependant, en dehors du risque pour les investisseurs (possibilité d'une 
situation moins favorable entraînant moins de crédits que prévu), cette méthode peut entraîner des 
coûts supplémentaires. Il faut en outre pouvoir faire la différence entre les changements intervenus 
indépendamment du projet et les changements issus de la réalisation du projet. 

La prise en compte des risques de pertes de carbone associées 

De manière générale, les pertes associées ont été peu considérées durant la phase pilote. Souvent le 
phénomène n'a été que mentionné et aucun projet n'a présenté de calcul précis d'éventuelles pertes de 
carbone. Les promoteurs ont tenté d'estimer les pertes associées en définissant une zone d'évaluation, 
par exemple les limites du projet ou la région proche. Ainsi, dans de nombreux cas, les effets de pertes 
associées ont pu être négligées lorsque les promoteurs se sont arrêtés aux frontières des projets (projet 
RUSAFOR, par exemple). Donc pour évaluer les pertes associées, la première méthode a été d'élargir 
la zone d'étude. Les promoteurs ont ainsi pu évaluer les risques possibles en considérant des facteurs 
susceptibles de créer des effets de déboisement ailleurs (croissance et mouvements de population -
Brown, 1998). L'inconvénient de cette méthode réside dans le fait qu'elle ne permet pas de quantifier 
réellement les pertes entraînées par la mise en place des projets. Elle permet juste d'évaluer l'origine 
des risques possibles, et ce de manière qualitative. 
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L'autre méthode, très peu utilisée, repose sur une approche plus quantitative des risques de pertes de 
carbone associées. On a pu la rencontrer au cours de la phase pilote dans le projet de conservation 
Noel Kempff en Bolivie et dans quelques projets d'exploitation à faible impact. Cette méthode est 
fondée sur l'utilisation de facteurs clés pouvant signaler d'éventuels risques de pertes associées. Par 
exemple, pour les projets de conservation, le facteur clé est la production de bois. Si elle diminue à 
cause du projet, des effets de pertes associées sont susceptibles d'intervenir (augmentation de l'effort 
d'exploitation ailleurs). La méthode consiste donc à comparer le niveau de ces indicateurs entre la 
situation « avec projet » et la situation « sans projet ». Cette méthode est intéressante en ce sens 
qu ' elle peut s'adapter à différents niveaux : local, régional , national et international, si on considère 
des facteurs comme les exportations. 

Lorsque des risques de pertes associées ont été reconnus , divers moyens de lutte contre ces derniers 
ont été testés, notamment dans les projets de conservation où ces risques sont les plus élevés. Un des 
moyens a été d' acquérir des terres dites sécurisées en faisant signer aux propriétaires des 
« promesses » de ne pas exploiter d'autres parcelles de forêt et en les faisant participer aux activités de 
conservation (surveillance). Mais ceci ne règle pas le problème des paysans sans terre. 

Un autre moyen que l'on retrouve dans plusieurs projets (ECOLAND, Rio Bravo, Noel Kempff, 
Uganda National Parks) est de promouvoir l' écotourisme afin de développer les régions concernées 
par les projets. Là encore, il n' est pas sûr que les bénéficiaires des activités d'écotourisme soient les 
acteurs les plus impliqués dans le déboisement. 

Des projets multi-activité (CARFIX, BIODIVERSIFIX, par exemple) regroupant des activités de 
conservation et de gestion forestière ou de plantation ont été réalisés. Ils ont l'avantage de conserver 
des parcelles de forêt (la partie conservation) et de répondre aux besoins en bois des communautés 
locales (la partie gestion forestière). Cette méthode a d'ailleurs été utilisée en associant des activités du 
secteur énergétique à des activités de gestion forestière dans le projet au Burkina Faso. 

De manière plus générale des contrôles périodiques (photos aériennes, surveillance terrestre) ainsi que 
des moyens financiers ,(assurances, fonds de prévoyance) ont été mis en place. Certains promoteurs ont 
aussi calculé l'additionnalité de leur projet en prenant en compte arbitrairement une marge d'erreur 
due aux effets de pertes associées. Le gouvernement du Costa Rica ne délivre, quant à lui, que la 
moitié des crédits d'émission susceptibles d'être distribués afin de compenser d'éventuels effets de 
pertes associées de ses projets nationaux. 

Conclusion 

Dans l'ensemble, le faible nombre de projets forestiers de la phase pilote n'a permis d' obtenir que peu 
d'expérience sur les méthodes utilisées dans l'élaboration des scénarios de référence. Les 
méthodologies utilisées ne permettent généralement que d'obtenir ceux-ci de façon approximative. 
Cependant les hypothèses avancées, que ce soit à l'aide d'arguments simples reflétant des pratiques 
antérieures ou à l'aide de modèles de simulation, ont permis de faire de réelles suppositions au niveau 
du devenir des zones concernées par les projets. De manière générale, les promoteurs ont donc bien 
établi des scénarios de référence en comparant des situations « sans projet » et des situations « avec 
projet ». 

Le problème majeur a été de pouvoir donner des résultats satisfaisants tout en limitant les coûts de 
transaction issus de l' élaboration des scénarios de référence. Les différentes approches qui ont été 
proposées ont toutes leurs avantages et leurs inconvénients. 
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Tableau 4. Étapes et acteurs des projets de Mise en Œuvre Conjointe (MOC) 

IDENTIFICATION ET 
FORMULATION 

DEFINITION DU SCENARIO DE 
REFERENCE ET DE 
L' ADDITIONALITE 

VALIDATION 

FINANCEMENT 

MISE EN OEUVRE 
(ET CERTIFICATION) ~ 

• Gouvernements *** 
•ONG** 
• Secteur privé ** 
• Secteur public * 
• Communautés locales 

• Promoteur *** 
• Organisme indépendant * 
• Bureau national de MOC * 

• Bureau National de MOC 
ou CCNUCC 

+ Gouvernement du pays hôte 

• Gouvernements ***(24) 
• Secteur Privé **(18) 
• ONG *(10) 

• Secteur privé * 
•ONG** 
• Communautés locales ** 
• Organisme indépendant (suivi du 

projet, certification) 

. 

Les étapes et les acteurs des projets forestiers de mise en œuvre conjointe (les étoiles reflètent 
l'importance de la participation). Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de cas 

recensés sur les 39 projets forestiers. 
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Les résultats obtenus en utilisant des arguments simples fondés sur des pratiques antérieures sont a 
priori plutôt approximatifs par rapport à ceux obtenus grâce à l'utilisation de modèles . Cependant la 
simplicité fait baisser les coûts de transaction. Un compromis serait donc nécessaire pour établir une 
méthode standard. Plutôt qu 'aux projets forestiers en général, des méthodes standard par secteur 
d'activité forestière peuvent avoir plus de chance d'être établies. En effet, établir des scénarios de 
référence s' avère différent qu ' il s' agisse d' un projet de reboisement sur des terres dégradées ou d' un 
projet de conservation. Un modèle prenant en compte les différents paramètres de ces différentes 
activités promet d'être très lourd et donc difficile à mettre en place De plus, des arguments simples 
sont tout aussi valables qu'un modèle pour prévoir un scénario de référence concernant des terres 
dégradées qui évolueront peu. Par contre dans le cas des projets de conservation, des modèles reflétant 
les demandes en bois, en terres cultivables, en nourriture, l'évolution de la démographie, et d' autres 
facteurs semblent nécessaires. Le problème de tels modèles vient du fait qu'ils ne peuvent refléter les 
changements au niveau local. Cependant, le projet Scolel Te au Mexique a ouvert une voie 
intéressante en utilisant un modèle et en lui apportant des ajustements concernant des changements 
locaux. 

Le choix entre des scénarios de référence « spécifiques au projet », coûteux mais d' une précision 
relativement bonne, et des scénarios « génériques » aux coûts de transaction moindres mais plus 
artificiels au niveau des résultats, est plus discutable. C'est à ce niveau qu'une méthode standard est 
nécessaire. Un compromis doit être fait entre coûts de transaction et réalité des résultats. 
Malheureusement, les scénarios de référence « génériques » ont été très peu testés lors de la phase 
pilote. Le choix entre ces types de scénarios rejoint une préoccupation sur la transparence des 
résultats. En effet, les scénarios « spécifiques au projet» ont été, dans l'ensemble, établis par les 
promoteurs des projets. Le risque est que ces derniers ne cherchent à « dégrader » le scénario de 
référence pour accroître les « bénéfices carbone » supposés du projet. Ce type de scénario « spécifique 
au projet » ne peut donc être vraiment crédible que si une tierce partie (organisme indépendant) s' en 
charge. 

Ces problèmes peuveµt être évités grâce aux scénarios de référence «génériques ». Dans le cas de 
certains projets au Costa Rica, les scénarios ont été établis de cette manière par le bureau national AU. 
Bien qu' apparemment plus approximatifs, car fondés sur des données de la littérature, ces scénarios 
sont plus crédibles. L'approximation des résultats peut d' ailleurs être réduite si les scénarios sont 
établis en utilisant des méthodologies par secteur comme on l' a vu précédemment. En définissant 
toutes les activités liées à la foresterie (différents types de conservation, différents types de gestion 
forestière , différents types d'agroforesterie), il pourrait être possible de prévoir, en fonction des 
conditions socio-économiques et technologiques d' une zone, l'activité qui aurait le plus de chances 
d'être mise en place. L'additionnalité du projet serait alors plus facilement identifiable du point du vue 
de l' environnement et du développement. 

Le troisième point étudié au cours de la phase pilote concerne l' ajustement des scénarios de référence 
au cours de la réalisation des projets. La révision des scénarios a été appliquée à très peu de projets. 
Ceci reflète de manière générale le manque de suivi des projets. En effet, une fois la mise en place des 
projets réalisée, les promoteurs semblent s'être détachés des projets. Les investisseurs privés, peu 
nombreux, ont laissé la place aux ONG et aux communautés locales. Les investissements n'ont 
souvent servi qu' à la mise en place du projet et non à son suivi. 

La révision des scénarios de référence a été peu appliquée du fait du risque qu'elle représente pour les 
investisseurs. En effet la révision des scénarios de référence peut induire une baisse du nombre de 
crédits d'émission distribuables. De plus, recalculer le scénario de référence d'un projet une fois celui
ci en cours de réalisation s'avère très difficile, bien qu'une révision du scénario rende plus réaliste 
celui-ci tout au long du projet. Ce point est important à considérer car c'est un facteur qui peut jouer 
sur la motivation des investisseurs déjà peu nombreux. 
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En ce qui concerne l ' évaluation des pertes de carbone associées aux projets, la phase pilote AIJ n' a pas 
réellement été satisfaisante. En effet, aucun projet n' a évalué de manière quantitative ces effets. 
L'approche, peu développée, faisant intervenir des indicateurs susceptibles de signaler des risques de 
pertes semble cependant être une voie intéressante du fait qu 'elle puisse s'appliquer à différents 
niveaux (local, régional, national et international). Suivant l'activité susceptible de s'implanter dans 
une zone, l' additionnalité pourrait être identifiable et ajustée en fonction des indicateurs de pertes 
associées, spécifiques au type d'activité concernée. 

Comme l'évaluation des effets de pertes associées a été relativement négligée, les moyens d' y pallier 
n 'ont pas été développés. De manière générale, ils relèvent plus de moyens de prévention (photos 
aériennes périodiques, surveillance) que de moyens réels d' intervention. Les projets de conservation, 
pour lesquels les risques de pertes associées sont très élevés, ont cependant proposé des méthodes 
comme celles des projets CARFIX ou Gestion de l'énergie durable au Burkina Faso. Ces projets 
« multi-activités » associant conservation et gestion forestières (en plus de l'efficacité énergétique 
pour le projet au Burkina Faso) permettent de conserver des stocks de carbone tout en répondant aux 
besoins locaux en bois. 

La phase pilote, bien que peu satisfaisante au niveau des méthodologies d'élaboration des scénarios de 
référence, a ouvert des voies à suivre. La phase pilote montre un besoin évident de règles qui doivent 
être imposées dans l'élaboration de ces scénarios. Les règles qui doivent être prononcées doivent 
surtout permettre d' éviter les dérives des promoteurs en imposant une plus grande transparence des 
méthodologies. 
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GLOSSAIRE 

Absorption 
Processus tendant à faire augmenter la teneur en carbone d'un réservoir. Synonyme de piégeage et de 
fixation. 

Adaptation 
Modification qui améliore la capacité de se développer dans des conditions variées ou changeantes. 
L ' adaptation au changement climatique suppose la prise de mesures destinées à minimiser les effets 
indésirables du changement climatique et à optimiser ses avantages. 

Additionhalité environnementale 
Réduction des émissions de gaz à effet de serre, par rapport au niveau des émissions d' un scénario de 
référence, liée à la réalisation d'un projet. 

Additionnalité financière 
Fonds additionnels nécessaires à la réalisation d'un projet de réduction d' émissions, en plus des fonds 
de l' APD et du FEM. 

Biosphère 
Partie de la sphère terrestre, siège de la vie sous toutes ses formes, qui comprend les organismes 
vivants ainsi que les matières organiques résultant de la vie (ex. : litière, détritus, sol). 

Changement climatique 
Modification ou altération à long terme du temps moyen d'un endroit précis ou, plus généralement, de 
l'ensemble de la planète. Ce changement se mesure d'après les variations de toutes les caractéristiques 
du climat, notamment la température, la configuration des vents et les précipitations. 

Climat 
Variations météorologiques quotidiennes observées en un lieu précis. Le climat d'un endroit donné est 
obtenu par la collecte de données statistiques sur les conditions météorologiques d'une période donnée 
et comprend en général des éléments comme la température, les précipitations, l'humidité, 
l'ensoleillement et la vitesse des vents. 

Combustibles fossiles 
Restes de végétaux et d' animaux fossilisés et riches en carbone. Leur enterrement dans les sédiments 
et leur compression au cours de l'évolution géologique les a transformés progressivement en 
substances pouvant servir de combustibles (ex. : charbon, gaz naturel, pétrole et produits pétroliers 
comme l'essence). La combustion des combustibles fossiles rejette du dioxyde de carbone et des 
composés apparentés dans l'atmosphère, ce qui a pour conséquence d'aggraver l'effet de serre. 

Coût incrémental 
Coût additionnel dans la réalisation d'un projet dit « propre » par rapport à un projet dit « sale » au 
niveau des émissions de gaz à effet de serre. 

Développement durable 
Développement visant à assurer que l'utilisation actuelle des ressources et le traitement de 
l'environnement n'hypothèquent pas les perspectives d'utilisation par les générations futures. 
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Écosystèmes 
Association intégrée et stable de ressources biotiques et abiotiques fonctionnant à l'intérieur des 
limites d'un milieu physique défini. Ce terme peut s'appliquer à une unité aussi vaste que l'écosphère 
dans son ensemble. Il s'applique plus souvent à une division plus restreinte. 

Émissions 
Substances libérées dans l'atmosphère ou l'eau. En ce qui concerne le changement climatique, les 
émissions de gaz à effet de serre sont les rejets de gaz à effet de serre, comme le dioxyde de carbone 
ou le méthane, qui sont associés aux activités naturelles ou anthropiques. 

Fixation 
Processus tendant à faire augmenter la teneur en carbone d'un réservoir de carbone autre que 
l'atmosphère. Synonyme de piégeage et d'absorption. 

Flux de carbone 
Taux d'échange de carbone entre différents réservoirs, exprimé en unité de masse par unité de surface 
et unité de temps (ex. : t C ha-1/an). 

Gaz à effet de serre - GES 
Gaz qui absorbe les rayonnements infra-rouge de l'atmosphère et contribue au réchauffement de celle
ci par restitution de ces rayonnements vers la surface terrestre. Ce type de gaz comprend la vapeur 
d'eau, le dioxyde de carbone (C02), le méthane (CHt), l'oxyde nitreux (N20), les fluorocarbones 
halogenés (HCFCs), l'ozone (03), les carbones perfluorinés (CPF), et les hydrofluorocarbones (HFC). 

Permanence 
Durabilité d'un réservoir de carbone et stabilité des réserves, compte tenu de 'son exploitation et des 
perturbations qu'il subit. 

Pertes associées de carbone 
Déplacement des émissions de gaz à effet de serre dans l'espace ou dans le temps lié à la réalisation 
d'un projet de réduction d'émissions. Ex. : un projet forestier de conservation peut déplacer la pression 
humaine sur les forêts du site du projet vers un autre lieu géographique ; des projets de plantation 
peuvent déprécier, à terme, les cours du bois et réduire ainsi la profitabilité (donc le nombre) des 
plantations futures. 

Piégeage 
Processus tendant à faire augmenter la teneur en carbone d'un réservoir de carbone autre que 
l'atmosphère. Synonyme de fixation et d'absorption. 

Puits de carbone 
Tout processus ou mécanisme qui absorbe un gaz à effet de serre ou un précurseur de gaz à effet de 
serre présent dans l'atmosphère. Un réservoir donné peut être un puits de carbone atmosphérique, et ce 
durant un certain laps de temps, quand il absorbe plus de carbone qu'il n'en libère. 

Réservoir de carbone 
Tout système ayant la capacité d' accumuler ou de libérer du carbone. En voici des exemples: la 
biomasse forestière, les produits du bois, les sols, l'atmosphère. Son contenu est exprimé en unité de 
masse (ex. : t C). 

Scénario de référence 
Niveau des émissions de gaz à effet de serre dans le cas où aucune activité n'est mise en place pour 
réduire ces émissions. Les scénarios de référence sont nécessaires pour déterminer l'efficacité des 
projets de réduction d'émissions. 
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Source 
Contraire de puits. Un réservoir peut être une source de carbone pour l'atmosphère s'il libère plus de 
carbone qu'il n'en absorbe. 

Utilisation des terres (LULUCF) 
Ensemble des dispositions, activités et apports par type de couvert terrestre (ensemble d' activités 
anthropiques). Les raisons sociales et économiques de l'exploitation d' une terre (ex. : pâturage, 
extraction de bois d' œuvre, conservation). 
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